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Introduction 

La période qui s’ouvre avec la Seconde Guerre mondiale et les décoloni- 
sations entraîne de profondes transformations dans l’utilisation de la terre 
liées aux expansions économiques et aux croissances demographiques (1). 
Les groupe autochtones de la région du Pacifique sud, demeures longtemps 
periphériques (Amarshi, 1979 : 4, 37), s’inscrivent dans ce renforcement 
de la mondialisation des échanges et des phénomenes sociaux mais avec des 
rythmes et des manifestations propres conditionnés par leur éloignement des 
pôles du commerce international et par l’étroitesse de leurs bases écono- 
miques et démographiques (Fairbairn, 1985 : l-3, 13). Cette intégration 
accrue au marché mondial est marquée, dans l’immédiat après-guerre, par 
l’élargissement des cultures tropicales, puis, au tournant des annees soixante, 
par l’exploitation systématique des ressources forestières, maritimes et 
minières (Fairbairn, 1985 : 5-13). De manière générale, les puissances 
coloniales renforcent alors la formation scolaire des peuples autochtones et 
visent à accroître la participation de ces derniers à l’économie monétaire 
- notamment en légiférant sur les droits fonciers précoloniaux (Le Bris, Le 
Roy, 1986 : S-9). Les colonies de peuplement européen de la zone connais- 
sent des développements similaires. La France renforce, à la fin des annees 
1950, l’infrastructure économique de la Nouvelle-Calédonie, tandis que 
l’Australie - qui connaît alors un fort taux de croissance économique (Bell, 
1988 : 197) - se lance dans la mise en valeur de ses espaces p&iphériques, 
principaux lieux des implantations aborigènes, par l’extension de la 
recherche et de l’exploitation minière (Rowley, 1986 : 24-25, 68-72 ; 
Williams, 1986 : 19). Parallelement, et en partie du fait des mutations 
amendes par la croissance économique, les années d’après-guerre voient la 
multiplication, à l’échelle mondiale, de mouvements sociaux visant à 
promouvoir une identité culturelle. 

Sur les bases d’une unité anciennement attestée ou non, des regroupe- 
ments “culturels”, “ethniques”, “linguistiques” ou “religieux” sont un peu 
partout suscités. Bien que les pays industrialisés soient touchés au même titre 
que ceux du Tiers-monde, les phénomenes sont plus accusés chez ces 
derniers. Et ce pour des raisons qui tiennent au fait que les facteurs sociaux à 

(1) La pression foncière est marquée dans les pays faiblement industrialisés, caractérisés par un accroisse- 
ment absolu du nombre de paysans (Wallerstein, 1984), par la formation de catégories de paysans sans 
terres (Mashinini, 1986 : 61). et par une accumulation primitive du capital basée sur la terre et la force de 
travail (Le Bris, Le Roy, 1986 : 5). A l’inverse, les pays industrialisés voient leurs actifs agricoles dimi- 
nuer en nombres absolus, leurs surfaces cultivées reculer, et le prix de la terre agricole baisser (Etoltanski, 
1987 : 36-37). 
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partir desquels ces regroupements se constituent renvoient rarement, dans les 
sociétés développées, a la totalité des positions sociales auxquelles un indi- 
vidu peut se référer (Despres, 1975a : 193,203 ; Wallerstein, 1980 : 15) et 
que la socialisation autour de I’Etat-nation y est plus ancieme. Inversement, 
dans les économies périphériques, sur fond d’inégalités sociales accusées et 
de segmentation ethnique du marché du travail, leur pouvoir de rassemble- 
ment renvoie a de nombreux enjeux : luttes symboliques (Landsman, 1985), 
luttes autour du partage des ressources foncières et salariales, autour des 
accès a l’appareil d’Etat ou aux emplois administratifs (Despres, 1975a,b ; 
Horowitz, 1985 : 23%241), et conflits autour de la mise en place de mesures 
préférentielles (Lardinois, 1985). Dans plusieurs pays, les positions 
ethniques sont ainsi mobilisées, notamment sous forme de demande de 
préséance associée a la position d’autochtone (Horowitz, 1985 : 202). Ces 
phénomènes sont marqués en Océanie où ils ont pour enjeux les terres et la 
captation des rentes foncière, urbaine et minière, voire la prise du pouvoir. 
C’est dans ce contexte d’élargissement de la production, de redistribution des 
ressources économiques, et de cristallisation des mouvements ethniques, que 
nous nous proposons d’aborder la mise en place et la situation des groupe- 
ments d’elevage autochtones de Nouvelle-Zélande, de Nouvelle-Caledonie et 
de Papouasie - Nouvelle-Guinée. 

L’ANCRAGE RÉGIONAL DES QUESTIONS FONCIÈRES 

Le rapport à l’espace est une dimension omniprésente des pays du 
Pacifique sud. Cette situation est avant tout l’héritage des sociétés précolo- 
niales qui structurent les relations parentales, politiques, et hiérarchiques, 
entre les individus et les groupes, au regard de l’espace et du foncier (2). 
Dissocier le groupe de sa terre et de ses espaces de référence, c’est attenter 
aux principes d’une organisation en perpetuel mouvement. L’insulte suprême 
dans ces sociétés qui organisent en permanence les fissions et les fusions de 
groupes ainsi que leurs déplacements dans l’espace, n’est-elle pas le qualifi- 
catif - qui pourrait, ce faisant, apparaître a priori paradoxal - “d’étranger”? 

Les sociétés précoloniales ne sauraient toutefois rendre compte, a elles 
seules, de l’État actuel des questions foncières. Avec la rupture coloniale, les 
sociéttbs agraires précoloniales, aux inter-actions relativement stables (31, sont 
devenues des sociétés rurales, tributaires d’une logique économique et 

(2) Parmi de nombreux exemples citons les cas des sociétés du Vanuatu (Bonnemaison, 1986 : 9). de 
Nouvelle-Calédonie (Bensa, Rivierre, 1982 : 59-64). et d’Australie (Williams, 1986 : 17-46). 
(3) Cette affiiation ne renvoie pas k une vision en termes de “.wck%s WJW histoire” mais à une percep- 
tion des dynamiques sociales précoloniales (Lacey, 1977 ; Kilani, 1983 : 97-115) en termes de rythmes 
extrêmement étalés dans le temps et étroitement spatialisés (Touraine, 1983 : 148-149). Les facteurs de 
transformation de la production y sont surtout externes : changements climatiques, arrivées de populations 
nouvelles, guerres (Touraine, 1983 : 105). 
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politique ancrée dans les centres urbains nationaux et internationaux. L’utili- 
sation de la terre y est entrée dans un processus de transformation d’une 
logique sociale et religieuse en logique économique et juridique (Piermay, 
1986 : 25). Cette opération, inaugurée par les prises de possession coloniale, 
les aliénations foncières et l’intégration des unités politiques autochtones à un 
espace étatique unique (Crousse, 1986 : 213), est allée de pair avec la moné- 
tarisation des échanges. 

Les mouvements de population et les aliénations foncières renvoient à 
l’une des principales oppositions de la zone, liée à la nature ethnique du 
contrôle de l’appareil d’Etat. Pour avoir été répandues sur l’ensemble 
régional du Pacifique sud, les aliénations foncières caractérisent les colonies 
de peuplement européen, telles l’Australie, la Nouvelle-Zlande et la 
Nouvelle-Caledonie. Les populations autochtones y sont devenues des mino- 
rités ethniques. Ailleurs, l’économie coloniale a été moins consommatrice 
d’espace. Les populations pr&européennes ont pu y conserver une prépondé- 
rance démographique et se constituer, essentiellement apres 1970, en Etats 
souverains. Maigre cette dichotomie et les spécificités qu’elle implique, les 
dynamiques sociales autochtones trouvent un cadre général de référence dans 
l’augmentation démographique, l’&ugissement de la production marchande, 
la multiplication des enjeux fonciers, et la montée des revendications 
ethniques. Le rapport a la terre est en effet mobilise au premier rang des 
luttes, des constructions symboliques, et des r&nterpr&ations idéologiques 
(Rowley, 1986 : 27-54), dont la dimension unificatrice surgit de la référence 
à une situation prckoloniale reconstituée - et parfois mythifiee -, posant le 
groupe a mobiliser par rapport à celui ou à ceux face auxquels il doit être 
mobilisé (Bourdieu, 1984a). Selon les circonstances, la terre devient un 
enjeu économique (récupération fonciére et appropriation de rentes - y 
compris face à 1’Etat national) (41, le substrat d’une lutte politique (constitu- 
tion d’une identité ethnique, luttes anti-coloniales et luttes de minorités 
ethniques autochtones), ou l’une des représentations visant à l’intégration 
régionale (Crocombe, 1976 : 20,197s : 1). 

ESPACE DE RÉFÉRENCE, ÉLEVAGE ET DÉWO~PEMENTS 
SOCIAUX 

Si l’étude de la mobilisation de la terre et du travail autochtones en vue 
d’une participation accrue à l’économie marchande peut être couramment 
rapportée aux phénomènes d’intégration à l’économie marchande, l’espace 
de référence retenu dans la présente étude est en revanche moins usuel 
puisqu’il regroupe les aires mélanesienue, polynésienne et australienne du 
Pacifique sud. Cette délimitation est en effet hétérogène au regard des classi- 

(4) Ward, A. (1977 : 8,1982b) respectivement pour la Papouasie - Nouvelle-Guinée et le Vanuatu. 
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fications dominantes (5) dont les dimensions sont de nature géographique et 
culturelle (Australie/M&-uGsie/Polyn&ie), géographique et économique 
(métropoles europkmres régionales aux larges assises territoriales/micro- 
états insulaires autochtones), et politique (délimitation du sous-ensemble 
r6giom-J du Pacifique sud) (6). L.‘unit6 de cet espace de référence procède 
alors - outre de ses caractéristiques géographiques et historiques -, des 
tendances actuelles de sa structuration en espace régional (Crocombe, 1976 : 
1-7 ; Fairbairn, 1985 : 9497,241-254). Les populations rurales autochtones 
de la zone relevent invariablement de configurations sociologiques spéci- 
fiques. Celles-ci sont marquées, au plan foncier, par la nature, le plus souvent 
“collective”, des accès precoloniaux et de nombre de leurs développements 
ult&ieurs ; et au plan économique et social, par une participation - le plus 
souvent assez faible - a l’économie marchande ou bien encore par des posi- 
tions de minorités ethniques marginalisées dans les pays de peuplement euro- 
péen 0). 

L’élevage tient une place particulière dans la transition des sociétés 
autochtones a la production marchande. Dans toutes les colonies de peuple- 
ment europeen, il est l’un des supports - sinon le principal support - de 
l’accaparement foncier colonial, ce qui ne l’empêche pas d’être adopté par les 
populations autochtones des le milieu du siecle dernier, en Nouvelle-Z&nde, 
dans les deux premières décennies du siècle, en Nouvelle-Calédonie, et aux 

(5) Les conséquences de cette structuration de la perception par les catégories préétablies (Rourdieu, 
1984a, b) aboutissent à l’exclusion des colonies de peuplement australienne et néo-zélandaise de 
l’ensemble r&ionaJ et singularisent une colonisation française qui leur est homologue. Elles prennent une 
tournure extrême sous la plume de John Comrell qui donne la Nouvelle-Calédonie comme le pays ayant 
“l’histoire coloniale la plus ancienne du Pacifique sud” (avec la Polynésie Française) (1987 : 294). 
présente “une combinaison unique dans le Pacifique de colonie de peuplement et de colonie pénale” 
(1987 : 294), a connu, avec la révolte de 1878, “l’expression la plus dramatique de l’opposition au colonia- 
lisme de toutes les iles du Pacifique” (1987 : 295), et n’aurait pas d’équivalent dans le Pacifique sud quant 
à l’importance des terres de qualité arrachées aux populations autochtones (1987 : 2%, traduit de I’onglu~ 
pur i? Pilh). (Rappelons que la Nouvelle-Calédonie est annexée en 1853 et que la Polynésie française 
passe sous protectorat français en 1842-43 ; l’Australie et la Nouvelle-Z%nde sont respectivement 
annexées en 1788 et 1840 ; le premier établissement britannique en Australie est un établissement pénal... 
L’adoption de telles classifio%icsrs aboutit à retrancher les deux plus importants Etats de l’bistoim tigionale.) 
(6) La Ccnnmission des pays du Pacifique Sud est un organisme d’intervention économique, sociale, cultu- 
relle et sanitaire de nations oc&aniennes du Pacifique sud et de métropoles européennes (USA, Australie, 
France, Nouvelle-Zélande, Grande-Bretagne) qui y participent au titre des territoires qu’elles y contrôlent. 
L’aire d’intervention inclut la quasi-totalité des îles de Micronésie, de M&n&ie et de Polynésie, hormis 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande. C’est sur ce découpage politique entre région du Pacifique sud, d’une 
part, et pays relevant de f’aire d’infervenfion de la Commission du Pacifique Sud, d’autre part, que pren- 
nent appui les effets de naturalisation des catégories spatiales ordonnant les pays de la région. 
(7) La marginalisation économique et sociale des populations autochtones est marquée en Australie (Fisk, 
1985 ; Thiele, 1982 : 1-25 ; Collmann, 1988), en Nouvelle-Zélande (Me& 1976 : SO-94 ; Race 
Relation..., 1982 : 7579), en Nouvelle-Calédonie (Pillon, 1985a : 1626-X30,1988 : 129-131) et., à un 
degré moindre, à Fidji (Nation, 1983 : 35). De ce fait, les dispositions juridiques générales restent, en ce 
qui concerne les populations autochtones, plutôt formelles. Crocombe (1975 : 5) note par exemple que les 
Hawaïens, les Maori de Nouvelle-i%lande et les Aborig~ènes d’Australie. bien qu’ayant le droit de 
procéder à des achats fonciers. cmt rarement été en position de le faire. Saussol (1986 : 294) fait une 
remarque similaire sur l’accès des Mélanésiens de Nouvelle-Calédonie aux concessions gratuites. 
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alentours des annees 1970 en Australie (Rowley, 1986 : 24,76-79). L’établis- 
sement d’une colonisation agricole fondée sur l’élevage se prolonge dans ces 
îles de l’arc m&nesien où le peuplement européen reste clairsemé. Il inter- 
vient alors, aussi bien en Papouasie - Nouvelle-Guinée, au Vanuatu, qu’aux 
Salomon et à Fidji, en complément de l’exploitation des cocoteraies (Philipp, 
1970 : 1 ; Purdy, 1972 : 138 ; Nation, 1983 : 139). Toutefois, à partir des 
années soixante, le développement de la production bovine en milieu auto- 
chtone s’impose sur l’ensemble de la zone mélanesienne (Philipp, 1970 : 1 ; 
Von Fleckenstein, 1975 : 103 ; McKillop, Sd ; Nation, 1983 : 139). A la fin 
des années soixante, la relance de l’accaparement foncier induit par l’exten- 
sion de l’élevage européen sert de détonateur aux premiers conflits suscités 
par la montée des mouvements indépendantistes en Nouvelle-Calédonie et 
aux Nouvelles-Hébrides (Saussol, 1983 : 22,1986 ; Ward, A., 1982a : l-2). 

L’impact économique et social de l’élevage sur les populations auto- 
chtones est toutefois moindre que celui de l’agriculture vivrière et commer- 
ciale. Les raisons en tiennent à la constitution historique de la division du 
travail (8) et à des considérations techniques : plus consommateur d’espace, 
l’élevage nécessite moins de main-d’oeuvre que l’agriculture. Les décalages 
dans le temps entre le développement de l’agriculture commerciale et celui de 
l’élevage, ont en outre des incidences sur les formes de la production. Alors 
que l’agriculture marchande en milieu autochtone s’exerce le plus souvent 
dans le cadre d’une production individuelle ou domestique, la multiplication 
des élevages s’inscrit plutôt dans une période qui tend à la concentration des 
moyens de production au travers des politiques impulsées par les Etats et par 
les organisations internationales. Les groupements d’élevage autochtones en 
Nouvelle-Zélande, en Nouvelle-Caledonie et en Papouasie - Nouvelle-Guinée, 
peuvent alors être appréhendés autour de l’articulation de plusieurs facteurs. 
En premier lieu, en tant qu’accélération de la transition foncière et humaine à 
l’économie marchande de formes de production precoloniales suscitée par les 
interventions juridiques et financières de 1’Etat et des organismes financiers. 
Et en second lieu, en tant que luttes pour le contrôle de la terre entre catégo- 
ries sociales définies à la fois sur des bases ethniques (lorsque plusieurs 
ethnies sont en présence) et sur des clivages idéologiques et sociaux internes 
aux populations autochtones. Dans ce dernier cas, l’alternative est celle de la 
tenure foncière et de l’exploitation individuelle ou “collective”. L’action de 
1’Etat au travers de ses politiques de développement se conjugue alors 
souvent avec la faiblesse des différenciations socio-économiques, avec les 
pressions foncières et avec l’affirmation des identités culturelles pour la mise 
en place de structures “collectives”. 

(8) Le développement des colonies de peuplement européen liées à l’élevage est antérieur et plus rapide 
que celui des colonies iusulaires dévolues à l’agriculture. Cette dichotomie entre pays de la région est 
redoublée au niveau des ethnies, l’élevage ayant été longtemps une production quasi-exclusivement euro- 
péenne. 
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Les convergences et les divergences dans la formation des groupements 
d’elevage autochtones en Nouvelle-Zklande, en Nouvelle-Calédonie, et en 
Papouasie - Nouvelle-Guinée, semblent alors relever d’une unité régionale où 
les différenciations sont le produit des modalités historiques des colonisations 
et de leurs apports démographiques, comme celui de l’insertion politico- 
économique de ces pays au sein du systeme international. 
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Nouvelle-Zélcinde 

DES POLITIQUES D’ALIÉNATION DES TERRES À LA TENURE 
FONCIÈRE MAORI CONTEMPORAINE 

L’organisation des exploitations agricoles maori contemporaines est étroi- 
tement associée aux régimes fonciers et aux méthodes administratives de 
gestion de la terre mis en place lors de l’implantation coloniale britannique en 
Nouvelle-Z&nde. Le rapport contemporain des Maori à la terre est ainsi le 
produit d’une distorsion entre la dévolution précoloniale du contrôle foncier 
aux familles étendues et aux sous-tribus et les politiques coloniales d’indivi- 
dualisation de la propriété foncière. 

En situation precoloniale, les groupes locaux maori se constituent à partir 
de la parenté cognatique, tout en ayant une préférence marquée pour le recru- 
tement en filiation patrilinéaire. Il est ainsi de pratique courante que la trans- 
mission des droits fonciers se fasse en ligne féminine. Toutefois, le principe 
central de la dévolution foncière repose autant sur la filiation que sur le ratta- 
chement effectif à un groupe résidentiel. L’unité domestique est composée 
par la famille étendue (“whanau”) qui vit, pour une partie de l’année, à 
proximité de ses jardins. Le restant de l’année, les familles élargies se regrou- 
pent en sous-tribus ( “hapu”) au sein de villages fortifiés ( “pa”) pour assurer 
leur protection, pour organiser des activités de production élargies (telles des 
pêches collectives), pour cultiver et pour constituer des réserves de nourri- 
ture. Tous les membres de la sous-tribu se rattachent a la descendance d’un 
ancêtre eponyme de la tribu (“iwi”) dont ils relèvent. Les tribus toutefois 
n’agissent guère en tant que telles, sauf à devoir se défendre contre une agres- 
sion extérieure majeure (Kawharu, 1977 : 38 ; Salmond, 1988 : 15). Les 
sous-tribus, qui regroupent en général de 50 à 200 personnes, sont placées 
sous l’autorité des chefs de famille des branches aînées. Malgré l’importance, 
pour l’accès à la chefferie, du statut conféré par un rattachement généalo- 
gique en ligne directe a l’ancêtre fondateur, les individus ayant démontré 
leurs qualités de chef (par la force de leur “mana”), mais moins bien placés 
genéalogiquement, peuvent accéder à celle-ci. 

Ce système permet aux Maori de s’adapter rapidement a l’Économie 
monétaire introduite dans les zones côtières néo-zélandaises à l’arrivée des 
premiers Européens vers la fm du XVIIIème siècle. Dès l’année 1800, des 
groupes locaux maori participent, sous la direction de leurs chefs, à la pêche à 
la baleine et a celle du phoque pour le compte de commerçants de Sydney. 
Dans les années 1820, d’autres groupes s’adonnent au commerce du bois et 
des fibres végétales dont ils assurent la préparation et la vente. Durant les 
décennies de 1830 et de 1840, des Maori élèvent des porcs, cultivent des 
pommes de terre et des 16gumes qu’ils vendent aux navires européens. Vers 
1850, ils participent activement à la culture du blé destiné aux marchés 
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NOUVELLE-ZÉLANDE -ÎLE DU NORD 
CARTE DE SITUATION : élevage de Mangatu 
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australiens (Owens, 1981 : 28-40). Au fur et a mesure que des colons 
s’installent pour vivre de ces différentes productions, puis, à partir de 1840, 
pour s’adonner aux élevages de bovins et d’ovins, ils sont acceptes par diffé- 
rentes communautés maori dont ils deviennent les locataires. Ces Maori 
perçoivent leur rente foncière sous forme d’argent et de marchandises, ou 
bien encore en têtes de bétail, ce qui leur permet de constituer leurs propres 
troupeaux de moutons et de bovins. Tous ces développements ont lieu dans le 
cadre d’un système foncier qui reste traditionnel et ce sont les chefs qui tirent 
le plus grand profit de l’économie marchande. 

Le Traité de Waitangi qui est signé en 1840 par le Gouverneur britannique 
et par plus de 500 chefs maori marque les débuts de la colonisation officielle 
du pays par les Britanniques. Contrairement à ce qui s’est passé en Australie 
ant&ieurement ? et à ce qui se passera ultérieurement en Nouvelle- 
Caledonie -, le traite reconnaît formellement l’existence des droits fonciers 
maori (Orange, 1987 : 32-59). Dès lors, la colonisation britannique ne peut 
se développer qu’à partir de terres achetées aux Maori et ce, même lorsque 
les terres sont incultes. Les quelques colons qui tentent de transgresser cette 
règle se heurtent à de violentes réactions de la part des populations auto- 
chtones et ne reçoivent aucun soutien des autorités britanniques. Les Maori 
sont également en droit d’exiger des compensations monétaires pour les 
dommages commis à leurs cultures par des colons ou par des divagations de 
chevaux (Ward 1974 : 66). Une certaine coopération entre colons et popula- 
tions autochtones s’établit sur ces bases jusque dans les annees 1855. 

Dans l’île du Sud, par contre, la population maori qui n’est alors que de 2 
a 3 000 personnes, se dessaisit facilement d’importantes superficies et 
l’implantation de colons s’y fait plus facilement. Dès 1865, les Grandes 
Compagnies foncières ont acquis la quasi-totalité de l’île du Sud, à quelques 
milliers d’hectares près. Les Maori conservent cependant leurs droits de 
chasse et de cueillette dans les zones côtières. 

A partir de 1850, la compétition latente pour la terre connaît un accrois- 
sement rapide, surtout dans l’île du Nord. Le succès de leurs entreprises 
commerciales (y compris des locations) ainsi que l’importance culturelle 
qu’ils attachent à la terre, font que les quelques 40 000 Maori de l’île du Nord 
deviennent de moins en moins enclins à vendre des terres. A cette époque, à 
l’exception de colons installés dans l’intérieur du pays sur des terres louées 
aux Maori, la colonisation se limite essentiellement à des enclaves côtières 
liées à l’existence de baies telles que celles d’Auckland et de Wellington, et 
où s’instaure une propriété foncière privée. La pression des colons anglais 
pour obtenir davantage de terres en traitant avec des chefs de statut secon- 
daire ou avec des sous-tribus commence dès lors à susciter des conflits armés 
de plus en plus fréquents entre les Maori désireux de vendre et ceux qui s’y 
opposent. Ces dissensions reposent sur le fait que, si les règles foncières 
précoloniales permettent aux individus d’autoriser des tiers à cultiver sans en 
référer obligatoirement aux chefs de la sous-tribu, toute aliénation foncière 
doit en revanche être sanctionnée par l’ensemble de la collectivité sous- 
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tribale ou tribale représentée par les chefs des branches familiales aînées. 
C’est dans ce contexte que les tribus du centre de l’île du Nord élisent pour la 
première fois en 1850 un chef de haut statut des tribus Waikato à la fonction 
de roi maori (“Maori King”). Leur objectif est de se doter d’une unité 
d’action élargie reposant sur un pouvoir politique débordant l’entité tribale - et 
pouvant être considére, de ce fait, comme une forme de proto-nationalisme -, 
et de renforcer le contrôle sur les individus tentés de vendre. En 1860, les 
Britanniques décident de recourir aux opérations militaires dans la région de 
Taranaki, contre les membres de la tribu des Atiawa, afin de débloquer la 
situation créée par une transaction foncière passée avec un chef de statut 
secondaire et à laquelle s’oppose le reste de la tribu. Des Maori extérieurs à la 
tribu, parmi lesquels des membres du Mouvement du “Maori King”, se 
joignent aux Atiawa et, en 1863, les Britanniques étendent le conflit a la 
région de Waikato. Lorsqu’il est mis fin aux combats, ~12s de dix ans plus 
tard, les Maori conservent encore le contrôle d’une bonne partie des terres 
situées au centre de l’île du Nord. 

Le contrôle de la collectivité tribale sur la cession définitive de terres 
constitue un verrou que les Britanniques se doivent de faire sauter s’ils 
veulent étendre leur souveraineté et leur emprise démographique et spatiale. 
Il est alors décidé de recourir au systeme juridique et à l’individualisation des 
droits fonciers maori en faisant passer les terres maori sous le mgime britan- 
nique de la propriété de droit commun et en créant des titres fonciers pouvant 
être achet& par les colons ou par les agents de 1’Etat chargés des achats 
fonciers gouvernementaux. D’aucuns font aussi valoir que cette mesure est 
propre a permettre aux Maori de progresser, tant socialement qu’économi- 
quement en s’affranchissant des contraintes du “communisme” tribal (Ward, 
A. 1974 : 189-190) (9). Le nouveau système est defini par la Loi sur les terres 
autochtones (“Native Land Act”) de 1865 qui instituent un Tribunal des 
terres autochtones (“The Native Land Courr”) lequel deviendra ultérieure- 
ment le Tribunal des terres maori. Ce tribunal est chargé d’entendre les 
parties ayant des différends fonciers et d’attribuer la propri&.é des terres au 
groupe local ou au lignage pouvant faire valoir les meilleurs éléments de 
propriéte coutumiere. Le tribunal attribue la propriété des terres qu’il a a 
connaître, sous forme de propriéte privée de la Couronne (ro) dotée des 
mêmes attributs que les propriétés privees de droit commun (“freehold ritles 
under cormplon ZQIV”), Dès lors, les principes traditionnels ne sont plus sanc- 
tionnés en droit sur ces terres, si l’on excepte les dispositions relatives aux 
cas de mort intestat où les intérêts fonciers du défunt sont transmis à parts 
égales entre ses descendants des deux sexes, qu’ils n?sident ou non sur les 
terres. Mais cette disposition qui se veut dans la continuité des règles coutu- 

(9) Il s’agit ici d’une utilisation pré-marxiste -et propre au XIXème siècle-, du terme “communisme”. Les 
Anglais de l’époque pensent qu’elle s’applique au mode de vie domestique communautaire des Maori, 
proche selon eux de celui des animaux. 
(10) Jx droit britannique induit en Nouvelle-Elande par l’établissement de la souveraineté britannique 
conserve la notion féodale que les droits fonciers procèdent en demière instance du monarque. 
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mières, va en fait a leur encontre puisque ces dernières ne disjoignent pas les 
critères généalogique et résidentiel. La transmission de droits fonciers à des 
propriétaires absentéistes se traduit dès lors par un fractionnement rapide des 
titres et par leur subdivision en une multitude de parts de plus en plus petites. 
Une autre disposition altere plus avant les pratiques pnkoloniales : les titres 
fonciers qui permettent la vente, la location, ou l’hypothèque des terres, 
établissent la propriété conjointe aux noms de plusieurs chefs (qui sont en 
général au nombre de dix), certains legislateurs ayant suppose que les dix 
titulaires n’en continueront pas moins de décider en concertation avec 
l’ensemble des ayants-droit et de gérer la terre au nom de ces derniers. Mais 
le titre qui leur écho& expose les chefs à la tentation de se laisser acheter et 
d’apposer leur signature sur des actes de vente et sur des actes hypothécaires, 
soit contre numeraire, soit pour une parcelle de terre leur revenant en toute 
propriété. * 

Les rivalités de tribus et la crainte de voir le Tribunal des terres auto- 
chtones attribuer des terres en litige a des concurrents, contraignent les Maori 
‘a en passer par la soumission des droits fonciers aux auditions et aux juge- 
ments du Tribunal. Après les guerres des annees 1860, le Tribunal des terres 
autochtones en vient ainsi a juger des différends et à attribuer en conséquence 
des titres de propriété sur la quasi-totalité des terres maori. Des Maori, 
soumis à des tentations et à des pressions de toutes sortes, sont presqu’aus- 
sitôt amenés à vendre des superficies importantes. En 1867, un gouvernement 
plus concerné que beaucoup de ses prédécesseurs - et de ses successeurs -, 
par la rapidité avec laquelle certains Maori se retrouvent privés de terre, 
décide d’apporter des restrictions aux titres fonciers maori en décretant que 
les terres qui s’y rapportent ne peuvent désormais plus être vendues mais 
louées, et pour des durées allant de 21 à 99 ans. Des milliers d’hectares sont 
ainsi affermes pour de modestes loyers à prix fixe et ce sont ces terres qui 
sont, pour la plupart, retournées aux Maori depuis 1960, au fur et a mesure de 
l’expiration des baux. 

En 1873, de nouvelles dispositions sur les terres autochtones sont adop- 
tées, autant pour accélerer l’individualisation de la propriété foncière que 
pour soit-disant protéger les Maori des conduites irresponsables de certains 
chefs. Par cette loi, les certificats de propriété doivent comporter les noms de 
tous les ayants-droit adultes. Tout individu dont le nom est porte sur le titre 
peut désormais vendre sa part qu’il incombe au Tribunal des terres auto- 
chtones de soustraire du titre initial. Ceux des chefs qui ont jusque-là réussi à 
maintenir l’integralité des terres de la communauté, n’ont plus voix au 
chapitre dans les transactions foncières et de nombreux Maori deviennent 
ainsi une proie facile pour les acquéreurs de terre. En soixante à soixante-dix 
annees, la plupart des terres passe aux mains des colons. Quant à celles que 
les Maori reussissent à conserver, elles sont le plus souvent inutilisables, 
étant constituées de petites parcelles mal entretenues et de peu d’inter& 
économique. En 1891, sur les 11,3 millions d’hectares de l’île du Nord, les 
Maori possèdent encore près de 4,4 millions d’hectares. Sur ce total, un quart 
environ est affermé aux colons (Williams 1968 : 17). En 1911, ce patrimoine 
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a été amputé de 1,4 millions d’hectares, vendus entre temps a la Couronne, et, 
en 1937, il s’est encore amoindri de 1,2 millions d’hectares supplementaires. 
Les terres maori ne représentent alors plus que 1,6 millions d’hectares, situés, 
pour la plupart, en zones montagneuses (Williams 1968 : 17,147). 

La reprise de la croissance démographique maori à la fm du XIXeme siè- 
cle et l’h&itage par tout enfant de droits fonciers provenant de l’un ou l’autre 
de ses parents, ou bien encore des deux, augmentent à chaque génération la 
fragmentation de titres fonciers déja surchargés d’ayants-droit. L’urbanisation 
des annees 1950 fait que les parcelles de terres maori deviennent frequem- 
ment la copropriété d’individus qui sont, pour des centaines, voire même des 
milliers d’entre-eux, absenteistes. Ainsi, alors que la population maori atteint, 
avec 40 000 personnes, son niveau le plus bas en 1890, ce chiffre a doublé en 
1936 et triplé en 1956 (cf. annexe, p. 92). A cette croissance démographique 
s’ajoute tme urbanisation rapide qui débute vers la fin des années 30, pour 
s’accélérer après 1945. La proportion de Maori urbanisés qui est de 11% en 
1936, dépasse les 50% dans le courant des annees 60 (cf. annexe, p. 93). Tous 
ces développements ont lieu dans le contexte d’expansion industrielle de la 
guerre et de l’après-guerre et de l’appel d’emploi des secteurs du batiment et 
des industries nouvelles (Metge, 1976 : 77-80). 

Entre-temps les colons ont développé des exploitations agricoles floris- 
santes sur les terres qu’ils ont acquises en y pratiquant de grands élevages 
ovins spécialisés dans la production lainière et, aprés l’invention de la réfri- 
gération, dans celle de la viande de mouton et de boeuf a destination du 
marché anglais. Une immigration continue, la croissance de l’industrie 
laitière et celle d’autres productions basées sur la petite exploitation accrois- 
sent encore, au début du siècle, la demande fonciére européenne sur les terres 
maori restantes. 

Au lendemain des guerres des années 1860, les Maori cherchent à 
reprendre l’exploitation de leurs terres en se lançant à leur tour dans l’elevage 
ovin. Les chefs et les membres de leur sous-tribu constituent leurs cheptels en 
acquérant moutons et bovins aupres des colons. Bien que les chiffres du 
recensement ne soient guère fiables, ils indiquent qu’au debut du siecle, les 
Maori détiennent environ 300 000 moutons et 40 000 bovins. Mais les dissen- 
sions suscitées par les demandes foncières européennes sont alors fmquentes 
et pour faire face à des op&ations agricoles qui accumulent souvent dettes et 
découverts financiers, il devient tentant de vendre des terres. De nombreuses 
exploitations agricoles maori connaissent cette fin. 

LÉGALES ET INSTITUT1 NS ADMINISTRATIVE 
TERRES MAORI 

Les ssci&& de droits fusionnés (“lrsesrpsrufi~n~] 
Depuis 1867, les Maori élisent quatre representants au parlement national 

dans le cadre de la politique officielle d’assimilation. Plusieurs chefs de 
renom ayant la haute main sur de nombreuses terres et, pour certains d’entre 
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eux, exploitants agricoles prosperes, ont été élus à ces fonctions. Sur la côte 
est de l’île du Nord où une grande partie des terres reste aux Maori (rr), le 
chef Wi Pere s’associe à l’avocat anglais, W.L. Rees afin de mettre en valeur 
des terres considérées juridiquement comme formant une seule propriété et 
confiées à des commissions élues de représentants de l’ensemble des proprié- 
taires. Dans la plupart des cas, le capital nécessaire à la mise en valeur est 
obtenu sur engagement hypothécaire des terres auprès de la Banque de 
Nouvelle-Z&ande. Mais la récession économique que traverse alors le pays et 
les problèmes de gestion que rencontrent ces associations font que les efforts 
de mise en valeur restent de peu de portée. 

La première légalisation du principe de la fusion des droits fonciers inter- 
vient en 1893 par l’Acte premier de dévolution relatif aux terres de Mangatu 
( “Mangatu no 1 Empowering Act”). Cet acte sous seing prive. place la gestion 
de l’ensemble des terres de Mangatu, qui totalisent près de 50 000 hectares, 
entre les mains d’administrateurs. Les membres de la famille de Wi Pere en 
sont les principaux propriétaires. Les terres, hypothequées lors des disposi- 
tions prises par Rees et Wi Pere, sont alors en passe d’être vendues pour solde 
des créances. L’Acte de dévolution vise à doter les administrateurs des condi- 
tions optimales de gestion en leur conférant des pouvoirs étendus et en 
restreignant ceux des autres propriétaires (Ward, 1958 : 199-218). En 1894, 
l’Amendement a la loi sur les terres autochtones (“Native Land Amendment 
Act”) définit les principes généraux des associations entre propriétaires 
fonciers, lesquels prennent progressivement leur forme actuelle par les 
Dispositions relatives aux affaires maori (“Maori Affairs Act”) de 1953. Les 
dispositions essentielles de la loi portent sur l’élection d’une “commission 
des terres” par l’ensemble des propriétaires pour chaque grande subdivision 
foncière de la société. Chaque année, un tiers des membres de ces commis- 
sions doit démissionner et en passer par des élections pour un renouvellement 
de mandat. 

Les sociétés de droits fusionnés (“Incorporations”) représentent bientôt la 
principale forme juridique des entreprises associatives maori utilisant des 
terres en indivision. Leur nombre s’éleve r6gulièrement pour atteindre un 
maximum de 179 en 1977. Elles totalisent alors 331 000 hectares pour des 
exploitations comprises entre 1 et 40 000 hectares. Ces sociétés concernent 
pour la plupart des exploitations de 10 000 à 20 000 ha pratiquant l’élevage 
extensif et la sylviculture dans le cadre de regroupements de familles ou de 
sous-tribus. 

Les sociétés de droits fusionnés sont perçues de façon paternaliste par les 
colons qui, tout en souhaitant la réussite de celles-ci, ne font guère crédit aux 
compétences des Maori et tendraient à vouloir imposer leur contrôle. Les 

(il) De nombreux colons ont renoncé à s’installer dans cette région montagneuse et isolée où sévit la gale 
des ovins. 
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comites de gestion des sociétés sont supervisés par le Tribunal des terres 
maori qui a toute compétence pour traiter des cas d’indelicatesse ou d’incom- 
P&ence notoire, pour dissoudre un comité et organiser de nouvelles elections 
ou pour administrer directement les terres en nommant des administrateurs. 
Si la loi confere des pouvoirs étendus aux comités de gestion qui peuvent 
passer contrat pour le développement des terres, ces derniers n’en ont pas 
moins l’obligation de rendre compte de leur gestion et de leur bilan annuels 
au Tribunal ainsi qu’à l’assemblée générale des propriétaires. Le comité de 
gestion embauche les régisseurs et les conducteurs de troupeaux ou les 
bergers, ainsi que toute main-d’oeuvre nécessaire a l’entreprise d’élevage 
ovin ou bovin. Il a la possibilité de s’assurer les services de comptables ou 
d’avocats et dispose des conseils des spécialistes du service des Affaires 
maori (ccLlepartment of Maori Affairs”). Les revenus tires des entreprises 
menées par les sociétés de droits fusionnt?s doivent être utilisés aux fins 
spécifiées par la loi, a savoir qu’ils peuvent être réinvestis dans les terres de la 
société ; être distribués sous forme de dividendes aux propriétaires au prorata 
de leurs actions ; servir aux besoins scolaires (121, a l’aide au logement ou au 
développement d’installations communautaires, telles que le complexe céré- 
moniel (le “marae”) avec sa maison de r&mion et sa maison commune, sa 
cuisine et ses installations sportives (13). 

Les Commissions foncières maori 
D’autres lois passées au début du siècle restaurent une partie du contrôle 

collectif sur les terres maori gommé par les lois de 1865 et de 1873. Les 
Dispositions sur l’administration des terres autochtones (“The Native Land 
Administration Act”) passées en 1900, instaurent des Commissions foncières 
maori comprenant des représentants de l’ethnie chargés de réguler les ventes 
de terres. Si les Commissions n’empêchent pas la poursuite des transactions 
foncier-es, elles font entendre les décisions d’assemblées de propriétaires qui 
peuvent ainsi obtenir gain de cause contre les plus prodigues et les plus affai- 
ristes d’entre eux. La location, plutôt que la vente, tend alors a devenir la 
forme principale du transfert foncier. Les reprc%entants des mouvements poli- 
tiques maori soutiennent la formule locative qui permet de satisfaire les 
besoins fonciers des colons tout en ménageant la possibilité que de futures 
génerations de Maori, dotées de sufftsamment d’expkience et de confiance 
en soi, recouvrent le controle de la terre à expiration des baux (Williams, 
1968 : 98-112). 

(12) Il est fr6quent que les soci&& de droits fusionnés utilisent leurs profits pour payer la scolarité des 
enfants de leurs sociétaires dans les meilleures écoles secondaires, soit dans les écoles d’Etat des grandes 
villes les plus proches, soit dans des pensionnats destinés aux élites maori et fondés par les églises mission- 
naires au XIXeme siècle. 
(13) Le “marue” est le site de réunion c&5moniel traditionnel. C’est le point focal de la vie cérémonielle 
de toute communauté maori. Il s’ouvre sur une vaste maison de réunion (“whare rrutunga”) minutieuse- 
ment sculptie et décorée des représentations d’ancêtres déifiés et de héros claniques- et qui est flanquée de 
ses salles de cuisine. Aujourd’hui, le site est souvent complété de salles de jeux et de salles de danse ainsi 
que de terrains de sports. 
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L’Administrateur maori 
En 1874, 1’Etat néo-zélandais cr6e la fonction d’Administrateur public, 

chargé d’administrer aux moindres frais pour les justiciables le patrimoine 
d’individus en faillite, de mineurs, ou d’individus frappes d’incapacité légale. 
L’Administrateur public prend peu à peu une place extrêmement importante 
dans le controle des terres maori. En 1920, est créée la fonction 
d’ Administrateur autochtone (qui deviendra plus tard 1’Administrateur 
maori) pour prendre en charge les terres maori relevant de 1’Administrateur 
public. Durant de nombreuses annees, la fonction est remplie par le chef du 
Service des afTaires maori ( “Secretary for Maori Afsairs”) ou par son adjoint. 
Elle revêt bientôt une importance croissante. Dans tout le pays en effet, 
1’Administrateur maori et ses services participent à la gestion de terres, et 
notamment dans le cadre de sociétés de droits fusionnés dans lesquelles 
certains droits fonciers individuels relèvent momentanément de leur domaine 
de compétence. L’Administrateur a en outre a connaître des sociétés de droits 
fusionnes qui se placent d’elles-mêmes sous sa juridiction afin de faite face à 
des diffkultés financières récurrentes ou que le Tribunal des terres maori 
soumet à sa tutelle. De nombreuses annees durant, 1’Administrateur maori eut 
également a gérer les droits fonciers tombes par héritages successifs en 
dessous d’une certaine valeur. 

Les projets de développement agricole maori 
Jusqu’en 1929, les exploitations maori ne peuvent faire appel qu’a deux 

sources de financement : d’une part aux fonds dégagés par les activités de 
1’Administrateur maori, et d’autre part à des crédits d’Etat en augmentation. 
La nomination de Sir Apirana Ngata au poste de ministre des Affaires maori (14) 
se traduit dans ce domaine par la mise en place des Projets de développement 
agraire maori (“‘Maori Land Development Schemes”) à partir de subventions 
et de prêts d’Etat. Ces derniers sont en partie gagés sur la mise en valeur des 
propriétés. Dans les années 1930 et 1940, ces nouvelles dispositions bénéfi- 
tient surtout à des petits producteurs laitiers travaillant pour leur compte sur 
des terres tribales, sur des parcelles en location ou dont ils détiennent les 
droits d’usage. Durant les deux décennies suivantes, les aides vont plutôt à 
des exploitations d’élevage mixte d’ovins et de bovins. Au sein du ministère 
des Affaires maori, le service du développement des terres maori (“Maori 
Land Development Branch”) qui a acquis une expérience conséquente depuis 
1929 table désormais sur une grande diversité de techniques et sur des infra- 
structures élaborees dont dispose la Nouvelle-Glande, tant dans son secteur 
public que dans son secteur privé. 

(14) Ngata appartient à une famille de haut rang de la tribu des NgatiPorou de la région du Cap est. Il pour- 
suit ses études au collège anglican Te Ame et devient titulaire d’un diplôme de droit de l’Université de 
Canterbury en 1893. Il s’engage activement dans le mouvement de reforme économique et sociale et prend 
la tête du mouvement des sociétés de droits fusionnés et du mouvement coonératif de sa région. Il entre au 
Parlement avec wi Pere et James Carroll en 1905 et participe à l’élaboration de la plupattdes législations 
dont il vient d’être question. Bien que la fonction de ministre des Affaires autochtones (puis maori) ait 
existé depuis 1858, Ngata est le premier Maori à l’exercer. Avec sa nomination, le ministère cesse d’avoir 
pour objectif essentiel de libérer des terres pour la colonisation. 
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Les syndicats fonciers. 
Dans les annees 1950, l’expérience des sociétés de droits fusionnes fait 

ressortir quelques-unes des difficultés posées par leur statut juridique dans un 
contexte d’accroissement demographique. Le fractionnement de plus en plus 
poussé des droits fonciers lié à la multiplication des héritiers ainsi que le 
mouvement d’urbanisation des Maori, rendent de plus en plus difficile la 
r&mion du quorum lors des assemblées genérales de propriétaires auxquelles 
certaines décisions prises par les comités de gestion sont statutairement 
soumises. Le développement du vote par procuration conduit alors à des 
abus. Par ailleurs, la gestion des sociétés donne l’impression de s’être bureau- 
cratisée et de s’être détachée des propriétaires qui se sentent a leur tour peu 
ou prou écartés de leurs terres. Ce sentiment est encore renforcé par une 
importante disposition de l’Amendement a la loi sur les affaires maori de 
1967 (“Maori Affairs Amendment Act”) qui fait passer les terres des sociétés 
de droits fusionnés du statut de “terres maori” au statut de “droit commun” 
(“general land”). Cette disposition vise essentiellement à faire accéder les 
sociétés de droits fusionnés aux emprunts de capitaux prives gagés sur 
l’hypotheque fonciere, ce que ne permet pas le statut de “terres maori”. Mais 
ce faisant, les propriétaires passent du statut juridique de détenteurs d’interêts 
fonciers à celui d’actionnaires de la société. En conséquence, le regime 
successoral ne releve plus des coutumes foncières régies par divers statuts et 
par les décisions du Tribunal des terres maori, mais de la Loi administrative 
de 1969 (“Administration Act”) réglementant les dispositions gén&ales rela- 
tives aux successions ab intestat. Cette transformation autoritaire du statut 
des terres est en générale amèrement ressentie. Elle est modifiée par l’amen- 
dement de 1974 qui stipule que les ayants-droit des sociétes de droits 
fusionnes peuvent demander la reinscription de leurs terres au statut de 
“terres maori”. Si, dans les statistiques, la catégorie des “terres maori” se 
gonfle de nouveau, toutes les sociétes de droits fusionnés n’en choisissent pas 
pour autant de revenir a l’ancien statut. Certains jugent en effet préférable de 
rester dans la catégorie des terres de droit commun dont le statut plus flexible 
laisse plus de latitude. . 

Parallèlement, il se développe parmi les gestionnaires des soci&?s de 
droits fusionnés une certaine impatience devant les obligations légales de 
comptes annuels a rendre au Tribunal des terres maori et d’assujettissement 
aux controles paternalistes du Tribunal et du minist&re des Affaires maori. Il 
n’y a là qu’un exemple particulier d’une tendance généralement a l’oeuvre 
dans toutes les couches de l’ethnie - et pourrait-on dire partout où il existe des 
populations autochtones en situation de minorité ethnique - vers une plus 
grande prise de conscience, vers l’affirmation d’une plus grande confiance et 
celle d’une identid propre. En Nouvelle-Zélande, ces développements sont la 
conséquence directe de la poussée démographique, de l’urbanisation et de 
l’accroissement de la scolarisation, ainsi que de l’augmentation du niveau de 
vie liée à deux décennies - de 1945 a 1965 - de croissance économique et de 
plein emploi. 
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Il s’avere également que, malgm le développement des sociétés de droits 
fusionnés, entre la moitié et les deux-tiers des terres maori ne sont pas mises 
en valeur et cela essentiellement du fait que ce statut ne répond pas à toutes 
les situations induites par la fragmentation des droits et des superficies. Et 
même dans ces sociétés, il s’avère malaise de prendre des décisions suffisam- 
ment à temps et qui soient suivies d’effets. En fait, la situation foncière issue 
de la dispersion spatiale des terres, des fragmentations successives de droits 
induites par les héritages, de même que les découpages et les morcellements 
effectués aux temps de l’implantation coloniale, ne permettent pas de loca- 
liser facilement les terres de statut maori et leurs ayants-droit. L’identification 
de ceux qui peuvent participer de droit aux prises de décision en est d’autant 
plus difficile. 

Ainsi se crée.le besoin d’une formule associative plus simple et plus 
directe et qui soit dotée d’une plus grande souplesse d’utilisation. Au cours 
des annees soixante et soixante-dix, ce besoin devient d’autant plus urgent 
que des milliers d’hectares se libkent avec l’expiration des baux passés au 
siècle dernier et au début du siècle. Qui plus est, les centaines de petites 
exploitations laitières creées durant les années 1930 et 1940 dans le cadre des 
Projets de developpement maori s’avèrent de moins en moins viables face a 
la croissance des coûts et a la stagnation des rentrées monétaires. L’impératif 
de rentabilite économique et d’accroissement des superficies d’exploitation 
favorise ainsi davantage les solutions associatives que les entreprises indivi- 
duelles. C’est alors que l’on s’aperçoit qu’un paragraphe peu utilisé de la Loi 
sur les Affaires maori stipule, au paragraphe 438, que le Tribunal des terres 
maori est habilité à cn?er un syndicat foncier sur toute terre de statut maori. 
Ce système, qui se passe de quorums et d’assemblée annuelle des proprié- 
taires, s’avère plus simple a gérer que celui des sociétés de droits fusionnés 
puisque les gestionnaires prennent eux mêmes les décisions. Les dispositions 
générales relatives aux syndicats fonciers les obligent toutefois à agir avec 
discernement (Dyall, 1984 : 35). 

Des milliers de syndicats fonciers se crkent ainsi sur terres maori durant 
les décennies soixante et soixante-dix. Au rythme de plusieurs centaines l’an 
leur nombre s’élève à 6 500 entre 1961 et 1986. Le juge Eddie Durie (15) qui 
est l’un des tout premiers juges maori du Tribunal des terres maori, prend 
l’initiative d’encourager les détenteurs de droits fonciers à se constituer en 
syndicats et à exploiter les terres eux-mêmes plut& que de renouveler les 
baux de leurs locataires “pakeha” (16). Les chiffres collationnés au 
Département des Affaires maori par M. G. Butterworth indiquent qu’en 1920, 
sur les 1 937 577 ha de terres maori restantes, 1 137 465 ha ont été loués à 
des Européens, essentiellement par l’intermédiaire des Commissions agrai- 
res maori. En 1960, alors que les terres de statut maori repmsentent 

(15) Le Juge Durie appartient alors à la juridiction du district de Waiariki, relevant de la région du centre 
de l’île du Nord et de la Baie de Plenty. Ses bureaux se trouvent dans la ville de Rotoma. 
(16) En Nouvelle-Zélande, le terme “pahha” désigne couramment les Néo-zélandais qui ne sont pas 
d’ascendance maori. 
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16 18 800 ha, les locations à des Européens ne concernent plus que 303 525 ha 
et ce chiffre a encore baissé depuis. Les autres terres font retour à une gestion 
directe par les Maori, le plus souvent sous forme de syndicats fonciers. En 
1986 à l’inverse, sur 1 181740 ha de terres maori, 631206 ha relevent désor- 
mais des Autorites économiques maori en tant que syndicats fonciers ou que 
sociétés de droits fusionnes. Ce qui amène le commentaire suivant de 
Buttetworth (1987 : 6) : “Les historiens sont les mieux placés pour apprkier 
l’ironie d’une situation faite, tout au long du XIXeme siècle, d’efforts inces- 
sants pour briser le “communisme maori” qui débouche, dans les dernières 
décennies du XXeme siècle, sur une promotion de la propriéte collective 
considerée comme le regime foncier le plus satisfaisant”. 

En général, le syndicat foncier est gére par quatre à huit syndics, selon les 
superficies et la complexité des droits impliqués. Il n’est pas nécessaire que 
les syndics fassent partie des détenteurs de droits. Le Tribunal peut nommer 
des syndics ayant une bonne experience agricole ou en matière de direction 
d’entreprise ; il peut également désigner à cette fonction le service de 
1’Administrateur public maori ou adjoindre une compagnie privee de gestion 
en tant que “syndic-conseil”, s’il ne la nomme pas parmi les syndics en titre. 
Les syndics sont en général nommés pour sept à neuf ans. BS n’ont pas a se 
faire réélire tous les deux ou trois ans et ne sont pas requis de faire état du 
bilan financier ou de convoquer des assemblées plénière. Le Tribunal peut 
toutefois intervenir -et il ne se prive pas de le faire lorsque les syndics ne 
sont pas a la hauteur de leur tâche. Dans cette éventualité, ce sont les proprié- 
taires eux-mêmes qui ne perdent guére de temps a attirer l’attention du 
Tribunal sur la question. 

FACTEURS AYANT AFFECTÉ LE DÉVELOPPEMENT DES 
FONCIER% MAORI 

Cet aperçu historique montre a quel point la colonisation de la Nouvelle- 
Z&nde a recouru au système juridique et a l’élaboration d’un systeme de 
dispositions administratives et legales pour traiter des terres maori. Tous ces 
développements découlent de la reconnaissance initiale, par les représentants 
de la couronne britannique, des droits fonciers traditionnels maori. Dans la 
période d’implantation coloniale, des institutions telles que le Tribunal des 
terres maori ont pour vocation d’être au service des inter& des colons. Il faut 
attendre le XXème siècle cependant, lorsque les intérêts europkns peuvent 
s’accommoder d’une gestion par la minorité maori des quelques terres dont 
elle dispose encore, pour que le personnel et les institutions administratives 
ayant à traiter des terres maori soient plus attentifs aux aspirations maori. Les 
Maori pour leur part, s’habituent dans le même temps à faire appel a ces insti- 
tutions puis à conserver le controle des terres et à participer, par l’exploitation 
de celles-ci, aux principaux courants de l’économie pastorale néo-zélandaise. 
Dans un premier temps, les exploitations reposent surtout sur l’élevage ovin 
et sur la production lainière ainsi que sur la production de viande bovine pour 

26 



Nouvelle-Zélande 

les marchés locaux. La mise au point des techniques de réfrigération accentue 
l’importance de la production bovine, et, en terrains de plaine, celle des 
élevages laitiers ainsi que la production de beurre et de fromage. 

Mais il convient de ne pas perdre de vue qu’en dehors des développements 
sur terres de droit particulier, des Maori achètent dans le même temps des 
terres afin d’y construire des maisons, d’y installer des entreprises, ou de s’y 
livrer a l’agriculture. Un siècle apres la prise de possession, de tels phéno- 
mènes sont encore rares ; mais depuis les années quarante, ils le sont de moins 
en moins. D’anciens soldats maori acquierent ainsi des exploitations agri- 
coles au titre des Projets d’installation d’anciens combattants (“Soldier 
Settlement Schemes”) ; d’autres individus se font un capital durant les deux 
décennies d’expansion des années 1950 et 1960 qu’ils utilisent sur le marché 
foncier. De telles activités qui sortent du champ de cette étude, présentent par 
ailleurs de réelles difficultés d’approche - sauf à se livrer à des enquêtes systé- 
matiques - du fait que le Service d’enregistrement des terres (“Land Registry 
Ofice”) ne tient pas compte de l’appartenance ethnique des détenteurs de 
titres fonciers. Le développement d’une propriété fonciere de droit privé 
existe ainsi à côté d’une propriété traditionnelle basée sur l’appartenance de 
groupe. De nombreux Maori détiennent des droits fonciers des deux types. 

DEUX ÉTUDES DE CAS 

La société de droits fusionnés de Mangatu (17) 
La société de droits fusionnés de Mangatu, situ6e sur la côte est, repré- 

sente à la fois l’une des plus grandes exploitations de ce type et l’exemple de 
réussite économique le plus com-m. Située à 56 km au nord ouest de Gisborne, 
elle regroupe 45 432 ha presque d’un seul tenant. A l’origine, c’est sous 
forme de syndicat foncier relevant de l’Acte premier de devolution des terres 
de Mangatu ( “Mungatu no1 Empowering Act”) de 1893 que se fait l’exploita- 
tion des terres. Des erreurs de gestion commises par les administrateurs et le 
mécontentement des ayants-droit dont les orientations n’ont pas été respec- 
tées, amènent l’administration, par le truchement du Commissaire de la Cote 
Est (“East Coast Commissioner”), à assumer la gestion directe de ces terres 
qui s’ajoutent à 300 000 ha sur lesquels la Banque de Nouvelle-Zélande 
détient des hypothèques et qui b&réficient du processus de mdemption de 
vente. En 1949, les dernières dettes pesant sur les parcelles de Mangatu sont 
remboursées et les terres restituées à leurs propriétaires maori. Elles sont 
alors enregistrées en tant que société de droits fusionnés et placées sous la 
responsabilité d’un Comité de gestion. Environ 2 500 descendants de la tribu 
des Aitanga-a-Mahaki y détiennent aujourd’hui des parts foncières. Mais, 

(17) La plupart des informations qui suivent sont tirées d’un discours effectué à Gisbome en 1983 (poly- 
copié) par le secrétaire de la société de droits fusionnés de Mangatu, M. Lewis Moeau, ainsi que du 
Rapport annuel et du Relevé des comptes de la société de Mangatu pour l’année 1983. 
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bien que des repl-ésentants des principaux segments familiaux de la tribu r&i- 
dent encore sur les terres elles-mêmes, a proximité de celles-ci, ou dans la 
ville de Gisboxne qui en est éloignee d’une quarantaine de kilométres, la 
plupart des ayants-droit vivent aux quatre coins du pays et, pour certains, 
outre-mer. Tant que le Commissaire de la Cote Est a eu la gestion des terres, 
la plupart d’entre elles ont été louées a des colons pour des durées de 
quarante-deux ans. Avec les expirations de locations, le Comité de gestion 
prend directement en charge la gestion et l’exploitation des terres. Les trois- 
quarts des terres environ sont mises en valeur par dix-sept elevages bovins et 
ovins. Le reste des terres se compose de forêts denses sur versants monta- 
gneux. Si le gouvernement a pu acquérir par expropriation 3 200 ha apparte- 
nant a la société pour un plan de reboisement, celle-ci s’est agrandie par 
ailleurs (et en partie du fait de sa fusion avec le syndicat foncier familial de 
Wi Pere) de quelque 2 880 ha de plaine, proches de Gisbome et appropriés à 
l’embouche du bétail né sur les hautes terres (1s). 

Le retour des terres sous le contrôle de leurs propriétaires maori entraîne 
rapidement une situation des plus confuses liée aux luttes de factions pour le 
contrôle du comité de gestion qui s’alignent sur les groupes de parenté et sur 
les structures des sous-tribus (“hapu”). Les litiges et les revirements de poli- 
tique qui s’ensuivent sont tels que le Tribunal des terres maori - auquel il 
appartient de ratifier les résultats des élections aux comités des sociétés de 
droits fusionnés - doit intervenir. Il nomme alors un représentant pour chacune 
des six factions en compétition ainsi qu’un septième membre libre de toute 
allégeance. Le comite de gestion n’a depuis lors connu d’autres renouvelle- 
ments que ceux lies aux départs a la retraite et aux décès. Bien qu’une partie 
des membres doive être renouvelée chaque année, les membres sortant sont 
en effet généralement reélus. Sir Henare Ngata, fils de Sir Apirana Ngata et 
comptable à Gisborne, est la personnalité dominante du comité de gestion. 

Le comité recrute le personnel devant remplir les postes de responsabilité, 
determine les niveaux de rémunération, contrôle les principales orientations 
d’activité, ainsi que leur financement, et peut s’y opposer le cas échéant. Il 
inspecte tous les ans chacune des exploitations et vérifie lestravaux qui y ont 
été accomplis en son nom. Chaque année également, le comité fait un bilan 
d’activit.6 à l’assemblee gennérale des propriétaires ainsi qu’au Tribunal des 
terres maori. 

Les activités quotidiennes d’exploitation sont sous la responsabilité d’un 
intendant qui nomme et contrôle les différents mgisseurs ainsi que le 
personnel des dix-sept exploitations. Il lui revient d’effectuer les transactions 
d’achat et de vente du bétail et de la laine aux conditions les plus avanta- 
geuses, et, dans les limites définies par le comité de gestion, de passer des 
contrats de travaux ou de déléguer son autorité aux responsables d’exploita- 
tion et aux contremaîtres pour l’exécution des tâches de routine ou pour celle 
de petits contrats de travaux. Il fournit tous les mois un rapport d’activité au 
comité de gestion. 

(18) !-a famille Pere figure parmi les propriétaires de Mangatu. 
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La sociéte de Mangatu possède de vastes bureaux dans la ville de 
Gisbome avec un secrétaire et plusieurs employés qui sont tous des Maoris. 
Elle est reliée à ses différentes fermes par radio et par tt%phone et dispose 
par ailleurs d’un équipement de bureau moderne. C’est la que s’effectuent la 
comptabilité des fermes et celle de la société, que se r&glent les questions de 
droit, et que sont reçus les détenteurs de parts foncières. Au siège de la 
société se trouvent une salle du comité de gestion ainsi qu’une grande salle de 
réunion dont les décorations reflètent la vitalit6 des sculptures maori. 

En 1983, la société de droits fusionnés de Mangatu contrôle un cheptel de 
128 500 moutons et de 17 700 bovins. Sa production annuelle est d’environ 
55 000 agneaux et de 4 000 boeufs destinés à l’exportation, auxquels s’ajou- 
tent 3 200 balles de laine pour un poids de 510 600 kg. De ses elevages de 
reproducteurs sortent des béliers de race Romney, Perendale et Coopworth, 
ainsi que des taureaux de race Angus et Hereford. Elle exploite également les 
essences de bois dur de ses forêts primaires. Toutes opérations confondues, 
elle emploie une centaine de permanents et quarante à cinquante saisonniers, 
auxquels s’ajoutent les travailleurs temporaires lors des périodes de tonte. 

Si de telles entreprises comptent leurs rentties monétaires en millions de 
dollars néo-zélandais, c’est à des montants similaires que s’élèvent les 
dépenses de maintenance nécessitées par les débroussaillements et les désher- 
bages, les épandages d’engrais et la fertilisation des pâturages, les ouvertures 
de chemins d’accès, les constructions de parcs a bestiaux et de poses de 
cl&ures, l’entretien des bulldozers, des tracteurs, des camions et des voitures, 
ainsi que la gestion d’un important parc de matériel. Tant que les cours 
mondiaux de la viande et de la laine ont été élevés, comme c’était encore le 
cas au début des années 1980, la société a pu faire d’importants bénéfices. 
Mais, malgré l’efficacité! de ses normes productives, la baisse spectaculaire 
des cours de la viande de ces dernières années a entraîné la société Mangatu 
dans des difficultés financières. Ce probl&me est commun à la plupart des 
exploitations d’elevage qui est en Nouvelle-Z&nde une activitd tradition- 
nelle particulii?rement productive. La société a pris conscience tardivement 
de la nécessité de diversifier ses productions, sans doute sous l’emprise 
persistante des ann&s fastes et dans la conviction, ancrée chez de nombreux 
néo-z&ndais, du soutien de 1’Etat. Elle a cependant fini par s’aligner sur des 
développements ticents en Nouvelle-Zélande en créant des élevages de cerfs 
pour la commercialisation de la viande, et en plantant des vignes et des kiwis 
sur les terres de plaine. 

La répartition des b&éfices s’est faite sur des bases économiquement 
saines. Les honoraires du comité de gestion ne s’élèvent qu’à 10 000 dollars 
néo-zélandais par an. La plupart des profits vont a des augmentations de 
capital et au paiement des intérêts d’emprunts liés à des opérations d’amélio- 
ration. En 1983, les dividendes n’ont été que de vingt-sept cents par part, 
pour un montant total de 237 576 dollars néo-z&ndais. Sur les 2 500 action- 
naires, peu nombreux sont ceux qui ont ainsi touché des sommes importantes. 
D’autres versements sur bénéfices sont allés à la constitution de bourses pour 
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les enfants d’ayants-droit, a la construction du site cérémonie1 ( “marae”) des 
Mangatu dans la commune de Whatatutu (a proximité des terres de la 
soci&.é), ainsi que dans des soutiens financiers aux actions de revendications 
foncières menées par d’autres Maori devant les tribunaux et au Parlement (1%. 

Le Projet de développement de Ruatahuna (20) 

Le projet de Ruatahuna situé sur les terres d’urewera, au fin fond des 
montagnes du centre-est de l’île du nord, peut illustrer les mCcanismes des 
syndicats fonciers. Les terres qui couvrent une superficie de 2 800 ha, appar- 
tiennent a sept sous-tribus (‘%apu”) de la tribu des Tuhoe. Elles constituent 
l’un des rares exemples ou des villages, totalisant environ 200 propriétaires, 
soient encore situés a proximité des terres ainsi exploitées. 

Depuis la fin du siècle dernier, les Tuhoe se sont essayé a l’elevage ovin et 
à l’élevage laitier, mais sans grand succès. Dans les années 1970, ils s’adres- 
sent au Service du développement agricole du Département des Affaires 
maori afin que ce dernier gère leurs terres et dresse les grandes lignes d’un 

(19) Bilan fmancier des années 1980,1981,1982 et 1983 en dollars néo-dandais (1 Nz$ = 5 FF environ). 
Sources : Bilan financier de la société de Mangatu pour 1983. 

1980 1981 1982 1983 

Recettes d’exploitation 3 575 475 3 674 133 3 948 052 4 634 285 
Dépenses d’exploitation 2 338 829 2 771595 3 117 638 3 075 334 
Bén(lfices d’exploitation 1236 646 902 538 830 414 1558 951 

PlUS 

revenus divers 127 555 138 %3 37 016 44 255 
sous-total 1364 201 1041501 867 430 1603 206 

Moins 
frais généraux & autres denses 202 952 
Sous-total 1161249 

Plus 
redev. non imposables sur bois 
Subvention pour le Wail 
Bénéfices nets avant impât. 

Moins 
allocations, dons 
impôts 
Bénéfices nets aprb impat 

12 500 30 508 6868 
168CUXl 

1341749 832 273 376 112 1126 801 

59 013 43 008 22640 23 890 
177 104 86 413 10 475 138 262 

110.5 612 702 852 342997 964 649 

(20) Ces informations sont dues à M. Bernard Rushton et aux membres du Service du développement agri- 
cole du Département des Affaires maori de Rotoma. 
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plan de développement qui puisse être mis en oeuvre avec leur agrément. Il 
faut alors cinq annees pour nkliser ce projet, constituer un troupeau de 
qualité, poser les barrières et construire les bâtiments. Les propriétaires 
forment un syndicat foncier et se dotent de quatre syndics choisis, pour trois 
d’entre eux, parmi les anciens (“kaumatua”) des principales sous-tribus. Le 
quatrième syndic est choisi pour sa forte personnalité, sa grande expérience 
dans le domaine agricole, et pour son savoir-faire commercial. 

Les compétences techniques et les moyens financiers du Service du 
Développement agricole sont mis au service du projet de Ruatuhuna par 
l’intermédiaire du bureau des Affaires maori de Rotorua et en la personne 
d’un jeune fonctionnaire nommé responsable en chef. Durant toute la mise en 
place du projet, il s’y rend une fois par semaine et continue désormais à le 
faire tous les quinze jours pour rencontrer les syndics et le régisseur. Le projet 
n’est certes pas exempt de difficultés. Comme il va de soi, pour les villageois, 
que la terre leur appartient, ils ont parfois tendance à ne guere se soucier des 
impératifs d’exploitation. Ils omettent de fermer des grilles par lesquelles 
s’échappe le bétail, ou mettent leurs chevaux au pacage dans des enclos 
réservés à la production de foin. Ils ont également compliqué à l’extrême la 
tâche d’un de leurs régisseurs (européen) et ces derniers ne restent en général 
pas longtemps en poste. En outre, les trois syndics nommés pour leurs posi- 
tions traditionnelles ne s’y connaissent guère en matière d’élevage mais font 
autorite. Malgré tout, l’entreprise a pu rembourser les dettes dues au Service 
du développement agricole pour les coûts de mise en valeur. Bien que l’entre- 
prise revienne désormais aux propriétaires fonciers, ceux-ci n’en continuent 
pas moins à faire appel aux conseils techniques du Service du développement 
agricole contre le versement d’une commission s’élevant a 1% des profits 
d’exploitation. Cette dernière est vraisemblablement appelée à augmenter 
considérablement du fait que la politique actuelle du gouvernement Lange 
vise a augmenter les imputations des coûts de fonctionnement du service 
public aux associations bénéficiaires. 

En 1987, le Projet de développement de Ruatahuna emploie un régisseur 
et quatre bergers et exploite 1 500 ha sur les 2 800 ha qu’il comprend. Les 
terres supportent un troupeau de 10 000 ovins et de 1 000 bovins. La produc- 
tion annuelle est de 7 000 moutons et de 500 bovins auxquels s’ajoute la 
production lainière. En 1986, la chute des cours mondiaux a entraîne un 
déficit de 116 570 dollars néo-zélandais et l’entreprise a dû diversifier sa 
production, à l’image de ce que connaissent les autres exploitations agricoles 
néo-zélandaises. Comme les terres de Ruatahuna sont situées en altitude, la 
fraîcheur de leur climat les met relativement a l’abri des maladies bacté- 
riennes et cryptogamiques. Aussi le Service du developpement agricole y a- 
t-il introduit avec succès la culture des semences de pommes de terre et 
Ruatahuna alimente désormais en plants la plupart de l’île du nord. 
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UN ESSAI DE BIIAN 

Ces exemples montrent que les Maori peuvent exploiter des terres en 
propriéte collective sans renoncer pour autant aux rendements et a la rentabi- 
lité économique. Cependant, en dépit de l’élévation des rendements, les coûts 
d’exploitation sont tels que même les entreprises les plus effkientes de 
Nouvelle-Z&ande doivent adopter une gestion des plus rigoureuses pour ne 
pas être déficitaires. Une seule erreur de décision peut inverser un solde 
cmditeur et précipiter l’entreprise dans l’endettement. Les annees quatre- 
vingt ont vu de nombreux colons europ6ens s’enfoncer dans les difficultés 
économiques. Aussi n’est-il guere surprenant que les propriétaires fonciers 
maori, dont les connaissances en matière de gestion et d’exploitation agricole 
sont géneralement moindres, aient à faire face aux mêmes problèmes. 
Certains chefs maori soutiennent que les dispositions du paragraphe 438 ont 
abouti à la cmation de trop de syndicats fonciers, et trop rapidement. Trop 
souvent, les syndics ont été choisis en fonction de leur position sociale et de 
leur rang de chef au sein d’une sous-tribu, exacerbant ainsi l’esprit de rivalité 
et les querelles entre factions. Certains syndics ont profité de leur situation 
pour exiger des honoraires et des défraiements élevés, n’ont pas été à la 
hauteur de leurs responsabilitks ou ont eu tendance à intervenir par trop 
frequemment dans la gestion quotidienne des exploitations. Lors des assem- 
blées de syndics, les votes par procuration ont donné lieu à de nombreux 
autres abus. 

Le juge en fonction du Tribunal des terres maori du district de Rotorua 
- qui appartient a l’une des tribus du lac Taupo - en est arrive a modifier les 
statuts de nombreux syndicats fonciers en annulant les dispositions relatives 
au vote par procuration et en instaurant l’obligation annuelle de présentation 
d’un bilan d’activité au Tribunal et aux assemblees d’ayants-droit, a l’image 
de ce qui prevaut pour les sociétés de droits fusionnés. Il va jusqu’a avancer 
que les propriétaires fonciers devraient avoir la possibilité statutaire d’en 
appeler a la juridiction du tribunal. De fait, la chose est déjà entrée dans les 
moeurs, sinon dans les textes, et le juge agit sur plainte des ayants-droit. Par 
ailleurs, de nombreux syndicats fonciers dont les terres hypothequées 
devaient être vendues pour non remboursement de dettes ont Cte dissous. 
Dans cette occurrence, les terres passent sous le contrôle de 1’Administrateur 
maori : les diffkult& qui aboutirent, en 1893, à la mdaction de l’Acte premier 
de dévolution des terres de Mangatu et a la mise en place du Commissariat de 
la Côte Est n’ont ainsi pas été entièrement msolues. Toutefois, l’existence 
mCme de ces diffkultes a permis aux Maori d’acquérir une expérience 
précieuse lorsqu’il leur a fallu s’affronter au développement d’exploitations 
agricoles modernes et aux nécessités de leur gestion. Les propriétaires 
fonciers maori tiennent de plus en plus % ce que les plus instruits d’entre eux 
accédent aux postes de responsabilite et que davantage de Maori soient 
formés au droit, a la comptabilité et à la gestion. Pour leur part, les syndicats 
fonciers qui relevaient au départ d’une formule assez simple, voient leur 
législation se complexifier en intt5grant davantage de dispositions relatives 
aux pouvoirs et aux responsabilites des syndics. 
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Quant à la désignation des syndics, la tendance est à la recherche d’un 
meilleur équilibre entre la représentation des propriétaires fonciers et la 
pr&ence d’individus extérieurs nommés pour leurs compétences. En général, 
les Maori se montrent pragmatiques sur cette question, dès lors que leurs 
droits fonciers ne sont pas remis en cause. Ce qui les intéresse, c’est que leurs 
entreprises puissent participer avantageusement à la compétition économique 
moderne et ils y tiennent autant pour des raisons de satisfaction morale que 
pour des raisons financières -qui sont certes loin d’être négligeables. 

La conduite des exploitations agricoles maori de groupe pose de façon 
permanente la question cruciale de l’équilibre à maintenir entre “l’efficacité 
de gestion” et “la concertation avec les ayants-droit” : ceux qui ont en charge 
la gestion des syndicats fonciers maori doivent être à l’écoute des avis émis 
par les chefs des familles détentrices des droits fonciers dans le cadre de leurs 
fonctions de syndics à pouvoir consultatif. 

L’existence et l’étendue des pouvoirs de contrôle du Tribunal des terres 
maori est un autre trait saillant du système néo-zelandais. Si ce Tribunal 
n’est, durant toute la période d’implantation coloniale, qu’une institution 
destinée à faire prévaloir les vues des colons européens sur les Maori et leurs 
terres, il se transforme de plus en plus par la suite en un instrument de protec- 
tion et d’aide à la mise en valeur de ce qui reste des terres autochtones. Les 
Maori considèrent désormais que le Tribunal est une de leurs propres institu- 
tions et il leur est d’autant plus facile de le penser que les juges sont désor- 
mais maori. Il en va de même de 1’Administrateur maori et de ses adjoints 
régionaux - qui sont fréquemment eux-mêmes maori - et qui sont de plus en 
plus sollicités par ceux des Maori qui souhaitent mettre leurs terres en valeur. 
Bien que les orientations de politique générale visent plutôt à réduire la parti- 
cipation de 1’Administrateur maori dans la gestion des propriétés maori, les 
Maori pensent volontiers que ce dernier devrait au moins continuer 21 assurer 
un rôle de “conseiller”, s’il ne doit plus avoir des capacités de “gestion”. Une 
des lignes de force de la société néo-zklandaise repose ainsi sur la reconnais- 
sance légale et institutionnelle de la place des populations autochtones - 
laquelle revient à une forme de partage du pouvoir entre les ethnies. Bien que 
de nombreux Maori soient prêts a en souligner les limites, ces dispositions 
leur permettent ntknmoins de continuer 2 poursuivre des objectifs propres 
sans être pour autant en marge de la société néo-zélandaise et de ses activités 
économiques. 

La grande époque du pastoralisme est désormais terminée, et, de manière 
g&&ale, le secteur primaire s’est avéré vulnérable. Les exploitations agri- 
coles maori n’ont en outre pas n?ussi ZI s’étendre aux activités commerciales 
de vente en gros et au détail de leur production de viande et de laine. Pour 
essayer de pallier leur vulnérabilité aux fluctuations du marché et face aux 
intermédiaires, les sociétés et les syndicats fonciers maori se sont plutôt 
tournés vers la diversification de leurs productions agricoles, ainsi que vers 
d’autres secteurs d’activité. De nombreuses entreprises maoti se sont ainsi 
lancées dans l’immobilier, le tourisme et la production industrielle. Le statut 
16gal du syndicat semble particulièrement approprié à ces nouvelles activités. 

33 



Groupements d’élevage dans le Pacifique sud 

De ce qui précède il ressort clairement que ce n’est pas le mobile écono- 
mique qui pousse les Maori vers la constitution d’exploitations agricoles 
basées sur une propriete commune des terres. L’élevage extensif ne suscite 
guère d’emplois et peu nombreux sont les Maori qui retirent d’importants 
dividendes des entreprises conduites sous formes sociétaire ou syndicale. Les 
dividendes, qui s’élevent parfois à quelques milliers de dollars néo-zélandais 
I’an, représentent pour les ayants-droit non seulement une rentrée monétaire 
supplémentaire, mais traduisent également leurs droits fonciers et le lien qui 
les rattache a la terre ancestrale. Les dividendes non réclamés, de même que 
ceux dont la valeur est inférieure à dix dollars néo-zélandais l’an, sont en 
général versés dans un fonds commun (“putea”) utilisé pour les dépenses 
vestimentaires et scolaires des enfants, pour les enterrements, et pour l’exten- 
sion des sites cér6moniels (“marae”) et celle de leurs installations. Ces 
objectifs communautaires, ainsi que la legitime fierte qui rejaillit d’une parti- 
cipation couronnée de succès aux activités économiques modernes, sont la 
cause profonde de l’attachement des Maori aux activités de groupe qu’une 
rentabilité économique marginale et le peu d’emplois dégages ne sont guère 
susceptibles de modifier. Quelles que soient les diffkultés et les inconvé- 
nients de la gestion directe des terres, il est peu probable que les propriétaires 
maori les cèdent de nouveau aux Européens pour des baux à long terme. La 
pratique la plus courante désormais est celle de la location pour une durée de 
cinq à sept ans, sans compensations financières pour les améliorations effec- 
tuées par le loueur. Ces conditions attirent parfois l’intérêt d’individus dési- 
reux de participer a l’expansion de l’horticulture et de se lancer, par exemple, 
dans la production de fraises à destination des marchés américains et austra- 
liens. Les hautes terres, impropres a ce genre d’activité, continueront a être 
exploitées par leurs propriétaires maori en élevages ovins et bovins et en 
sylviculture. 
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ASPECTS GÉNÉRAUX DE L’ÉLEVAGE (21) 

L’élevage tient avec la caféiculture une place centrale dans l’histoire de la 
colonisation agricole du territoire (Saussol, 1967,1979). Introduit dès avant 
la prise de possession par des ressortissants australiens (22), il se construit sur 
une extensivité qui se fera sur le principe des dépossessions foncières, de la 
constitution des grands domaines, et de l’extension, jusqu’à une date récente, 
du front pionnier sur terres domaniales (Saussol, 1979,1983) (23). Le cheptel 
avoisine ou dépasse rapidement le chiffre contemporain de 120 000 têtes 
(Dubois, 1984 : 44-46). L’élevage accapare l’espace. En 1983, il utilise 
270 Ooo ha repartis entre 2 140 exploitations, soit plus de 93% de la surface 
agricole utile. A cette date, les élevages européens, ou de type européen, 
détiennent 87% du cheptel (24). Avec 13% du troupeau, les terres de réserve 
ne fournissent que 6% de la production (Dubois, 1984 : 57). La dualité 
géographique du pays crée un contraste marqué entre la côte ouest et ses 
plaines, et la côte est, réduite à sa bande côtière. La côte ouest concentre 84% 
du cheptel. A la date du recensement agricole, l’élevage bovin qui représente 
34% de la valeur de la production agricole et pastorale marchande, reçoit plus 
de 50% des aides et des prêts consentis au secteur rural (Dubois, 1984 : 57). 
Entre 1980 et 1984, la production de viande commercialisée passe de 3 656 à 
3 170 tonnes, tandis que les importations chutent de 919 à 548 tonnes. L’auto- 
consommation est estimée à un millier de tonnes (Jolivalt, Legast, 1987 : 1). 

21 Les études sur les groupements d’élevage mélanésiens ont été entreptises avec l’aide de l’office de 
développement de l’intérieur et des îles (ODIL) et de son directeur M. Rock Wamytan. Qu’il en soit ici 
remercié, ainsi que M. Jean-Louis Michelland et tous les membres de l’Office qui ont pu nous apporter 
leur aide. Nos remerciements vont également aux membres des anciennes régions administratives centre et 
nord pour leur concours. Les conclusions de cette étude n’engagent toutefois que leur auteur. 
22 Le vocabnhxire néo-calédonien de l’élevage est d’origine anglaise. On parle ainsi de “station”, de 
“stockyurd”, de “rrur” et de ‘stockman”. Le folklore s’est approprié la pratique du rodéo. 
23 La Nouvelle-Calédonie possède l’appellation de terriioirefiatqak d’outre-mer depuis 1946 et le statut 
de même dénomination depuis 1956. Elle est pourvue d’une administration d’Etat et d’une administration 
territoriale. Les terres domaniales relèvent du domaine privé du Territoire. 
24 Le recensement général de l’agriculture de 1983, d’où sont tirés ces chiffres, ne prend en compte que 
l’opposition entre terres de réserve et terres de statut privé. Les YIevages & type européen” comprennent 
ainsi les élevages mélanésiens hors réserve. Ce recensement, entrepris en pleine réforme foncière, donne 
une image déjà modifiée, et en voie de modification, des structures foncières et de la production bovine. 
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L’élevage mélanesien a été confronte à des difficult& propres, liées aux 
superficies disponibles et à la constitution du cheptel initial. Les premières 
têtes de bétail entrent dès la seconde moitié du siècle dernier dans les réserves 
du sud. Elles se répandent a partir des annees vingt (Saussol, 1979 : 385 
387), parall&lement a l’utilisation par les éleveurs européens de main- 
d’oeuvre m&ne?sienne. La percée de cet elevage reste toutefois conditionnée 
par sa situation foncière et financière. Les insuffisances foncières seront 
partiellement surmontées, apres 1953, avec l’arrivee au pouvoir de l’Union 
calédonienne et avec la mise en place d’une politique .de rachat de terres et 
d’agrandissements de &Serve (Saussol, 1979 : 373-379). L’impact monétaire 
du cheptel reste cependant faible et localise jusqu’au début des annees 1970 
(Saussol, 1979 : 382). 

L’organisation de la production procède d’une succession de formes 
diverses. La plus ancienne renvoie aux premiers éleveurs individuels sur 
terre de réserve qui restent d’abord isolés. Par la suite, cette forme d’élevage 
se g&.%alise le plus souvent aux ensembles tribaux (25). La seconde formule 
s’ancre sur les accessions de Mélanésiens aux terres domaniales dans les 
annees 1960 (Saussol, 1979 : 440). Les b&%ciaires s’affranchissent de 
certaines limites inhérentes au système de réserve (26) pour se lancer dans des 
élevages individuels et qui le demeurent le plus souvent. La troisième 
formule est à l’origine des groupements d’élevage formalisés. Elle est initiée 
par 1’Administration en 1959 et promeut un élevage de type associatif, carac- 
térisé, sur pres de trente ans, par sa progression dans les domaines juridique, 
financier, et foncier. Les sociétés en sont la formule juridique unique (27) 
jusqu’aux reformes foncières. Elles sont alors supplantées par les groupe- 
ments d’intérêt économique (GIE). La progression du cheptel mélanésien 
traduit les rythmes d’un mouvement de trois décennies dont la croissance, 
freinée par l’expansion miniere en 1969, s’acc&re après 1978. Le cheptel 
s’élève ainsi de 4 000 têtes en 1951, à 6 000 têtes en 1964. Il passe ensuite de 
9 000 à 11300 têtes entre 1966 et 1969 (Saussol, 1979 : 387). Lors du recen- 
sement général de l’agriculture effectué en 1983, les réserves comptent à elles 
seules 15 000 têtes. Quatre ans plus tard, le cheptel des groupements 
d’élevage et des éleveurs mélanesiens (en reserve et hors réserve) représente- 
rait entre 20 et 30 000 têtes (Jolivalt, Legast, 1987 : 1). 

2.5 Le terme de “tribu” est utilisé dans son acception locale et non pas au seus anthropologique (Godelier, 
1973), les Mélanésiens de Nouvelle-Calédonie n’étant pas organisés en tribus. 
26 Au sein des r&serves, les conflits fonciers débordent fmquemment de leur cadre, et nkiproquement, les 
différents de tous ordres sont susceptibles de se traduire par des querelles foncières. Ce que Crocombe 
(1975 : 2) souligne comme l’inter-dépendance des relations sociales au sein des sociétés pr6coloniales 
océaniennes. De ce fait, les conflits constituent souvent un frein au développement de projets écono- 
miques. 
27 A l’exception de l’utilisation, sans lendemain, de la formule de la coopérative de production à 
Ouitchambo (Saussd, 1979 : 410). 
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ÉTAT, MOBILISATIONS POLITIQUES ET ÉLARGISSEMENT DE 
LA PRODUCTION MARCHANDE 

Jusqu’en 1977, l’élevage mélanésien est massivement situé sur terres de 
réserve, et produit des animaux souvent peu domestiqués. Jl se caractérise par 
de faibles capacités financières, foncieres, et techniques, de faibles taux 
d’exploitation et une forte mortalité. L’absence de crédit entrave son develop- 
pement, dès lors que terres de réserve et locations ne peuvent être gagées 
auprès des banques et que les garanties financières propres sont inexistantes. 
A côté d’eleveurs individuels sur terres domaniales, susceptibles de disposer 
de rentrées monétaires, les premiéms sociétés montées par le Service de 
l’agriculture n’accèdent aux sources de financement qu’au coup par coup. Ce 
n’est qu’en 1977 qu’une solution d’ensemble est avancée avec la création du 
Fonds d’aide et de développement de l’intérieur et des îles qui garantit dès 
lors des emprunts, autrement non solvables, auprès des organismes bancai- 
res (28). Un certain nombre de sociétés d’élevage sont alors suscitées. 

L’impact économique de la situation foncière n’est guère plus favora- 
ble (29). Dans un territoire où la surface agricole utile représente à peine 16% 
des superficies Oc), les M&n&iens, systématiquement évincés des terres de 
plaine par l’emprise coloniale, sont massivement reduits aux zones de renta- 
bilité marginale (31). Cette situation, entamée par quelques rachats territoriaux 
antérieurs, est sensiblement modifiée par les réformes foncières liées à la 
montée du mouvement ind@endantiste. A partir de 1978, et plus encore après 
1982, des Mélanesiens accèdent à des terres de plaine, pour certaines d’entre 
elles auparavant contr61ées par des sociétés européennes d’elevage (Jolivalt, 
Legast, 1987). C’est, avec la création du FADIL (transforme ultérieurement 
en ODIL), la principale rupture au regard des situations antérieures c32). De 
1982 aux élections legislatives de 1986 - qui marqueront une phase de recul - 
les evolutions politiques elargissent les impulsions du “Plan de developpe- 
ment économique et social à long terme” de 1978, base de la première 
reforme foncière (Secrétariat d’Etat..., 1978). Les ordonnances de 1982 et 
de 1985 replacent ainsi les décisions foncières dans le cadre d’une politique 
réformatrice d’envergure où le développement du secteur rural tient une 

28 La garantie FADIL n’est assujettie à aucun critère ethnique. La définition des ayants-droit, comme la 
pr+ondérance massive des Mélanésiens au sein du secteur agricole - plus de 88% de la force de travail de 
ce secteur (INSEE, 1984 : 184-185) - font que les demandes émanent majoritairement - mais légèrement - 
en-deçà de la représentativité ethnique, semble-t-il, de Mélanésiens (PilIon, 1988 : 134). 
29 Ces caractéristiques sont à replacer dans le cadre d’un élevage territorial qui, par bien des aspects -forte 
extensivité, faiblesse des capitaux, carences techniques et zootechniques-, doit sa survie en l’état à une 
politique protectionniste. 
30 Les terres de culture représentent 50 000 ha, soit 2,6% des sols ; celles d’aptitude pastorale 250 OC0 ha, 
soit 13,1% des sols (Latham, 1981). 
31 Le mâne phénomène vaut pour les groupements d’élevage aborigènes en Australie vhiele, 1982 : 21,33). 
32 L’Office de développement de l’intérieur et des iles (ODIL) succède en 1982 au Fonds d’aide et de 
développement de l’intérieur et des îles (FADIL). Des caractéristiques importantes l’en distinguent, 
notamment son stamt d’organisme d’Etat, oppose à celui d’organisme territorial du FADIL (Pillon, 1988 : 
131.135). 
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place de choix. La régionalisation de 1985 - qui permet aux indépendantistes 
d’acquérir le controle de trois regions sur quatre - assoit la revalorisation du 
secteur rural mélanésien sur une redistribution du pouvoir. Compétence est 
donnée aux régions en matiere de développement économique, de fïnance- 
ment et de réglementation. L’Etat réoriente ainsi l’ancrage global du secteur 
rural mélanésien et renforce ses structures d’intervention institutionnelle 
(Offr~e foncier, Régions), juridique, financière (budgets de fonctionnement, 
subventions...), et technique (encadrement, formation, vulgarisation), pour les 
mettre au niveau d’évolutions démographiques, socio-economiques et poli- 
tiques qu’il n’avait pas su anticiper. Désormais certaines conditions techniques 
- mais non sociales - (33) d’un élargissement de la production deviennent 
disponibles. 

Entre 1978 et 1985, près de 59 000 ha sont r&rocédés à des Mélanésiens, 
soit un peu plus de la moitié des terres acquises (Offke foncier, 1986 : 22). 
Ces redistributions équivalent a un accroissement de plus d’un tiers des 
superficies de réserve de la Grande Terre. Alors qu’il n’existait guère qu’une 
demi-douzaine de groupements d’élevage formalisés avant 1978 (W, leur 
nombre s’éleve à 24 cette année-la. En 1985, il est de 71, réalisés ou en cours 
de r&.lisation (Pillon, 1988 : 137). Il se situe autour de la centaine a la fin de 
1987 (35) 

Les transformations de l’élevage mélanésien - notamment dans leur phase 
récente - marquent l’importance de l’intervention étatique. Celle-ci apparaît 
intimement liée à la structuration globale du champ économique et social. 
L’Etat anticipe, suscite, ou accompagne des évolutions (création de sociétés 
d’elevage, accès aux locations et aux concessions), ou, pris de court par des 
situations qu’il n’a pu prévenir, tente de les canaliser (FADIL, Opération 
caf6 (361, reforme foncière de 1978, ordonnances de 1982 et de 1985). L’inter- 
vention de 1’Etat sur les conditions d’existence d’une production marchande 
longtemps timide - si l’on excepte l’imposition de la caf6iculture en 1930 -, 
peut ainsi porter sur les deux faiblesses de l’articulation de la société rurale 
mélanésienne au système économique, induites par l’histoire de la colonisa- 
tion : le foncier et le financier. Toutes les formes juridiques d’élargissement 
de la production mélanésienne sur des bases “collectives”, en rupture avec les 

33 L’insufflation de cmdits en secteur rural mélanésien ne semble pas avoir répondu à toutes les attentes 
des tigious indépendamistes. Il en va de même à Fidji où le secteur agricole mélan&sien commue à avoir 
des diffkultes propres, alors que depuis deux décennies le gouvernement le soutient (Nation, 1983 : 7). 
34 Le terme de “groupement d’élevage” est uniquement appliqué aux groupes formalisés possédant une 
raison sociale jutidiquement sanctiomk (eumgistrement du groupement, formation d’un bureau etc.) Les 
élevages “collectifs” informels sur terres de &Serve n’y sont pas inclus, sauf à avoir formalisé leurs rela- 
tions antérieures. 
35 Ces chiffres sont basés sur un dénombrement personnel effectué à partir de sources ne se recouvrant pas 
entièrement, à savoir, les dorînees de I’ODIL et du Service d’études économiques des marchés des produits 
(SEMP) a la fin mai 1985, et, ap2.s cette date, les données des Régions centre et nord, augmentées des 
recherches personnelles de terrain. Chacun des organismes cites ne possède en effet que les renseigne- 
ments sur les groupements dont il a eu à traiter (Pillon, P.). 
36 Sur l’ancrage politique de la relance de la caféicuhure, cf. PilIon. 1985a. 
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schémas spontanés de l’élevage néo-traditionnel sur terres de réserve (371, 
reposent sur le contrôle étatique des accès fonciers et sur l’extension de la 
logique juridique inhérente B la culture occidentale (Weber, 1986 : 38) et à la 
circulation du capital financier. 

l’intervention étatique basée sur le contrôle de la terre 
Le partage foncier mené entre 1897 et 1903 confronte insensiblement la 

question de l’extension de la production marchande des M&n&iens aux 
augmentations ddmographiques et à l’accroissement des besoins moyens en 
terres. Alors que l’économie des réserves reste, sur les trois décennies de 
l’aprks-guerre, fortement structutie par une production vivrière et caféicole, 
pour la première, faiblement commercialisée, les redistributions foncières, 
l’exode rural et le salariat ne parviennent le plus souvent pas à compenser la 
pression foncière (Saussol, 1979 : 377). Localement, des agriculteurs sont 
confrontés à des situations de @nurie qui vont s’aggravant (38). Les produc- 
tions caféicole et bovine y trouvent, a plusieurs reprises, leurs limites. Sur 
trois-quarts de siècle, la situation foncière mélanésienne est ainsi dominée par 
une amputation des “5/6ème de la surface agricole utile traditionnelle” 
(Doumenge, 1982 : 138) (3% et par l’appropriation des terres hors réserve par 
1’Administration et par une minorité d’EuroMens qui s’amenuise des désen- 
gagements de l’économie agricole et des départs successifs vers la ville 
(Saussol, 1986 : 300-301). A la veille des réformes foncières, et sur la seule 
Grande Terre concernée par la colonisation agricole, mille actifs européens 
contr6lent 370 000 ha de propriété et 120 000 ha de location domaniale, 
tandis que 25 000 Mélanésiens ne disposent que de 165 000 ha de rkserve et 
de 40 000 ha de location et de propriCté privée (Saussol, 1981,1985 : 1621 ; 
Doumenge, 1981). Le domaine privé du Territoire est de 960 000 ha. 

37 Cette fommle est reprise de l’analyse que fait Babadzan (1982) des phénomènes de syncrétisme Ai- 
gieux aux Iles australes (Polynésie française). Bar6 (1986) montre de même, à propos des notions “d’ iden- 
tité culturelle” et de “développement indépendanl’ en Polynésie française, qu’eues se construisent à la fois 
en opposition à l’extérieur (les non-ma’ohi) et en tiférence revendiquée à des situations d’acculmration de 
la période historique antérieure, singularisant les groupes ma’ohi (l’organisation des relations sociales 
autour de la paroisse). 
Perçues comme relevant dela “coutume”, les formes d’élevage sur terre de réserve en Nouvelle-Calédonie, 
sont étroitement liées à la création des réserves. 
38 La pénurie foncière en milieu mélanésien est ancienne, puisque Barrau signale des dégradations de sols 
par raccourcissement des durées de jachère dès 1956. Elle n’est cependant pas générale, ainsi que le 
montrent, à la même époque, Guiart et Tercinier (1956 : 64, 40, 80-81). Bien qu’aucune approche 
d’ensemble n’ait été menée, des notations multiples montrent que la situation est allee se dégradant 
(Saussol, 1979 : 377 ; Doumenge, 1982 : 138 ; Kohler, Pillon, 1986 : 69-79). La minimisation, voire la 
négation, de cette situation est un phénomène rkpandu en milieu européen. [Pour une illustration de ce 
thkne, confer l’interview du géographe François Doumenge, spécialiste du Pacifique sud, au journal 
Valeurs actuelles (Lugan, 1987).] 
39 Les travaux de Jean-Pierre Doumenge sur la caféicukure mélanésienne montrent que les écarts fonciers 
entre caféiculteurs varient du quart d’hectare à plus de trois hectares et que les producteurs se concentrent 
dans les catégories de superficie les plus faibles (1974 : 130). Une étude plus ticente rapporte qu’il n’est 
pas rare que des agriculteurs abattent des caféiers pour installer l’habitat de jeunes adultes ou pour faire 
face à leurs besoins viviers (Kohler, Pillon, 1986 : 70-79). De même que pour le caféier, les restrictions 
foncières ont constitué un frein à l’extension de l’élevage mélanésien (Saussol, 1979 : 382-387). 
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Jusqu’aux réformes foncières - et devant la volonté politique de ne pas tou- 
cher autrement que tangentiellement à la propriété privée européenne - (W, 
les redistributions en faveur des M&n&iens qui se font sous forme d’agran- 
dissements de reserve, de locations et de concessions domaniales, se canton- 
nent au domaine privé du Territoire (donc aux terres jugées secondaires lors 
de l’installation des premiers colons), et a quelques rachats de propriétés sur 
le marché foncier. Les acc&s individuels aux locations et aux concessions 
domaniales passent par la Commission territoriale des terres, composée de 
représentants de differents services administratifs. Ils mettent en concurrence 
éleveurs mélanésiens et europeens avec d’autant plus d’acuite que le front 
pionnier europeen, un temps stabilisé, a repris son extension depuis la fin de 
la guerre. Entre 1945 et 1978, la propriété européenne passe ainsi de 270 à 
370 000 ha, soit un accroissement de pres de 37% (Saussol, 1986 : 276,298). 

Toutefois, la concurrence entre agriculteurs melanésiens et européens 
n’est pas la seule dimension d’une histoire foncière aussi ancienne que celle 
de la colonisation. Au travers des inevitables transformations à terme - en fait 
et en droit - des règles foncières precoloniales, c’est la généralisation d’une 
propriéte de droitprivé, en rupture de droit coutumier, qui est périodiquement 
activée depuis 1&76 (Saussol, 1979 : 406). Contenue lors de la création des 
réserves, la constitution d’une propriété privée individuelle s’actualise dans 
le contexte socio-économique de l’apres-guerre, du fait d’une volonté poli- 
tique qui, sous-couvert d’une mise en question récurrente de la finalité écono- 
mique des agrandissements de r&erve, pousse à la promotion d’une propriété 
fonciers exterieure aux réserves (Saussol, 1979 : 4239. Cette stratégie est 
cependant rendue possible par l’accélération de la mise au salariat des 
Melanesiens et par une généralisation des pressions économiques qui posent 
insensiblement, en Nouvelle-Calédonie comme dans le reste du Pacifique 
sud, la déftition de nouvelles règles juridiques d’exploitation des terres. Les 
alternatives des redistributions foncières de l’apres-guerre y trouvent leur 
genèse. Ainsi s’expliquent la multiplication des attributions individuelles, en 
locations ou en concessions territoriales, au détriment des agrandissements de 
reserve, dans les années 1960 (Saussol, 1979 : 440,4479, et, au tournant des 
annees 1970, les redistributions - ou les tentatives de redistributions - en 
propriéte privée, liées aux achats fonciers du territoire (41). Apres les élections 
Egislatives de 1986 et le retour en force sur la scene politique locale de la 

40 A propos des politiques foncikes menées de 1957 à 1970, Saussol(l979 : 375) remarque que les exten- 
sions de réserve ont été sensiblement plus impottantes pour les tribus de la chaîne centrale, et qu’elles 
étaient fr6quemment décernées a des fins 6lectorales. De manière générale : “Lc seul critère retenu dans la 
r6partition géographique des extensions fut presque toujours l’existence de disponibilités fonciks aisé- 
ment accessibles dans le voisinage, alors qu’une politique r6ellement volontariste eut imposé que l’on se 
dom& les moyens d’une rklle maîîse du marché foncier. Mais ç’eût été risquer le mécontentement de 
l’electorat broussard europEen que chaque partie convoitait aussi (...). Ces demi-mesures expliquent que 
l’on ait smicut agrandi là où il y avait de la place pour le faire, plutôt que E où l’extension était la plus 
justifiée.” 
41 De la même façon, en 1976, une commission propose la subdivision en lots individuels des terres de 
tiserve, et au début de l’année 1978. l’Assemblée territoriale debat d’un projet visant à l’établissement de 
propriétés mélanésiennes de droit privé sur des terres concédées parle Territoire (Ward A., 1982a : 26-30). 
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tendance conservatrice et autoritaire du Rassemblement pour la Caledonie 
dans la République (RPCR9, c’est l’attribution aux Mélanésiens de titres de 
propriété privée individuelle qui devient la politique de l’Agence de dévelop- 
pement rural et d’aménagement foncier (ADRAF) (Giry, Pillon, 1987 : 9). 
Inversement, c’est la propriéte sociétaire, conçue comme incitation à un 
développement économique en prise sur les structures mélanésiennes qui est 
mise en avant lors de la constitution des premières sociétés d’élevage 
(Saussol, 1979 : 423) (42). De même, la reforme foncière territoriale de 1978 
est-elle plutôt marquée par des rkrocessions en agrandissement de réserve 
alors que les affectations au titre de la propriété clanique - offkialisée en 
1980 suite aux initiatives de la Promotion mélanésienne (Ward A., 1982a : 
47-509 et de l’Union calédonienne - dominent après 1982 (Offke foncier, 
1986 : 249. 

Sur trois decennies, c’est bien le monopole foncier de l’Etat, en étroite 
association avec l’obligation de mise en valeur, qui est a l’origine des 
élevages individuels hors réserve et de la quasi-totalité des groupements 
d’élevage formalisés. Ainsi les trois premiers groupements d’élevage méla- 
nésiens qui se créent entre 1959 et 1969 ne renvoient-ils, à l’origine, qu’a des 
demandes foncières locales. Dans les trois cas, l’obtention des terres est 
subordonnée a la mise en place d’un groupement contrôlé par les services 
administratifs. Dix ans plus tard, la multiplication de ce type d’élevage est 
encore étroitement associée au contrôle législatif et foncier de 1’Etat. En dépit 
de certains flottements, les réformes foncières sont alors fortement structu- 
rées par l’obligation de mise en valeur des terres redistribuées. Cette dernière, 
perçue aussi bien en 1978 qu’en 1982, par 1’Etat et ses administrations, 
comme fortement souhaitable - sinon toujours obligatoire - (as), sera généra- 
lisée en 1985 (Pillon, 1988 : 1349. Des lors, l’attribution est subordonnée a 
l’existence préalable d’un projet économique. Ainsi la plupart des groupe- 
ments d’élevage mélanésiens ont-ils pour origine le contrôle administratif et 
étatique sur la terre. Jusqu’en 1978, par le biais de la masse foncière du 
domaine privé du Territoire, des politiques de rachat foncier, et des redistri- 
butions localisées ; après cette date, au travers des réformes foncières et des 
redistributions généralisées. Les administrations de 1’Etat et du Territoire qui 
organisent les redistributions règlent leurs prérogatives respectives sur les 
rapports politiques qui prévalent au sein de l’appareil d’Etat (Pillon, 1988 : 
1359. 

42 D’après un rapport inédit de Jacques Barrau, alors chef du Service de l’agriculture, la propriété socié- 
taire visait à “une meilleure utilisation des terres demandées par les communautés autochtones, sans 
vouloir supprimer leur mode de vie communautaire” (cité par Saussd, 1979 : 423). 
43 La mise en valeur fait effectivement enjeu, social politique et symbolique. La restitution des terres aux 
propriétaires claniques, ou aux Mélanésiens pris en tant que groupe ethnique (deux objectifs différents qui 
Opposent les partis indépendantistes), est porteuse d’une légitimation pAitique à laquelle les réformes de 
1978 et 1982 satisfont en partie. De cc fait, la mise en valeur n’est pas exigée de toutes les redistributions. 
Un rapport de l’Office foncier (Sd. : 19) situe cependant les ambiguïtés des démarches administratives : la 
mise en train d’un projet de développement (en pratique, la constitution d’un groupement) est fortement 
recommandée pour accélérer les dossiers de restitution foncière. 
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l’intervention étatique liée aux domaines juridiques et 
financiers 

La multiplication des groupements d’elevage s’accompagne de la mise en 
place de dispositions juridiques qui, par leur extension, constituent un pheno- 
méne nouveau dans la structuration du système de production agricole méla- 
nésien. Phénomene jusque-là margimal et plus ou moins circonscrit aux 
premiers groupements formalisés, la définition de regles juridiques s’étend 
avec les tiformes foncières, la rkgionalisation, et le consensus autour de la 
notion de “développement” (Pillon, 1988 : 1349. Cette situation de rupture 
est particulièrement nette lorsqu’elle est rapportée aux schémas antérieurs de 
l’élevage tribal. Avant les annees 1977-1978 et les premières interventions du 
FADIL, le statut juridique des terres suffit à consacrer l’impossibilité, pour 
les élevages de réserve, d’accéder à des emprunts qui ne peuvent être garantis 
par des terres inalienables. Avec la création du FADIL, de tels emprunts 
deviennent nklisables. Mais dès ce moment, la constitution du groupement 
sur des bases juridiques est exigée, selon l’une des trois formules qui seront 
successivement avancées et qui s’exerceront concurremment : la société 
civile, le groupement d’intérêt économique (GIE) et le groupement de droit 
particulier local (GDPL) (W. Ainsi, avec les opérations sur terres de r&erve 
redevables au FADIL et pour lesquelles l’accès foncier préexiste, la constitu- 
tion juridique du groupement apparaît-elle comme une nécessité pour accéder 
au financement. Suite à ces dispositions, un certain nombre d’élevages de 
tribu se dote de structures légales. Contrairement aux schémas de l’élevage 
tribal, les aspects juridiques du foncier, du groupe d’exploitation et du finan- 
cement (emprunts> - soit l’ensemble des moyens de production -, sont désor- 
mais associés et président à la mise en place des groupements issus des 
réformes foncières. 

Pour être un phenomène social nouveau, ce quadrillage juridique n’en est 
pas moins important puisqu’il touche potentiellement au contrôle des groupe- 
ments et à celui de leurs flux monCtaires, comme à la maîtrise de I’informa- 
tion et à celle des connaissances necessaires aux relations entre les groupe- 
ments et les différents services administratifs. Il se forme ainsi un ensemble 
de règles, lieu de “passage obligé (où s’articulent) les stratégies et les 
tactiques des divers acteurs en présence” (Crousse, 1986 : 749. Au stade 
actuel, l’impact de la dimension juridique sur la compétition sociale semble 
plus potentiel que réel. Pour avoir COMU un développement exceptionnel, 
I’élevage associatif reste en effet marqué par son peu d’ancienneté, la 
faiblesse des revenus dégagés par de nombreux groupements, et l’existence 
fréquente de diffkult& internes, liées, entre autres, à la mise en place d’un 
systeme de production nouveau maigre les apparences. Aussi ces enjeux - qui 
créent la nécessité de compétences sociales particulières et donc la discrimi- 

44 De 1969 jusqu’à la réforme foncière de 1978, seule la formule de la société civile est utilisée. Par la 
suite, c’est le GIE qui devient la fonnule courante, jusqu’aux dispositions des ordonnances de 1985 qui 
instituent le GDPL. Ces deux dernières formules sont depuis lors usitées. 
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nation entre ceux qui en sont dotés et ceux qui ne le sont pas - peuvent-ils 
actuellement apparaître limites et ne devraient-ils concerner que la fraction 
restreinte des groupements susceptibles d’accéder à des moyens financiers et 
techniques élargis. Ces developpements restent cependant suspendus aux 
SUC~&S de la production, la necessité de celle-ci étant gagée - outre sur les 
incitations économiques et sociales créées par la mise en place d’entreprises 
économiques aux dimensions sans pr6cédent.s en secteur agricole mélané- 
sien -, sur le remboursement de la dette financière et, peut-on penser, en cas 
d’enclenchement d’une dynamique économique, sur l’accroissement des 
investissements productifs. 

IER EN TANT OCIAL MULTI- 

La composition du groupement au regard de l’appartenance de ses 
membres aux structures - traditionnelles ou non - de la société mélanesienne 
(tribu, lignages...) est etroitement liée au statut juridique des terres exploitees. 
Mais, pour relever apparemment des seuls groupes locaux, les choix fonciers 
et organisationnels n’en dépendent pas moins d’une dimension globale qui 
les déborde amplement. Sur une dizaine d’années en effet, les revendications 
foncières ont été fortement utilisées dans le cadre du conflit central actuel 
(Horowitz, 1985 : 36-41) de la société néo-calédonienne visant à la remise en 
cause du statut politique du Territoire. Ainsi les conséquences des luttes, des 
choix et des enjeux politiques, mgissent-elles directement la législation 
foncière, l’étendue des superficies % redistribuer, et partant, le cadre géneral 
dans lequel peuvent s’effectuer les choix des groupes locaux. 

Evacuant la volonté globalisante d’une revendication foncière qui, en liant 
la restitution des terres aliénées à la réappropriation d’une identite clanique et 
culturelle, vise a obtenir le contrôle de l’ensemble des terres du Territoire, 
différents pouvoirs d’Etat (4% mettent successivement en place des réformes 
foncières - ainsi qu’une contre-réforme - dont les contours exacts font l’objet 
d”enjeux symboliques et tactiques ethniquement constitués. C’est ainsi qu’ils 
touchent, au travers de l’importance des superficies a redistribuer, a la réparti- 
tion ethnique de l’occupation de l’espace c4@. Ils visent de meme, au travers 

45 Il s’agit dela période qui va de 1974 à l’élection présidentielle de 1988, sous les septennats deMM. Valéry 
Giscard d’Estaing et François Mitterand et sous des gouvernements dominés successivement par les ceu- 
tristes, les socialistes. et la droite conservatrice et autoritaire (le Rassemblement pour la République ou 
RPR). La tauique de gel des redistributions foncières que ces derniers laissent, au RPCR de Nouvelle- 
Calédonie, la possibiJité de mener, renvoie à un abandon déguis des redistributions destinées aux 
Mélanésiens. 
46 Au recensement de 1983, la population de la Nouvelle-Calédonie est de 145 368 habitants répattis en 
42.56% de Mélanésiens, 37,12% d’Européens, 8% de WaUisiens et de Fntuniens, 3.83% de Tahitiens, 
3,65% d’indonésiens, 1,63% de Vietnamiens et 0,85% de Ni-vanuatu (INSEE., 1984 : 61). A l’inverse de 
toutes les autres ethnies majoritairement concentnZes B Nouméa, les Mélanésiens restent, pour plus des 2/3 
d’entre eux, des mraux (INSEE, 1984 : 61). L’espace néo-calédonien se construit ainsi sur une bi-polarisa- 
tion ethnique d’où découlent les enjeux spatiaux des redistributions foncikes. 
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de la nature juridique des redistributions et de la tendance n5currente à l’obli- 
gation de mise en valeur, a une insertion accrue des Mélanesiens dans 
l’économie marchande, susceptible d’atténuer la portée du conflit social et la 
dimension politique de la revendication foncière. L’appropriation foncière et 
la mise en valeur sont ainsi la rt?sultante de compétitions globalement articu- 
lees par les stratégies menées par I¶Etat (et par les catégories sociales au 
pouvoir), par le Territoire (aux mains des Européens locaux), par les diffe- 
rents partis indépendantistes mélan&iens (et leurs clivages idéologiques), et 
par les groupes locaux mélanésiens dans leur diversite. 

L’intervention de 1’Etat renvoie à sa plus ou moins grande autonomie 
d’action vis à vis des Européens locaux et à sa capacite d’imposer contre leur 
opposition une remise en cause de leur hégemonie foncière. Malgré son 
impérieuse necessité politique et sociale et la prudence de sa démarche à 
l’égard de la minorité européenne, la réforme foncière de 1978 n’en suscite 
pas moins l’hostilité de cette dernière (47). L’écart entre le pouvoir d’Etat et la 
majorité territoriale européenne s’accentue avec l’arrivée au pouvoir des 
partis de gauche et avec les ordonnances foncières de 1982 et de 1985. De 
1978 a 1986, il appert, au travers des politiques menées par les trois majorités 
gouvernementales successives, que la plus ou moins grande autonomie de la 
politique foncière etatique vis a vis des Européens locaux implique le statut 
juridique de l’organisme chargé des redistributions. La réforme de 1978 est 
ainsi sous contrôle de 1’Administration territoriale, tandis que celle de 1982 et 
1985 est menée par l’Office foncier, organisme d’Etat. Le changement de 
pouvoir de 1986 reintroduit un organisme territorial, 1’ADRAF (Pi]lon, 
1988 : 135). 

Les actions des partis indépendantistes, quant à elles, sont centrées sur les 
projets concurrents de l’Union calédonienne (UC) et du Parti de libération 
kanak (PALIKA). Elles opposent le paradigme de la propriété foncière 
clanique et du développement clanique, élabore par I’UC, à celui de l’agran- 
dissement de réserve et du développement tribal, avancé par le PALIRA. 
L’Union calédonienne vise à susciter un accès “collectif’ basé sur le système 
de tenure traditionnelle et le regroupement des “clans alliés” pour la mise en 
valeur, qui trouve son ancrage proclamé dans les structures précoloniales. A 
une propriété clanique précoloniale correspond l’affirmation d’une propriété 
clanique contemporaine. Cette répartition renvoie toutefois aux inégalités 
foncières traditionnelles. C’est ce que refuse le PALIRA qui s’inscrit en 
rupture de logique foncière traditionnelle, explicitement contre ces inégalités, 
et qui oppose au projet de 1’UC une définition de l’accès foncier reposant sur 
l’indivision entre toutes les composantes du groupe local (“la tribu”). Dans 
cette optique, les inévitables inégalités foncières ne seraient plus qu’inter- 
résidentielles et les écarts individuels institués par le systeme traditionnel - et 
reposant sur les appartenances lignagères, sur les diffërences de statut au sein 

47 Sur les oppositions des partis RPCR et centristes à certaines orientations du Plan Dijoud dont la réforme 
fcmière, cf. Ovingtat. 1988 : 110-112. 
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du lignage ou du clan, et sur les générations -, seraient supptim6es. La gestion 
des terres reviendrait a la communauté tribale (“collectivisation des terres”). 
Ces divergences sur le foncier ont leur contrepartie dans les formes de déve- 
loppement à promouvoir. Elles aboutissent aux alternatives des groupements 
d’elevage lignagers, pluri-lignagers et tribaux (4s). Ces oppositions relatives à 
un contrôle de la terre et de la production qui commande en partie les moda- 
lités des differenciations économiques ultérieures, trouvent leur genèse dans 
les divergences idéologiques entre les deux partis sur la nature du “socialisme 
kanak” a promouvoir. 

Les dernières lignes de force sont constituées par l’autonomie des groupes 
locaux mélan&iens face a la revendication foncière et par leurs équilibres 
internes, aux plans traditionnels et politiques. La traduction, à leur niveau, 
des politiques étatiques de redistribution, des visées des partis indépendan- 
tistes, et des considerations locales, aboutit à une diversifïcation des moda- 
lités organisationnelles des groupements et du statut juridique des terres 
r&rocédées. 

LES GROUPEMEN D’ÉLEVAGE MÉLANÉSIEN 

Les types c.Yorganisation 
Une certaine vari&té préside à la composition organique des groupe- 

ments (49). Bien plus qu’en tant que simple reconduction de logiques tradi- 
tionnelles, la composition des groupements doit etre perçue comme la résul- 
tante d’un ensemble de facteurs (Cconomiques, geographiques, politiques, 
sociaux...), venant transformer les modéles immédiatement antérieurs d’orga- 
nisation, pour constituer les pratiques dans leur diversite. Confrontés aux 
modalités d’exercice de l’élevage, les individus op&ent des choix - ou impo- 
sent des choix - entre différentes options, toutes susceptibles d’être rationali- 
sées en référence % “la coutume” (50). Aussi, hormis le cas des groupements 
de tribu dont la logique residentielle ne nécessite pas d’explicitation anthro- 
pologique, une rapide présentation des types d’organisation précoloniale 
s’avere-t-elle nécessaire. 

48 Il est fait une distinction entre regroupements plzui-Iignagers, compos6s de lignages de clans diffkents, 
et regroupements poly-lignugers, composés de lignages agnatiques. 
49 La “composition organique” du groupement est la StNCNre, du, ou des, groupas sociaux déftis par la 
msidence (tribu) ou la parente (lignage, regroupement de lignages, etc.) et qui sont à la base du groupe- 
ment Et ce, même si l’ensemble des individus relevant du noyau organisationnel (tribu, lignage etc.) ne 
participe pas au groupement. 
50 Les phéncsnènes de renouveau cul~rel et d’affrmraticn d’identité culturelle, tout comme ceux de relati- 
visme culturel, tendent à imposer à la recherche la problématique de logiques culturelles irréductibles à 
toute autre dimension sociologique. Les systèmes symboliques culturels sont ici perçus en tant que matrice 
interprétative, StmcNrante et structurée - et de ce fait modifiée par rapport à la situation précoloniale -, et 
non pas en tant qu’ordre intemporel et intangible, modèle qui orienta les options CulNrahstes. 
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Les systèmes sociaux de la Grande Terre reposent sur des groupes de 
descendance patrilinéaire issus d’un ancêtre commun ou pseudo-commun, et 
constitues en lignages dénommés. Ceux-ci se regroupent, avec d’autres unités 
de même type et en fonction de la filiation patrilinéaire, au sein d’ensembles 
plus vastes, faisant office de clans ou de quasi-clans patrilinéaires (Bensa, 
Rivierre, 1982 : S-68) (51). Lignages et clans qui constituent les seuls 
groupes de filiation désignés, sont identifies par leur nom et par les symboles, 
toponymes et patronymes, qui leur sont attachés. Ils se dispersent sur 
l’ensemble de la Grande Terre et sur les îles, au gré de leurs déplacements. 
Outre le lignage ou la fraction de lignage localisée, l’unité politique résiden- 
tielle est celle de la chefferie (Bensa, Rivierre, 1982 : 71). Elle se compose 
du regroupement de plusieurs lignages du clan ou de @nages d’apparte- 
nances claniques différentes, autour du lignage et du clan prééminent dont le 
nom désigne le territoire et l’ensemble du groupe residentiel. Les relations 
entre lignages sont hiérarchisées : au sein d’un même ensemble clanique de 
pseudo-filiation patrilinéaire, sur le modele aîné/cadet ; au sein de groupes de 
filiation patrilinéaire différents, sur celui de l’alliance de mariage et du 
contrat social qui définissent, au plan des relations de parenté, des utérins 
nkiproques (alliances de mariages reconduites), et au plan politique, des 
“autochtones”, “ maîtres de la terre”, et des “étrangers” accueillis ou conqué- 
rants. Les @nages se repartissent l’ensemble des fonctions necessaires a la 
bonne marche de la chefferie, dont celles de “chefs” et de “serviteurs”. 

‘Maîtres de la terre” et “étrangers” d’une part, lignages en relation de 
filiation patrilinéaire et d’alliance de mariage d’autre part, sont les altema- 
tives autour desquelles s’articulent les groupements d’élevage. Sur une 
soixantaine d’entre eux enquêtés entre 1986 et le début de l’année 1987 (521, 
la repartition s’effectue comme le montre le tableau de la page 52. 

51 La tradition ethnologique dominante en Nouvelle-Calédonie n’a guère essayé d’appréhender les 
groupes de. filiation patrilinéaire qui sont à la base des systèmes sociaux de Nouvelle-Calédonie, et qu’elle 
a toujours dénommés “clanr”, à la suite des reptisentations communes et administratives. Les récents 
travaux de Bensa et de Evierte (1982) tendent à substituer la notion de “lignage” à celle de “clan”. en tant 
qu’unité minimale de parenté nommée, membre d’une hiérarchie tisidentielle (chefferie) et d’une hiérar- 
chie “dunique” non localisée. Cette approche pose cependant deux types de questions. D’une part, celle de 
l’uniformité. sur l’ensemble de la Grande Terre, des structures de parenté décrites (les “tertres-lignages et 
les “cIans”) ; et d’autre part, celle de l’uniformité des modalitb de CcastiNtion des regroupements maxi- 
maux “claniques” (Fillon P). 
52 Quelques groupements d’élevage supplémentaires ont été inclus en décembre 1987. L’ensemble des 
groupements enquêtés devrait représenter un peu plus de 60% des groupements existant à la fm de l’année 
1987. 
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Composition organique Pourcentage 

Tribu 
Lignage 
Poly-lignager agnatique 
Pluri-lignager de propriétaires 
fonciers uniquement 
Pluri-lignagers autres 
Regroupements d’individus 

45% 
7% 

II% 

14% 
11% 
12% 

TOTAL, 100% 

Statut juridique Pourcentage 

Société civile 
GIE 
GDPL 
Association 1901 

20% 
73% 
6% 
1% 

TOTAL 100% 

Du fait de leur ant&iorité et des conditions prévalant alors en matière 
foncière, les sociétés civiles reposent presque toujours sur la tribu ou le 
regroupement de tribus. Ce sont le plus souvent des élevages sur terres de 
réserve. Quelques groupements pluri-lignagers se présentent, pour leur part, 
davantage en tant que rassemblements tribaux avortes qu’en tant qu’options 
pluri-lignagères affhmées, ce qui renvoie à la part d’arbitraire contenue dans 
toute classification. De même, la classification n’integre pas la présence 
d’individus extérieurs au regroupement organique et recrutés sur des relations 
d’alliance de mariage individuelles. Bien que les cas de ce genre soient relati- 
vement fréquents, ces individus ne sont jamais tres nombreux et ils ont une 
position “périphérique”, voire précaire, qui n’a pas incité à les prendre en 
compte et à multiplier les categories. Les regroupements d’individus sont 
toujours basés sur la parente lignagere, poly-lignagère agnatique ou par 
alliance. Il convient ainsi de voir que la typologie n’apptihende que de 
manière imparfaite certaines situations “limites” (Bourdieu, 1987 : 94-105) 
où ont pu se faire les choix, les retraits, ou les exclusions autour du principe 
du contr6le de la terre. 

Qrganisation du travail, redistributions monétaires et 
contrôle des groupements 

Le fonctionnement des groupements se demarque sous plusieurs aspects 
d’une stricte logique marchande. En premier lieu, les groupements disposent 
de plus de membres que nécessaire pour une activité peu consommatrice de 
main-d’oeuvre. Alors qu’tm nombre restreint d’individus suffirait a la bonne 
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conduite des troupeaux, les groupements rassemblent fréquemment, en tant 
que membres censés participer au travail, l’ensemble des adultes et des 
adolescents - éventuellement des deux sexes - (53) relevant de l’unité organi- 
que, tribu, lignage ou ensemble lignager. Deux paramétres dérogent à cette 
tendance : les décisions individuelles et un accès à plusieurs groupements 
permettant la répartition des membres. Plus qu’une logique économique, 
c’est la démographie et les conceptions et enjeux propres au secteur rural 
autochtone qui circonscrivent le nombre de membres. La participation 
(formelle ou non) au groupement relève d’une appartenance sociale qui tend 
à susciter, surtout lors de la mise en place, la participation maximale. Les 
motivations individuelles peuvent alors relever de préoccupations foncieres 
ou d’une conception unitaire de l’appartenance de groupe - notamment au 
niveau lignager - (54) susceptible de faire interpréter le retrait comme une 
marque d’opposition. Cette dernière peut alors être plus ou moins malvenue 
dans des sociétés qui fonctionnent sur la recherche du consensus et, à défaut, 
sur le statu quo ou l’exclusion. Ainsi, tranchant sur la diversité des situations 
organisationnelles, les différents lignages composant un groupement tendent 
à être representés en tant que tels, soit au sein des six membres du bureau, soit 
dans la participation au travail. (Cette dernière attitude est peut-être plus 
accentuée dans le cas des petits regroupements qui, etant composes de moins 
d’individus, peuvent tendre vers la manifestation d’une plus forte cohesion.) 
Ainsi, la taille et la composition des groupes de travail ne sont-elles pas 
dictées par le besoin technique de main-d’oeuvre mais par le besoin social de 
manifestation d’unité, des absences répétées - non pas tant d’individus que de 
groupes lignagers qu’un seul repr&entant suffit à manifester in toto - menaçant 
la cohésion du projet. Pour cette raison également, les ktnions du groupement 
peuvent s’adresser non pas aux seuls membres, mais à l’ensemble du groupe 
organique (lignages, tribus), ou faire l’objet de comptes-rendus au Conseil 
des anciens. De ce fait, les rapports entre structure coutumiére et structure 
économique sont variés, representant une plus ou moins grande autonomie 
(jamais totale cependant) de la seconde vis à vis de la première. Frequem- 
ment cependant, le groupement, bien qu’ayant une structure d’organisation et 
une autonomie propres, ne se distingue guère du fonctionnement de la tribu. 
Les mêmes lignages - sinon les mêmes hommes - sont présents au bureau du 
groupement et au Conseil des anciens. 

Les formules juridiques amènent toutefois des différences dans le recrute- 
ment des membres. La société civile, lorsqu’elle est basée sur des parts socié- 
taires (ss), induit une “appartenance fermée” qui se réduit avec les déshé- 
rentes. Le GJE à l’inverse, repose le plus souvent sur une “appartenance 

53 La ptisence des femmes varie énormément Lorsqu’elles prennent part au travail du groupement, elles 
peuvent soit participer à certaines tâches également effectuées par les hommes (contrairement à ces 
derniers elles ne montent cependant pas 5 cheval), soit se limiter aux tâches culinaires. 
54 Ce qui recouvre le champ des préoccupations de Durkheim (1986 : 74) sur la place des appartenances 
de groupe dans les sociét.6~ qu’il classifie comme relevant des “solidaritks mécuniqud’. 
55 Ces demières sont en général minimes et sont acquittées en argent et en têtes de bétail. 
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ouverte”. Il s’accroit des nouvelles génerations. Le GDPL, formule juridique 
mise en place en 1985, et jusqu’ici peu repr&enk?e, ne rassemble pour sa part 
qu’un nombre re?duit d’individus. On conçoit combien, dans le cadre des GIE 
et des sociétés civiles ne reposant pas sur des parts societaires, la notion de 
“membre” peut etre extensive et n’exister qu’en tant qu’imposition juri- 
dique (se). Elle ne renvoie que sous forme de distorsion aux relations effec- 
tives, le dénombrement des membres lors de l’enregistrement du groupement 
ne préjugeant pas entièrement de leur nombre réel (57). 

LJn deuxieme trait distinctif des groupements est leur capacité a fonc- 
tionner dans un contexte où les remtmérations et les redistributions moné- 
taires sont soit inexistantes (cas majoritaire), soit extrêmement réduites. Bien 
que cette remarque s’applique dans la plupart des cas, à des groupements 
n’ayant guere d’anciennete, il n’en va pas différemment des sociétés les plus 
anciennes, ayant de douze a quinze ans d’existence (5s). L’activité non sala- 
riée est ainsi la forme dominante de mise au travail, surtout dans le cadre de 
tâches aussi courantes que les balneations du troupeau effectuées toutes les 
deux ou trois semaines pour débarrasser les b&es de leurs parasites (59). Les 
tâches d’infrastructure (pose de barrières) sont par contre fréquemment rému- 
nén?es, sauf dans la phase initiale qui releve souvent d’un travail commtmau- 
taire. Lorsqu’il existe un travailleur permanent a l’entretien du troupeau (le 
gérant), il est extrêmement rare qu’il soit remun&é (60). Certains groupements 
organisent cependant, % intervalles irr&uliers, de faibles redistributions 
monetaires, de façon Li “encourager les membres”, en offrant une compensa- 
tion partielle a leur travail. Celles-ci sont conçues de maniere a lutter contre 
les désaffections qui ont tendance a se multiplier au bout de quelque temps (61). 
Les aspects économiques des groupements tendent ainsi, soit a fonctionner de 

56 Le hiatus dans la relatiou entre 1’Administration et les populations rurales est fréquemment notk en 
M&&ie (Rodman, 1987a ; McKillop, 1987, annex 2 : 5 ; Kohler, Pillon, 1986 : 52-53 ; Carrad, 
1982 : 162-163). Il s’établit sur des tendances généralement à l’ceuvre, telles que les décalages entre les 
stratégies et les visées poursuivies par l’Etat et les objectifs des populations auxquelles elles sont appli- 
quées (Bodman. 1987a), ou telles que l’étroite spkialisation des services appelés à intervenir. 
57 La même remarque se retrouve dans un rapport de 1’Gffiœ foncier (Sd : 21) indiquant à propos d’un 
GlE -... une vingtaine de noms seulement apparaissent sur la liste des membres inscrits, sans que ces 
inscriptions, portées au hasard des prkences en r&mion, n’aient d’autre si8nification parfois qu’une adhé- 
sion formelle au projet, (Les timoignages concordent sur le fait que certains membres déclan% du GlE font 
rarement acte de pmsence sur le terrain, tandis que d’autres, non inscrits, y travaillent régulièrement)’ 
58 Ainsi, depuis sa création, l’une de œs société n’a-t-elle distribué de l’argent qu’à trois reprises, espa- 
c&s de trois ans, la demi& fois pour 50 Ooo francs CFP par personne. (Soit 2 750 FF, un franc CFP valant 
0,055 franc m&ropolitain.) Les autres soc&% de cette pkiode semblent n’avoir distribué aucun argent. 
Des notations identiques sur l’absence de redistributions mc&aires sont faites en Papouasie - Nouvelle- 
Guinée (Carrad, 1982 : 168). 
59 Le cycle de reproduction de la tique est de trois semaines. 
60 J.,‘échantiUon comprend moins de cinq gérants r&nunérés. 
61 Bramham (1979) décrit le même phénomène à propos d’un projet d’élevage aux îles Salomon qui a 
suscité d’abord l’enthousiasme, puis la désaffection, les premiers revenus (des plus faibles) ne devant être 
distribués qu’à partir de la cinquieme année. Totorea (1979) observe les mêmes tendances tout en notant 
que, malgm les déceptions, l’idke de projets d’elevage communautaires reste répandue sur l’ensemble des 
Salomon. 
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manii?re négative, lorsque les attentes, mal définies au départ, ne sont pas 
suivies d’effets, soit à être laissés dans le flou quant à la destination ultérieure 
des revenus. Entreprises “collectives” quant à leurs compositions organiques, 
aux droits fonciers et aux appartenances lignagères qui en sont le soubasse- 
ment, les groupements gèrent une force de travail qui, pour se manifester 
collectivement dans son principe, laisse des marges de manoeuvre considé- 
rables à la faiblesse des engagements individuels. De nombreux groupements 
finissent ainsi par fonctionner avec un nombre restreint d’individus, une 
situation qui, bien qu’elle puisse être perçue comme une difficulté, paraît 
souvent difficile à r&oudre. L’absence de lien entre travail et revenu, le hiatus 
fréquent entre la mobilisation qui préside a la phase de mise en place et les 
désaffections ulttkieures, le flou éventuel des destinées du groupement et de 
ses revenus, les désirs concurrents d’utilisation de la terre, sont géres avec 
pragmatisme. Il n’en demeure pas moins que les groupements ont la capacité 
de perdurer en-deçà des normes économiques courantes, largement parce 
que, l’intégration à l’économie marchande etant le plus souvent marginale, 
une rémunération bien plus faible de la force de travail est acceptée. (En ce 
sens d’ailleurs, les régions et les individus occupant des positions diversifiées 
au sein du champ économique, on peut supposer que les différences de fonc- 
tionnement entre groupements et les différences d’attitude à leur égard y trou- 
vent certaines de leurs origines.) Mais egalement parce qu’il est de pratique 
courante que les ressources éventuellement dégagées soient utilisées sur des 
bases communautaires au financement d’infrastructures collectives (coopéra- 
tives, bâtiments communs), pour l’octroi de prêts individuels à la mise en 
place de projets économiques, ou, plus couramment, lors de réunions coutu- 
mieres (apport gratuit d’une ou de plusieurs têtes de bétail lors de la ceré- 
monie des prémices d’ignames, lors de deuils...) (62). Bien que la question du 
partage des revenus n’ait le plus souvent pas de msonance immédiate, du fait 
des remboursements d’emprunts, du peu de revenus dégagés, ou de la néces- 
sité de construire le cheptel, elle peut être conçue comme devant se référer à 
un ensemble, et impliquer de ce fait des “non-membres”, tels que des gens 
trop âgés pour participer au travail. 

Quel que soit l’impact respectif de ces différents aspects, la raison essen- 
tielle des créations de groupements, après comme avant la première réforme 
fonciere de 1978, reste liée aux politiques gouvernementales de rétrocessions 
foncières et d’imposition de la mise en valeur. Pour recouvrer des terres, 
claniques ou non (Gir-y, Pillon, 1987 : 20), les groupements peuvent se créer 
en dehors de toute volonté préetablie de faire de l’élevage et sans que tout le 
monde soit nécessairement favorable à cette option. Aussi la rentabilité 
économique importe-t-elle peu, du moins dans un premier temps. Il s’agit 
avant tout de disposer de plus d’espace et de ménager l’avenir des genéra- 

62 En Nouvelle-Calédonie, les apports de bovins lors des cérémonies coutmnières et leur impact sur la 
gestion des groupements ne prennent pas les proportions qui sont signalées à Fidji (Nation, 1983 : 157). 
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tions ultérieures. L’élevage est néanmoins facilement adopté du fait de son 
ubiquité sur le territoire et de sa présence dans les tribus, même si nombreux 
sont ceux qui n’ont jamais eu l’occasion de s’y adonner. Certains groupe- 
ments se mettent ainsi en place sans la moindre experience préalable. La 
place de l’elevage tient également a la faible diversification des activites agri- 
coles du territoire et au manque d’alternative offerte pour la mise en valeur 
des espaces montagneux. 

Le contr6le des groupements est orienté par le statut traditionnel des terres 
et par les rapports qui prevalent entre les lignages. Le fonctionnement ordi- 
naire, présenté sous forme de consensus, renvoie, semble-t-il, a la plus ou 
moins grande autorite et autonomie d’action du principal dirigeant. Fré- 
quemment, une personnalité dominante dirige la marche des choses, peut 
prendre seule les décisions courantes, ou arrive à faire prévaloir ses vues. Elle 
peut constituer un p6le unificateur susceptible de contenir de par ses connais- 
sances ou sa position traditionnelle les tendances à l’éclatement. Deux para- 
mètres, le plus souvent r&mis chez le ou les dirigeants, semblent cependant 
pmvaloir dans la direction d’un groupement. Il s’agit en premier lieu des 
connaissances techniques et culturelles nécessaires a la gestion et qui sont 
investies dans les fonctions de président et de gérant. En genéral, la fonction 
organisationnelle (presidence) semble primer sur la fonction de gestion du 
troupeau (gérance). Certains présidents cependant, étant nommés sur des 
bases purement honorifiques relevant des pratiques coutumières, le gérant 
cumule les deux types de savoir. Les membres du bureau assurent le fonction- 
nement ordinaire entre deux assemblées g&%ales. Toutefois, l’élément 
central du contr6le des groupements rkide dans l’appartenance a celui - ou % 
ceux - des lignages détenteurs des terres exploitées, surtout lorsque ce statut 
foncier se double d’une forte position traditionnelle (Q-nage “autochtone” 
dominant, chefferie). Bien que le contrôle du groupement puisse se jouer fort 
différemment selon l’histoire des reserves et celle des lignages qui les 
composent, il semble fréquent que les lignages autochtones, “maîtres de la 
terre”, soient en position de force et que les positions clés du groupement 
(prksidence, gérance) soient detenues par eux (63). Le lien lignager à la terre 
est le lieu du statut dominant, ce qui rend compte a contrario, de l’existence 
des nombreux groupements d’élevage basés sur différentes formules ligna- 
geres - parmi lesquelles celle de l’association de plusieurs lignages proprie- 
taires fonciers -, bien plus homogenes que les groupements tribaux (64). Cette 
dichotomie entre heu du contrôle foncier et utilisation des terres est ext&me- 
ment présente dans les groupements tribaux où les conflits fonciers relèvent 

63 Dans les SiNatims les plus COnflicNe~eS, la stratégie repose sur l’affiiation de son Propre statut 

“d’autochtone” et sur l’assignation des opposants à celui “d’étranger”. Ces derniers renversent les affir- 
mations. 
64 Les contradictions propres à certaines formes d’élevage tribal sont également notées en Papuasie - 
Nonvelle-Guinh (Weiner, 1986 : 428). Bramham (1979) fait la même remarque à propos d’un projet 
villageois aux îles Salomon dans lequel tous les participants sant des propriétaires fonciers. 
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du Conseil des anciens. Elle semble poser moins de problemes dans le cadre 
des groupements pluri-lignagers de propri&aires fonciers et de leurs alliés 
matrimoniaux, impliquant des groupes moins nombreux, proches parents 
(utt?rins réciproques), et ayant choisi leur association. De manière assez signi- 
ficative de l’importance du contr6le foncier et de la dichotomie entre celui-ci, 
qui relève du lignage propriétaire et de ses aînes, et l’exploitation des terres, 
certains groupements mono-lignagers ou poly-lignagers agnatiques distin- 
guent explicitement les décisions foncières, relevant de la structure lignagère 
(et des aînés), des décisions de fonctionnement relevant du groupement. Du 
fait que la qualité de membre est donnée par l’appartenance lignagère, cette 
distinction peut renvoyer a des écarts de génération. De même arrive-t-il 
qu’un groupement pluri-lignager de propriétaires fonciers double ses struc- 
tures économiques de “structures coutumières”, créées pour l’occasion et 
repmsentatives des différents lignages qui le composent. De manière sympto- 
matique, les dirigeants d’un groupement relèvent à la fois de positionnements 
traditionnels et de positionnements acquis au travers des pratiques culturelles 
liées à l’Économie monétaire (connaissances techniques diverses, capital 
scolaire et capital social...). Si les deux types de positionnement peuvent être 
distingués - qu’ils soient repn5sentés ou non par des structures différentes -, 
les dirigeants des groupements les cumulent le plus souvent. 

Les perspectives actuelles du mouvement 

Les groupements d’élevage de Nouvelle-Caledonie se distinguent par la 
nature des sols et le relief de leurs terres de parcours et par le contraste 
géographique entre les côtes est et ouest. Ainsi plus de 39% des terres rétro- 
cédées lors des reformes foncières ont-elles des pentes comprises entre 0 et 
lS%, 24% d’entre elles, des pentes allant jusqu’à 40%, et plus de 36% des 
pentes supérieures à 40%. Seules les terres relevant du premier type de relief 
et les zones les plus basses du deuxième sont exploitables pour l’agriculture 
et le pastoralisme (Offke foncier, 1986 : 31-32). La possession de terres de 
plaine d’une part, et la localisation sur la côte ouest d’autre part, repmsentent 
ainsi des avantages economiques importants. Si les élevages de montagne 
s’opposent aux élevages de plaine quant à la qualité des sols et quant à la 
nature du relief, les élevages des deux côtes diffèrent par leurs superficies 
respectives. Les exploitations de la côte est comprennent presque toutes entre 
une et deux centaines d’hectares ou moins, tandis que celles de la côte ouest 
sont en genéral plus importantes et peuvent se rapprocher, pour les plus 
importantes d’entre elles, du millier d’hectares (65). Les superficies exactes 
sont toujours difficiles à préciser car une partie plus ou moins importante des 
terres est impropre a toute utilisation. 

65 En 1976,74% des propriétés européennes ont moins de 100 ha, 21% d’entre elles, entre 100 et 500 ha, 
et 3,8% entre 500 et 200 ha (Saussol, 1981). 
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Vu le peu d’ancienneté des groupements, il paraît difficile d’esquisser les 
évolutions a venir. Quelques tendances peuvent être n&nmoins dégagées. Si 
les groupements les plus anciens ont connu des échecs ou se sont maintenus 
dans le cadre d’une production qui, pour n’avoir guère rapporté d’argent à ses 
membres, doit sa p&ennité a un contexte de faible monkuisation des 
échanges et a l’absence d’usages alternatifs pour la terre, tous les groupe- 
ments de la seconde géneration ne devraient pas connaître les mêmes déve- 
loppements. Les plus importants d’entre eux se presentent en effet sous forme 
d’opérations économiques susceptibles de dégager a terme de l’argent, de 
fournir un ou plusieurs emplois salariés et d’accroître dans des mesures 
variables les ressources monétaires circulant dans les tribus. Pour les plus 
nombreux d’entre eux cependant, et plus particulierement pour ceux situés 
sur la cbte est, les superficies vouées a l’élevage ne devraient pas être suffi- 
sant.es pour dégager une masse critique de ressources nouvelles. Ces groupe- 
ments pourraient alors se maintenir sur le modele ant&ieur de faible activité 
Cconomique ou être soumis a des demandes foncières concurrentes. 
L’élevage necessite en effet moins de force de travail et génere moins de 
revenus 21 l’hectare que diverses autres activités de production agricole 
(Ward R., 1985 : 48). 

En généralisant les questions d’ordre interne auxquelles les groupements 
peuvent être confrontés, a un titre ou a un autre - et sans préjuger ni de 
l’extension de celles-ci, ni de leur plus ou moins grande capacité a les 
résoudre -, la possibilité pour les groupements - dans le cadre de la dualité 
économique entre les deux côtes - de se transformer et de dégager des 
ressources monetaires, repose sur la maîtrise d’un certain nombre de facteurs. 
Ceux-ci paraissent concerner le contr6le des connaissances zootechniques et 
de gestion du troupeau et du groupement lesquels passent par l’acquisition de 
compdtences et par l’existence de dirigeants recormus, susceptibles d’être 
remplaces en cas d’absence ou de disparition. Ils concernent également le 
contrôle des relations à promouvoir entre droits fonciers (“collectifs”), 
rapport au travail et a la rémuneration (“individuel”) et redistributions moné- 
taires liées aux droits fonciers (“collectif”). Il est a supposer que ces ques- 
tions relèvent a la fois des groupes locaux qui y sont confrontés et d’un 
ensemble de variables économiques et sociales extérieures, au nombre 
desquelles pourraient être cites le cours des marchés, les superficies et la 
qualité des terres, les alternatives économiques agricoles et salariales, la 
scolarisation et les politiques foncières (66). 

66 Depuis les élections Egislatives de 1986 et la mise en sommeil, puis la suppression de l’CWce foncier, 
les opérations juridiques et administratives de rétrccession aux Mélanésiens cnt éte largement freinées. De 
nombreux groupements mis en place par l’Office foncier, et pour lesquels les op&ations de rétrocession 
étaient engagées, se retrouvent 5ur des terres sans StaNt jnridique. Ils ne peuvent de ce fait accéder aux 
crédits bancaires. La politique menée par 1’ADRAF marque ainsi les limites spatiales 1 l’extension des 
groupements, en jouamt h la fois sur le statut juridique des terres à titro&der (elle essaie, sans grand succes 
semble-t-il, de promouvoir la propriéte privée), et sur les appartenances ethniques des bénéficiaires. Alors 
que les opérations menées entre 1978 et 1985 ne concernent que des Mélanésiens, les redistributions de 
l’ADRAF vont majoritairement à des non-mélanésiens (Les Nouvelles calkdoniennes, 1986,1987a,b). Il 
est à supposer que les objectifs antérieurs d’une redistribution en faveur des Mélanésiens et ponant sur 
170 050 ha (Office foncier, 1984 : S) font l’objet d’une révision. 
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LE SECTEUR RURAL : HISTORIQUE 

Bien que les Hollandais intègrent la Nouvelle-Guinée de l’ouest à leurs 
réseaux commerciaux dès le XVIIeme siècle, il faut attendre le XIXeme siècle 
pour que des Européens s’installent dans l’île et se mettent à y acquerir des 
terres. En 1884, les Allemands annexent le nord-est de la Nouvelle-Guinée 
afin d’y établir des plantations de cocotiers qui prolongent leur production de 
coprah du Samoa occidental. Ils sont suivis la même année par les Britan- 
niques qui annexent le sud-est de l’île formé par la Papouasie. L’Australie se 
voit confier l’administration de la Papouasie en 1906 et, en 1914, dès la 
déclaration de guerre à l’Allemagne, les troupes australiennes s’emparent de 
la Nouvelle-Guinée allemande (Scarr, 1967). 

En Papouasie, comme en Nouvelle-Guinée, c’est surtout pour l’établisse- 
ment de zones portuaires et pour le développement d’une économie de plan- 
tation que les Européens cherchent à acquérir des droits fonciers des clans 
autochtones. Si ces transferts n’ont jamais représenté plus de 3% des super& 
cies, ils ont souvent concerné, dans les régions côtières, certaines des terres 
les meilleures et les mieux situees. Durant toute la période d’administration 
australienne qui prend fin avec l’accession du pays à l’Indépendance en 1975, 
97% des terres relèvent du régime coutumier et ne font l’objet d’aucun enre- 
gistrement administratif. 80% de la population y pratique une agriculture 
vivrière traditionnelle, complétée d’une petite production marchande de 
coprah et de cacao. L’ouverture de la région des Highlands au peuplement 
européen apres la Seconde Guerre mondiale y entraîne un développement, 
rapidement prépondérant, de la caféiculture. Celui-ci s’effectue à partir de 
petites plantations cn?ées sur des terres en jachère (Mckillop, Firth, 1980). 

Durant de nombreuses années - et longtemps après la Seconde Guerre 
mondiale - 1’Administration coloniale ne cherche pas a développer outre 
mesure la participation des populations autochtones à l’économie marchande. 
En partie dans un souci humanitariste pour préserver la stabilité de l’organi- 
sation sociale villageoise ; en partie parce que cette dernière fournit la force 
de travail sous contrat nécessaire aux plantations européennes. Il faut attendre 
les armées 1960 et les premières indications de l’évolution future du pays vers 
l’autonomie, pour qu’une politique plus affirmée d’intégration des Mélané- 
siens à l’economie monétaire soit mise en place. 

Bien que la proportion de terres aliénées ait été des plus faibles, elle 
n’échappe pas à l’attention d’un mouvement nationaliste qui se renforce au 
cours des annees 1970. Les dépossessions foncières les plus importantes, 
rapportées aux terroirs locaux, ont eu lieu autour de la ville de Rabaul, dans la 
péninsule de la Gazelle de l’île de Nouvelle-Bretagne ; c’est aussi là qu’un 
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embryon de mouvement nationaliste, le Mataungan Association, se lance 
dans l’occupation de plantations, s’oppose ouvertement à 1’Administration 
coloniale et a son expulsion des terres par les forces de l’ordre (Woolford, 
1976 : 43-67). Dans un premier temps, les terres de plantation récupérées 
sont partagées entre les clans et les groupes familiaux et utilisées à des fins 
vivrières et commerciales. Au lendemain de l’indépendance, l’administration 
nationale met en place un projet gouvernemental visant à revitaliser le secteur 
des plantations et à maintenir celles-ci en activité sous forme d’entreprises 
communautaires. Cinq ou six ans plus tard, cette politique est abandonnée au 
profit du maintien des colons européens sur les terres, colons dont la présence 
stabilise l’économie rurale et est une source de transfert de connaissance vers 
les populations autochtones locales (Fingleton, 1981 : 212-231). 

Rien de tout cela ne touche cependant à la production bovine. 

LA PRODUCTION BOVINE : HISTORIQUE 

Contrairement à la Nouvelle-Z&nde et à la Nouvelle-Calédonie, l’intro- 
duction de la production bovine en Papouasie - Nouvelle-Guinée est r&en- 
te (67). Le bétail fait une timide apparition 2 la fm du siècle dernier, et, en 
1900, le cheptel ne compte que 250 têtes. L’élevage consiste alors le plus 
souvent en une activité dérivée des plantations européennes afin de controler 
à peu de frais la végétation sous les cocotiers. En 1939, le troupeau s’élève à 
40 000 têtes. La guerre met un coup d’arrêt 21 cette croissance et, en 1951, le 
cheptel n’est plus que de 3 700 têtes. Durant toute cette période, la production 
bovine reste fort modeste et en-de@ des besoins du pays ; elle est entièrement 
entre les mains d’Européens et se presente comme une activité n’ayant pas de 
rationalité propre. 

Les annees 1950 marquent un tournant et le début de la production bovine 
contemporaine. Pour remédier au déficit en viande, 1’Etat australien instaure 
des aides à la production ainsi qu’une politique foncière destinee a permettre 
à des Européens de louer d’importantes superficies sur lesquelles établir des 
élevages. Il met en place des stations expérimentales et assure la prise en 
charge des services v&&inaires ainsi que l’encadrement technique ; il 
subventionne l’importation de reproducteurs. De fait, l’ancien système de 
production sous cocoteraies décline. Mais, bien que des changements 
notables, marquant une rupture à l’égard des orientations de la période ante- 
rieure, soient intervenus sur une dizaine d’années, le bétail occupe toujours 
une place modeste dans l’économie du pays. A la fin des annees 1950, la 
Papouasie - Nouvelle-Guinée compte 15 000 têtes réparties dans les stations 
expérimentales de l’administration et dans les élevages europeens. Les 
Mélanésiens ne possèdent alors que 300 têtes, originellement en provenance 
des missions. 

67 Ces développements sont principalement repris de Grossman, 1978. 
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Au début des années 1960,l’Etat australien s’oriente vers le développe- 
ment de la production bovine en milieu mélanésien sous forme d’aides a la 
constitution de petits projets. En 1963, une mission de la Banque intematio- 
nale pour la reconstruction et le développement (BIRD) confirme ces orienta- 
tions. Elle propose en outre de les renforcer par la mise en place d’une 
Banque pour le développement ( VeveZopment Bank”) qui devient effective 
en 1967, et est transformée ultkieurement en Banque agricole (“Agriculture 
BanK’). La BIRD accorde également des crédits pour le lancement, en deux 
temps, d’un vaste projet. La stratégie retenue consiste à accroître en premier 
la production et le nombre d’exploitations europeknnes pour développer, dans 
un second temps, une petite production m&mésienne qui se développerait en 
acctddant aux reproducteurs et aux connaissances techniques accumulees en 
secteur européen. Les prêts aux elevages européens sont accordés dès 1969 ; 
la seconde partie du projet est lancé en 1973. En même temps que le finan- 
cement de projets individuels, l’accent est mis sur l’accroissement de l’enca- 
drement technique. L’objectif retenu est d’augmenter rapidement le cheptel 
jusqu’à 300 000 têtes, dont la moitié ou les deux-tiers en secteur autochtone. 
Le cheptel bovin mélanésien fait ainsi une progression spectaculaire et passe 
de 3 600 têtes en 1967, a pr& de 50 Ooo têtes en 1978, soit de 8% a 37% de la 
totalité du troupeau. Dès 1975 n&mnoins, cette politique axée sur le dévelop- 
pement de petits elevages - initialement fixés a quinze reproducteurs -, 
marque le pas. Maigre l’accrois ent du cheptel, les importations de viande 
croissent en quantite comme en valeur. 

Devant cet échec WI, 1’Etat décide, a partir de 1978, de faire porter son 
effort sur la mise en place de vastes exploitations d’élevage, en y associant les 
populations détentrices des droits fonciers. La Banque pour le développe- 
ment, conjointement avec le Service de l’agriculture (“Department of 
Primary Zndumy” ou PDI), expkirnentent alors de nouvelles formules 
permettant d’associer les villageois aux projets. Plusieurs objectifs sous- 
tendent ces réorientations : accroître la production de viande ; mettre en 

68 Grossman (1978 : 32-33) a résumé la complexite des facteurs, tant économiques que culturels, qui sont 
à l’origine des échecs. ” De manière typique, le projet d’élevage commence par susciter l’enthousiasme de 
celui qui en est à l’origine et de ceux qui y adhèrent ; il bénéficie à ce stade d’apports importants en argent 
et en force de travail. Mais, les contraintes de remboursranent et la tendance du chef de projet à accaparer 
l’essentiel des profits restants, font que les autres participants rer;oivent fort peu d’argent. Ils sont alors de 
moins en moins enclins à participer au travail et le suivi du projet s’en ressent. Moins de temps est 
ccnsacr& au b&ail et à la plantation des p%urages améliorés ; les barrEres ne sont plus entretenues. Le 
tAail ne tarde pas à passer au travers des barriiks et à divaguer dans les jardins. L’obligation de 
ccmpenser les dégLs se traduit par de fortes pertes financières. Comme la productiviti du troupeau décline 
du fait des carences d’entretien, le projet fait moins de bénéfices que pr6vu. Il y a encore moins d’argent à 
distribuer aux participants, et ceux-ci péduisent davantage leur soutien. Les choses empirent jusqu’à ce 
qu’il ne reste plus que le chef de projet et son groupe domestique pour travailler. Le bétail n’est plus des 
lors que rarement rassemble et les enclos ne sont plus maintenus en &a~ Le bétail devient farouche et il 
n’est plus possible de l’amener à l’enclos, ce qui rend le suivi des b&es et les ventes encore plus difficiles. 
En fait, le travail nécessité par l’klevage outrepasse les capacitt5.s d’un groupe dcsrtestique. ainsi que s’en 
plaignent souvent les petits éleveurs de la vallée de la Markham. Le chef de projet perd courage devant le 
déclin de son projet et la faiblesse des rentrees monétaires initiales ne l’incite guère à contiuuer. Il perd de 
ce fait tout inti%t à sa poursuite.” (Traduit de I’onglois par P. Pillon.) 
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valeur des terres inappropriées à l’agriculture intensive ; répondre aux 
demandes de plus en plus pressantes des populations des régions périphé- 
riques et de leurs représentants politiques de créations d’activités écono- 
miques (“bisnis” en bichelamar) ; initier les villageois à la gestion de grandes 
entreprises d’élevage. Deux projets expérimentaux sont alors lancés sur des 
terres que 1’Etat acquiert pour la circonstance. Le premier d’entre eux 
comprend 3 000 ha situés dans la vallée de la Sugu, dans la Province des 
Highlands du sud ; le second projet est localisé dans la vallée de la Musa, 
dans la Province du nord. La transaction foncière préalable fait de 1’Etat le 
détenteur des titres fonciers, tandis que les anciens propriétaires traditionnels 
se voient attribuer des actions de l’entreprise par l’intermédiaire du Fonds 
d’aide au développement économique villageois (“Village Economie 
Development Fund’). Les villages impliqués sont constitués en groupes 
d’intérêt économique (“business groups”) régis par les Décrets sur les grou- 
pements d’intérêt économique (“Business Groups Act”) de 1975. Les villa- 
geois nomment des membres au conseil d’administration de la compagnie. 

Ce type d’entreprise s’est avéré relativement rentable en termes écono- 
miques. C’est toutefois un systeme entièrement contrôlé par 1’Etat dans 
lequel la participation des villageois demeure marginale. Ces derniers en ont, 
par ailleurs, jusqu’ici tire peu de retombées monétaires, le paiement de divi- 
dendes étant assujetti au remboursement prklable du capital emprunté. 

En 1977, les habitants du village de Chivasing, dans la vallée de la 
Markham, au vu de la réussite des élevages européens de la région, cherchent 
à crker leur propre élevage sur des terres claniques. Entièrement opposés à la 
vente de leurs terres à l’Etat, ils acceptent la solution qui leur est alors 
proposée de “la double location” (“Zease back arrangement”), forme de loca- 
tion de droit particulier relevant des Décrets fonciers (“Land Acts”) de 1963 
qui assure l’assise foncière du projet. Les clans cedent la terre en location a 
l’Etat, au prix de la nue-propriété, lequel la loue ensuite à la compagnie 
chargée de mettre en place la station d’élevage pour le compte des clans. Le 
projet d’élevage de Chivasing marque ainsi une approche nouvelle en matière 
de développement des terres villageoises, susceptible d’être étendue à 
d’autres zones de savanes herbacées identifiées par le Service de l’agricul- 
ture. En 1977, des experts de l’Institut de recherche économique et sociale 
appliquée ( “Institute of Applied Social and Economie Research” ou IASER) 
passent plusieurs semaines dans les villages de Cape Vogel (Province de 
Milne Bay), de Bogia (Province de Madang), et de Rigo (a l’est de Port 
Moresby), a discuter l’éventualité de tels projets avec les villageois. Ils 
doivent tenter d’appréhender la perception que les villageois peuvent avoir 
des mécanismes proposés, ainsi que leur degré d’adhésion à ceux-ci, et 
évaluer la viabilité de l’entreprise. Suite à cette approche, les sites de Bogia et 
de Rigo sont retenus, en partie du fait de leur proximité aux marchés urbains, 
et notamment à celui de Port Moresby. Une troisième entreprise d’élevage est 
mise en place a Huris, dans l’archipel de la Nouvelle-Irlande. Alors que les 
fonds doivent, à l’origine, provenir d’emprunts souscrits par la Banque pour 
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le développement aupres de la Banque mondiale, c’est la Communauté 
économique européenne (CEE) qui fournit finalement les sommes néces- 
saires, suite à des négociations menées entre 1980 et 1981. Plusieurs élements 
concourent a cette morientation : la volonté du gouvernement de diversifier 
l’origine nationale des aides financières ; l’octroi d’une subvention partielle 
de la CEE a l’opération ; et l’existence d’une demande de viande de qualité 
supérieure sur le marché européen. La formule de la double location innovée 
à Chivasing est reutilisée à Bogia, Rigo et Huris. L’Etat loue la terre des villa- 
geois pour une p&iode de vingt-cinq ans et pour une somme qu’il reverse à la 
compagnie d’élevage dont les villageois sont actionnaires. Ceux-ci renoncent 
à toucher le montant de la location converti en apport au capital de la compa- 
gnie. Ce n’est pas sans difficultés que les villageois prennent la mesure de ces 
formules complexes qui laissent par ailleurs intacte la question de la réparti- 
tion, entre les villages ou les clans concernés, des intérêts acquis. Sur ce point 
toutefois, les autorités villageoises s’accordent en général à demander que 
leur prise de participation aux intérêts de l’entreprise (et aux revenus qui en 
découlent) soit proportionnelle aux apports fonciers. A ce stade toutefois, il 
reste encore passablement de chemin a faire avant que l’entreprise n’abou- 
tisse. 

LE PROJET DE 

L’exemple de Rigo illustre bien les difficultés de la mise en place. Suite a 
l’étude de faisabilité de 1979, les conflits sur la délimitation des terres mises 
a la disposition du projet par les uns et par les autres se multiplient entre les 
villages concernés. Dans un premier temps, 1’Administration sous-estime 
gravement le phénoméne et, en septembre 1980, un géometre du Service du 
cadastre (“Land~ Department”), préposé aux délimitations foncieres, est 
blessé au sabre d’abatis et son équipement detruit. La tâche de médiation 
pour la détermination des limites est alors confiée à un agent du Service de 
l’élevage ~‘Liws~0ck Division”), a l’exp&ience reconnue (es), qui consacre 
aussitôt plusieurs semaines a parcourir les lignes de crêtes en compagnie des 
dirigeants villageois et % passer de nombreuses soirées à discuter du projet 
avec eux. Il s’avere alors que, selon un scénario courant, les deux principaux 
villages concernes ont des divergences sur leurs limites respectives et que les 
dirigeants villageois craignent qu’en cas d’accord les limites retenues ne 
soient définitives. De guerre lasse, un compromis est conclu définissant une 
limite provisoire n’ayant d’autre fonction que de permettre au projet de ne 
pas sombrer. Chacune des parties adverses maintient ses revendications, 
lesquelles se chevauchent, et la limite du projet d’elevage est tracée au milieu 
de la zone contestée. Les accords sont sanctio~és par d’importantes assem- 

69 Il s’agit de monsieur Manu Garabi, homme actif, patient, et à l’esprit vif, ayant de nombreuses années 
d’expérience de terrain derrikre lui et de nombreuses aptitudes tant linguistiques, qu’administratives, et en 
matik d’agriculture. 
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blées auxquelles est convié l’ensemble des dirigeants villageois et des admi- 
nistrateurs locaux et qui fournissent l’occasion de parcourir à pied les pour- 
tours des terres villageoises et celles du projet. On procède ensuite au 
bornage, à la constitution des villages et des clans en groupes d’intérêt écono- 
mique selon la legislation de 1975 (“Business Groups Ad’) qui dote de la 
personnalité morale et permet de passer contrat pour le développement des 
terres. On recense les élevages villageois et individuels existants pour les 
inclure dans le projet définitif. Pour le levé des limites, il est fait appel a la 
photogrammétrie aérienne et, pour leur matkialisation, à la pose de bornes. 
Si ce système donne toutes satisfactions dans les zones herbacées, il n’en va 
pas tout à fait de même sous couvert forestier. Mais c’est avec compétence et 
enthousiasme que des villageois participent à la lecture des photographies 
aériennes et à l’identification, sur le terrain, des crêtes et des ruisseaux faisant 
limites et devant être reportés sur les cartes. Dès lors, la quantité de terre 
fournie par chacun des clans et des villages, ainsi que leurs interêts respectifs 
au sein de la compagnie, peuvent être calcules. Au début de l’annke 1982, 
l’on procède aux relevés des généalogies ch-uriques et, bien qu’il ne soit pas 
toujours facile de tracer les contours entre clans - le groupe tribal Balawaia 
par exemple forme un n?seau complexe de lignages affiliés les uns aux autres 
et s’intermariant -, l’on finit par déterminer que les quatre principaux villages 
impliqués dans le projet (70) regroupent dix-sept clans distincts. Si les plus 
importants d’entre eux comptent une cinquantaine d’adultes, d’autres sont 
nettement plus petits. Les droits fonciers recouvrent vingt-quatre parcelles, 
identifiées d’un nom fmquemment suffixé en “gele” ou “golo”, termes vema- 
culaires signifiant “colline”. Ces parcelles relevent parfois d’un seul clan, 
parfois de deux ou trois d’entre eux. L’ensemble du projet se prévaut de 
8 500 ha. Chaque clan désigne ensuite de trois a dix repr6sentants de l’auto- 
rité traditionnelle (“leaders”) en tant que porte-parole et mandataires, mais 
les noms de tous les adultes du clan sont enregistrés. Toutes ces opérations 
mettent en oeuvre, et avec plus ou moins de bonheur, les concours croisés des 
différents services liés a l’agriculture ainsi que ceux du cadastre, de l’admi- 
nistration du District centre, du Service des affaires familiales et villageoises 
(“Department of Family Affuirs and Community Services”) et de la Banque 
pour le développement. 

En 1984, la Banque agricole estime la valeur locative de la terre nue à 
258 000 kinas, a repartir au prorata des terres fournies parles differents clans. 
Le clan Tauruba obtient ainsi une contrepartie en actions d’une valeur de 
135 000 kinas, tandis que celle du clan Gabone s’éleve a 112 000 kinas et 
celles des deux petits clans Kemabolo et Gamoba à 11000 binas. Les accords 
de location sont conclus avant la fin de l’année, 1’Etat louant la terre pour une 
durée de vingt-cinq ans - soit environ 5 % de la valeur nue - au prix annuel de 
24 000 kinas, mvisable tous les dix ans. La terre est ensuite sous-louée dans les 
mêmes termes, augmentés de conditions de mise en valeur, à la société de déve- 
loppement. La société est tenue d’investir 1,5 millions de kinas sur cinq ans ; 

70 Les villages de Tamuba, de Gabone. de Kemabolo et de Gamoa. 
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d’installer dans un premier temps 2 000 têtes de bétail, pour monter ultkieu- 
rement jusqu’a une tête a l’hectare ; et d’installer les barrières nécessaires 
ainsi que les pistes d’acds intérieurs et les logements du personnel. La 
sociéte, dont ne peuvent être actionnaires que les seuls villageois, prend alors 
le nom de Balawaia Boromakau Proprietary Company. Une proposition 
initiale de constitution d’une sociéte villageoise, niveau intermédiaire faisant 
le lien entre les groupements d’intérêt économique claniques et la société 
mère, est abandonru%. La Balawaia Boromakau Proprietary Company est 
ainsi une entreprise conjointe, menee avec 1’Etat et la Banque agricole - par 
laquelle transitent les fonds de la Communauté européenne, et dans laquelle 
les villageois acceptent que les montants dus par 1’Etat au titre de la location 
soient capitalisés et verses a la Banque agricole sous forme de participation a 
la constitution du capital de la société. La direction du projet revient a la 
Banque agricole. A la fin de l’annee 1984, la réglementation assez complexe 
aff&ant a ces dispositions est arrêtée et signée en public par des représentants 
de l’ensemble des clans participants. Un directeur et son assistant sont recru- 
tes et le projet démarre en 1985. 

Les dissensions n’en sont pas reglees pour autant et, après la signature des 
contrats, plusieurs clans rejoignent ou quittent le projet, ou bien encore se 
disputent sur les limites. Un certain nombre de gens réalisent assez tardive- 
ment qu’ils ne toucheront pas immédiatement l’argent de la location. Le 
directeur se retrouve alors en butte a des recriminations qui ne sont pas de son 
ressort et auxquelles 1’Administration est mal armée pour faire face. La direc- 
tion de la société et les services publics concernés n’en mussissent pas moins, 
par des discussions et des médiations constantes avec les villageois, a faire 
avancer les choses et, au milieu de l’année 1977, les investissements 
s’élevent a 576 000 binas. L’ouverture officielle de l’exploitation d’élevage 
s’effectue le 21 mai 1987, au cours d’une cérémonie présidée par le Vice- 
premier ministre (“Deputy Prime Minister”). 

Il est encore beaucoup trop tot pour évaluer la viabilité Cconomique de 
l’entreprise dont les frais de fonctionnement cumulés ne permettront, au 
mieux, d’afficher un bilan positif qu’à partir de la cinquieme annee. En toute 
hypothese, l’ampleur de l’opération, les superficies dont elle dispose, et la 
proximité du marché de la viande de Port Moresby (sans parler du marché 
international), rendent l’entreprise potentiellement viable. Mais en dernier 
ressort, le SUC&S de l’entreprise dépendra des capacités de gestion et de 
maBrise des frais de fonctionnement. L’autre donnee cruciale est celle du 
soutien des villageois au projet, de leur acceptation des décisions prises par la 
direction de la societe, ainsi que de leur renoncement a toucher tout argent 
pendant les cinq premieres années au moins. En fait, même si les coûts de 
fonctionnement laissent un bilan positif apres ce laps de temps, il faudra 
encore six ans environ pour rembourser le capital emprunté. Bien que 1’Etat 
et les organismes de prêts soient susceptibles de faire certaines concessions, 
si l’entreprise devait céder h une pression trop forte pour des redistributions 
prkmaturées, en espéces ou en nature, elle irait à un déficit rapide. L’entre- 
prise de Rigo constituerait alors un exemple supplémentaire, parmi tant 
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d’autres, d’aide internationale débouchant sur la dépendance économique. 
Mais les choses n’en sont pas encore la. Les efforts faits pour consulter et 
informer les villageois sont vitaux, et la fierté éprouvée par ces derniers est 
un atout important. L’Etat, comme les villageois, sont favorables au succès 
d’une entreprise qui devrait devenir une source de revenus à long terme et 
servir d’entme dans la modernité. Néanmoins, la participation active des 
villageois à l’entreprise demeurera faible en termes d’emploi et ce d’autant 
plus, que les travaux d’infrastructure sont terminés et que les villageois sont 
prt?servés des conséquences Cconomiques en cas d’échec. La seule participa- 
tion active se borne désormais aux repr&entants au conseil de direction et au 
niveau secondaire des groupes d’interêts économiques villageois. 

LES PROJETS DE BOGIA ET DE HURIS 

Apres l’enquête anthropologique de 1979, la mise en place de l’exploita- 
tion d’élevage de Bogia se fait plus rapidement et avec moins de heurts que 
celle de Rigo. Les 1 300 villageois des huit villages concernes par le projet 
font preuve, dès le départ, d’un plus grand engagement. Qui plus est, ils n’ont 
pas de graves désaccords fonciers. La délimitation des terres et la pose des 
bornes s’effectuent rapidement. A la fin de l’année 198 1, les différents groupes 
d’intérêt économique villageois sont constitués et enregistres, la société 
d’élevage est mise en place, et les accords de location et de sous-location 
signés par le gouvernement et la Banque agricole. L’administration provin- 
ciale de Madang prend à sa charge la construction d’une route, d’un réservoir 
à eau, et d’une école. Mais le projet initial de faisabilite ayant surestimé la 
charge à l’hectare, et la qualité des sols ne s’avérant pas aussi bonne que 
prévue, les 3 939 hectares du projet se révelent insuffisants pour équilibrer, 
par les seules activités d’élevage, les coûts d’infrastructure et de gestion. 
Aussi est-il décidé, dès la phase préparatoire, de planter des cacaoyers. Dès 
l’année 1987, les villageois et la société sont également impliqués dans un 
ghe rural, un magasin de vente d’alcool, et une station service. Cette évolu- 
tion ressemble aux diversifications d’activité de certains regroupements 
fonciers maori en Nouvelle-Z&tnde pour lesquels les activités d’élevage 
extensif sont de moins en moins importantes. 

Le projet de Huris en Nouvelle-Irlande est peut-être le plus viable de tous. 
Ayant pris la suite de plantations préexistantes, il regroupe 14 000 hectares de 
cocoteraies et de cacaoyers, ainsi que du bétail p&.uant sous cocoteraies. Il 
relève ainsi de ces entreprises aux activités diversifiées qui ont fait leurs 
preuves dans le Pacifique, pour peu qu’elles aient été bien gérées. La modifi- 
cation du modele de la grande exploitation d’élevage au profit d’une activité 
agro-pastorale, lorsqu’elle bénéficie de la proximité de marchés, peut être 
potentiellement étendue à une grande partie de la Papouasie - Nouvelle- 
Guinée Ut). Il est ainsi prévu de cmer, sur des bases similaires, une vaste 

71 La Papouasie - Nouvelle-Guinée dispose de 3 640 Ooo ha de savanes herbacées pour le développement 
de l’élevage, auxquels pourraient s’ajouter des parcours de zones sèches Johnson, 1986 : 35). 
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entreprise de culture dr&lière dans la vallée de la Markham. La complexité 
des systemes de tenure traditionnelle ne constitue pas en soi un obstacle 
insurmontable. Il faut toutefois reconnaître que le système de la double loca- 
tion est peu maniable et que d’autres types d’opération peuvent se mettre en 
place pour peu que le gouvernement revienne sur la loi qui interdit les tran- 
sactions foncieres directes entre citoyens et compagnies étrangeres (et ce, 
alors même que des arrangements informels de ce type ne sont pas rares). 

Pour les hommes politiques et les membres des administrations concer- 
ntks, la reussite a terme de ces op&ations passe par l’équilibre à trouver entre 
“l’efficacitk” de gestion et “la concertation”, entre la possibilité, pour les 
directions d’entreprises, de disposer de conditions raisonnables de travail, et 
l’engagement et la prise de responsabilité des villageois vis à vis de l’entre- 
prise, a partir d’une information constante. Cette attitude est déterminante, 
aussi bien pour l’obtention de terres que pour l’acquisition de connaissances 
et d’experiences permettant d’asseoir des formes autonomes de développe- 
ment Les formules les plus nkentes par lesquelles les villageois abandonnent 
les gains immédiats de la location pour une prise de participation au capital 
de l’entreprise poussent assez loin la tentative d’acctikuration des villageois 
aux nécessités de l’exp&ience commerciale. En fait, malgré des débuts incer- 
tains, leurs SUC&?S sont considérables. A Bogia par exemple, apres plusieurs 
disputes liées a une sous-information de la part de la société, les villageois, 
désormais mieux informés, participent a une diversification accélérée des 
activités de l’entreprise. C’est aussi le cas a Chivasing qui reste l’un des 
prototypes de l’entreprise agricole élargie contrôlée par des communautés 
villageoises, ou l’on en est assez rapidement venu a combiner élevage et 
c&%liculture. Les gens de Chivasing ont confie la direction de leur entre- 
prise a UIP Europ6en, ne dans le pays et habitant la rkgion, qu’ils connaissent 
et en qui ils ont confiance. L’entreprise fonctionne de plus en plus comme une 
entreprise privée, moins liée au financement de 1’Etat. Son adaptation aux 
conditions locales comprend également l’embouche de bétail appartenant à 
des entreprises privées europeemres n’ayant pas pu acquérir suffisamment de 
terres pour faire face à l’accroissement de leurs troupeaux. Ces accords, 
plut& informels au regard de la legislation foncière, ont permis la viabilité de 
l’entreprise de Chivasing. Quant au futur projet de cér6ahculture de la vallée 
de la Markham, le gouvernement envisage d’y appliquer le systeme de la 
double location à chactm des groupes villageois ou claniques concernés et de 
leur faire passer des contrats sépares avec la compagnie. Ceci afin de susciter 
un sentiment accru de participation au projet et pour répondre à leur désir 
d’une meilleure retention du contrôle foncier. Quels que soient leurs dévelop- 
pements ultkieurs, les exploitations ont d’ores et déjà éte bénéfiques a tous 
ceux qui y ont participe. Leur rentabilité économique n’est cependant pas du 
tout acquise, surtout si l’on tient compte du niveau éleve des financements 
étatiques qui ne sont, pour la plupart, pas comptabilisés dans les coûts 
globaux. Si l’entreprise agro-pastorale, eventuellement diversifiée par des 
activites commerciales, peut s’avérer rentable, celle des entreprises unique- 
ment basees sur l’élevage pourrait être évalu6e aux résultats du grand projet 
de Rigo dont il est encore trop tot pour juger. 
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LES GROUPEMENTS EN QUESTION 

La multiplication des groupements d’élevage autochtones dans tous les 
pays de Mélanesie ainsi qu’en Australie, caractérise les trois dernier-es décen- 
nies. En Nouvelle-Z&nde par contre, le phénomène est plus ancien. Cette 
gtW3alisation des groupements trouve son origine dans les bouleversements 
économiques et politiques que connaît alors la n?gion, du fait de l’élargisse- 
ment spatial et de l’intensification de la production marchande parmi des 
populations souvent faiblement intégrees à l’économie monétaire. Les popu- 
lations rurales autochtones déjà engagées dans l’économie de marché accrois- 
sent leur production ; des zones ou des populations restées jusque-là a R&ut 
sont incorporées à la sphère des échanges marchands. La multiplication des 
opérations de développement, des aides financières étatiques et intematio- 
nales, l’intensification de l’action des services administratifs, marquent les 
deux dernières décennies et situent l’ampleur d’un mouvement que la réces- 
sion économique n’entame pas complètement (Babadzan, 1983 : 5) 02). Tout 
au plus, certaines interventions en secteur rural changent-elles alors de sens : 
l’aide au secteur productif cède du terrain au “traitement social de la crise”, le 
“développement” a l’aménagement du territoire et a l’extension des activités 
de service ; des “opérations de développement” se transforment en aides % la 
stabilisation des zones marginales (Nation, 1983 : 157-184). Malgré ces 
évolutions récentes, l’agriculture qui est à la base de la croissance de ces 
dernières décennies en Papouasie-Nouvelle-Guinée (Golthorpe, 1985 : 20) 
et à Fidji (Ward, R., 1985 ; Brookfield, 1985), reste un secteur de produc- 
tion essentiel pour la plupart des pays mélanésiens. 

L’expansion marquée de la production bovine en MélanCsie trouve, quant 
à elle, son origine dans les orientations politico-économiques de la période. 
Celles-ci sont alors centrées sur la maximalisation du produit intérieur brut 
(McKillop, 1976 : 2) et sur celle du rendement des interventions fmancières, 

72 L’après-guerre voit un accroissement considérable des injections financières en secteur rural et une 
augmentation tout aussi sensible des personnels des services d’encadrement administratif appelés à y inter- 
venir. En Papouasie - Nouvelle-Guinée, le personnel des services de l’agricultum augmente de 160% entre 
1963 et 1973 (McKillop, Sd : 6). Dans la seule province des Highlands... “alors qu’il n’existait qu’un seul 
agent des services de l’agriculture en 1952, on en comptait dix en 1963, ainsi qu’un vétérinaire et quatre 
chercheurs. Dix ans plus tard, la province des Highlands de l’est disposait de vingt-neuf agents, seccndés 
par quarante-cinq assistants auxquels pouvaient être ajoutés les neuf chercheurs, les trois v&kinaires, les 
vingt-deux spécialistes - dont dix-huit de l’élevage -, les trente membres du personnel administratif et les 
cinquante-six assistants des centres expérimentaux provinciaux du service de l’agricukute.” (McKillop, 
1976 : 9 ; traduit de l’anglais par R Pillon). Des phénomènes similaires sont notés à Fidji (Nation, 1983 : 
66) et en Nouvelle-Calédonie. Ces développements s’insèrent dans un mouvement d’ampleur mondiale. 
Deuss (1987 : 51) écrit ainsi à propos de l’accroissement de 60% de la production cafeicole mondiale dans 
les vingt-cinq demièms années et de la multiplication des opérations de développement : “D’autres avan- 
tages en sont attendus, comme l’amélioration des infrastructures économiques : routes, ccamnercialisaticn, 
usinage, etc., le développement de la recherche agronomique liée aux projets agricoles, l’amélioration du 
niveau technique des paysans et la formation de techniciens agricoles, le renforcement des institutions*‘. 
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notamment sous l’influence des organismes internationaux. S’y ajoutent la 
recherche de l’indépendance alimentaire (McKillop, 1976 : 5, 16) et des 
préoccupations en matière de nutrition (McKillop, 1976 : 1,13). L’encadre- 
ment du secteur agricole se développe considérablement et nourrit l’expan- 
sion de l’élevage bovin (McKillop, 1976 : 9). Par les moyens financiers et 
l’encadrement mis en oeuvre, par les modalités de la production suscitée et 
par les rythmes soutenus d’intervention sur celle-ci, l’expansion de l’élevage 
bovin autochtone en M&.n&ie est étroitement associée A l’intervention 
étatique. 

Ce bref rappel historique ne saurait cependant rendre entierement compte 
des modalités d’organisation de la production bovine et de la multiplication 
des groupements d’élevage. Si l’émergence des groupements est le plus sou- 
vent vécue sur le mode de l’evidence par la perception immédiate (Bourdieu, 
1979 : 21), l’interrogation sur les conditions de réalisation des groupements 
et de leur gén&alisation à des corps sociaux aussi contrastes que ceux de 
Nouvelle-Slande, de Nouvelle-CzIledonie, et de Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
est à l’inverse au centre de l’approche sociologique. Toutefois, dans un 
contexte fortement marque par les affirmations culturelles, cette question en 
évoque aussitôt une seconde. Est-il nécessaire de souscrire aux analyses cultu- 
ralistes qui tendent a devenir, au contact des mouvements sociaux d’identite 
culturelle, le lieu de la plus forte pente en sciences sociales et d’entériner les 
explications tautologiques par le “culturel” qu’elles avancent (73) ? Les 
présupposés culturalistes impliquent en effet qu’une entité culturelle et 
ethnique possède une existence en soi, qu’elle est une essence et non pas une 
sz&s~nce variant dans le temps (Gailissot, 1987). Ils assignent une dimen- 
sion holistique au concept de culture peu apte % rendre compte des pratiques 
differenciées, voire opposées, des acteurs sociaux (Boudon, Bourricaud, 
1986 : 143-144). Comme l’indique Jean Bazin (1985 : 90-93), il suffit d’assi- 
gner un individu a une appartenance ethnique pour interpmter ses actes ou 
propos en tant que manifestation de celle-ci. 

73 Comme le prcclarrme un num6ro de 13 revue L’Hotwm et la sociétk, les identités sont a la mode 
(Gallissot, 1987). Dans tous les discours identitaires, l’identité est donnée comme une e~.sozc~, une qualité 

anhistorique de L’être, alors que les recherches mcentes sur les rel3tion.s inter-ethniques montrent que 
l’identité doit être “renvoyée à l’intenelation qui désigne et exhibe, valorise ou discrimine, assigne à un 
statut et énonce des différences ; l’identité n’est pas seulement relative, elle est fondamentalement rela- 
tiomelle. Plus encore, en parlant donc d’identifktion et non plus d’identité, l’insistance va à la significa- 
tion active : lkffiiaticn 021 l’assignation identimire ; il y a des stratégies identitaires...” (Gallissof 1987 : 
8). L’identité apparait ainsi comme une constmcticxt r+ondant à des conditions historiques p3rticulières, 
visant à ccnstmire par la-même, et autour de 13 définition élaborée par des élites, un groupe à un moment 
donné de l’histoim. Les groupes ne procèdent donc pas d’une unit6 - et d’une unicité - biologique reccn- 
duite 3u travers du temps, contrairement au sens plus ou moins explicite des discours identitaircs qui 
s’élaborent sur “la mystification des origines (...>, le mythe du peuple originel, (...) la perso~alisation de 
coIlectivit& sociales et de formes ccmmunautaims” (Gallissot, 1987 : 89). Cette iUu.vio pxt s’enraciner 
d’autant plus pmfcndkrnent que “... ce n’est pas n’impotte quel signe, des croyances revendiquées de 
façon 3Xatoire, des pratiques adoptees au hasard, qui cimentent le sentiment d’identité. (...) les camctères 
sélectionnés peur forger l’identim ne le sont sans vestiges d’une mémoire passée, sans continuit avec un 
passé fossilise auxquels les agents de l’identité tentent de redcnner vie ; sans parler de ces formes de 
représentation ou d’éducation qui différencient ceux qui ne se ticlament plus d’aucune appartenance tmdi- 
tiomrelle et les pmdisposent à un je-ne-sais-quoi d’étrangeté dont ni eux ni leurs interlocuteurs ne sont 
toujours cunscients.” (Lantz, 1987 : 114.) 
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A l’encontre des postulats culturalistes il devient dès lors nécessaire de réaf- 
firmer que le culturel, en tant que code symbolique, ne recouvre pas l’ensemble 
des phénomènes et des mécanismes sociaux dans lesquels s’insèrent les indi- 
vidus. Et que c’est l’analyse des relations sociales qui permet de comprendre 
les prises de position des individus et des groupes pour l’appropriation des 
ressources économiques, culturelles, symboliques et politiques (749. Dans bien 
des cas en outre, les phénomenes culturels eux-mêmes apparaissent comme 
des formes skiimentees d’anciennes luttes sociales et de rapport au monde (75). 
Comme l’indiquent Boudon et Bourricaud (1986 : 143, la “réaction cultu- 
relle” peut être davantage dans l’esprit de l’observateur que dans celui 
d’acteurs sociaux, plus au fait de leurs intérêts. 

Les groupements d’élevage autochtones doivent être resitués à l’intérieur 
des champs sociaux dont ils relevent et en relation aux positions diversifiées 
qu’y occupent les agents. Il apparaît alors que les éléments relatifs aux groupe- 
ments d’élevage en Nouvelle-Glande, en Nouvelle-Calédonie, et en Papouasie- 
Nouvelle-Guinée, ne se mettent en place - et ne peuvent être perçus, par la 
plupart des Européens et des autochtones, en tant que permanence culturelle -, 
qu’au travers d’une succession de transformations qui n’ont cessé, depuis 
l’introduction des relations marchandes, d’affecter les sociétés du Pacifique 
sud et la structure de leurs secteurs agricoles. C’est pourquoi les groupements 
d’élevage ne peuvent être isolés de phénoménes tels que les interventions 
économiques de 1’Etat ; tels que la valeur marchande de la terre et les luttes 
entre agents autour de son contr8le ; tels que les remaniements des champs 
sociaux et les redéfinitions de position des agents ; ou bien encore, tels que 
l’interconnexion entre la structuration et les conflits du champ agricole et 
ceux d’autres secteurs de la sociéte. En Nouvelle-Caledonie par exemple, un 
siècle d’élevage bovin mélanésien montre que des pratiques différentes 
d’élevage se constituent dans des contextes sociaux spécifiques et que des 
agents dotés de caractéristiques appropriées sont alors plus susceptibles que 
d’autres d’y accéder (Pillon, 1989). De même, la genése des conflits à fonde- 
ments culturels et ethniques ne peut-elle être dissociée des profondes 

74 Comme le montre Bourdieu (1979) dans “LA distinction. Critique socùde du jugement” au travers de la 
genèse sociologique des choix les plus n3turalis& qui soient, ceux qui pr&ident aux gotîts et dont “on ne 
discute pas’, les prises de position renvoient à des positiomtements sociaux : “... c’est seulement au niveau 
du champ de positions que se définissent tant les intkêts génériques associés au fait de participer au jeu 
que les intérêts spécifiques attachés aux dit%rentes positions, et par là la forme et le contenu des prises de 
position dans lesquelles s’expriment ces int&Sts.” (1979 : 10). Confer également, en ce qui concerne les 
prises de position politique, Bourdieu (1988 : 3536,53-549, Pudal (1988). 
75 Boudcn et Bourric3ud (1986 : 14.5) concluent ainsi contre la perspective cultumliste qui suhsume toutes les 
manifestations empiriques sous le temte de “cultum” qu’il est préférable de réserver le qu3lifïcatifde “cuhu- 
tel” “à l’ensemble (...) des produits de l’art et de l’esprit. Un taux de natalité (...) n’est pas, en lui même, 
une donnée culturelle. Il faut donc remettre à sa place la pseudo-évidence culturaliste selon laquelle tout 
dans les sociétés serait “culNre”. Les valeurs “culNrelles” sont ainsi le produit de “siNations (et de) ccmdi- 
tions conct+.tes et historiques sur les systèmes soci3ux et cul~tels, (le produit...) (d’) antagonismes ou (de) 
conflits d’intérêts” (Boudon, Bourricaud, 1986 : 148, citant Balandier). Ainsi. “comme le structuralisme, 
le culNr3lisme Pr&end pouvoir gommer sans dommage la catkgorie fondamentale de l’acticn, sans 
laquelle les phéncmènes culturels eux mêmes sont inintelligibles” (Boudon, Bourricaud, 1986 : 148). 
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transformations qui ont affecte a leur tour les sociétés du Pacifique sud. Si de 
tels conflits sont plus particulit4rement marqués dans les sociétes de peuple- 
ment europeen, telle la Nouvelle-Z&nde, la Nouvelle-Caledonie, et l’Australie 
où les clivages politiques renvoient en partie a des clivages construits sur des 
appartenances ethniques, il convient de noter qu’ils integrent et débordent a 
chaque fois le seul secteur de la production agricole. 

LA NCIERS 

La compétition autour des ac&s fonciers apparaît comme le support des 
tentatives de redéfinition des acds fonciers et, pour partie, de la mise en 
place des groupements d’élevage. Dans les pays du Pacifique sud, les enjeux 
fonciers renvoient a une ligne de partage qui oppose l’histoire des colonisa- 
tions et la composition des corps sociaux à partir de la présence démogra- 
phique europeenne. Dans les colonies de peuplement europeen, le foncier est 
l’un des lieux centraux de la fondation de l’ordre économique et social colo- 
nial et des rapports de domination ethnique qu’il met en place. L’accapare- 
ment des espaces nécessaires a l’établissement de colons y est un objectif 
premier dont les contours varient avec les rapports politiques entre les 
ethnies, aux plans démographiques, militaires, idéologiques, juridiques (‘7’4, 
voire géographiques. Dans ces pays, les dispositions législatives et politiques 
relatives au foncier traversent toute la période d’implantation coloniale, au 
rythme de pressions périodiquement réactualisées par les colons pour l’obten- 
tion de nouvelles terres. Ces dispositions debouchent sur des formes spéci- 
fiques de transformation des systemes de tenure autochtones. Bien que ces 
tendances soient égaIement presentes dans les colonies au peuplement 
européen marginal, les conséquences des politiques foncieres coloniales 
diffèrent essentiellement selon que l’on considère la Nouvelle-Z.&nde et la 
Nouvelle-Calédonie d’une part, ou la Papouasie - Nouvelle-Guinée d’autre 
part VI. C’est ainsi que les alienations foncières repr&entent 90%, ou plus, 
des espaces précoloniaux, tant en Nouvelle-Glande (Douglas, 1983 : 1 et 

76 Ii e.st ainsi possible de comparer les politiques coloniales menées par la Grande-E$etagne en Australie 
et en Nouvelle-Z&nde. La colonisation de l’Australie, qui d&ute B la fin du XVIIIeme siècle, se traduit 
par une expropriation foncière totale. Celle de la Nouvelle-Zklanda, plus tardive d’un demi-siecle, est 
inauguk par la signature du traite de Waitangi et la reconnaissance formelle des droits fonciers maori. La 
supr&natie militaire des Européens, les poids démographiques respectifs des colons et des autochtcnes, la 
vision europ&nne dominante des colonis6s, 1’Ctat du droit et des conceptions morales, sont dans les deux 
cas tr&s contrastés (Reynolds, lPg7 : 23,129 ; Douglas, 1981 : 94). Les circonstances de la colonisation 
des Ab0rigene.s d’Australie semblent davantage marqubes par leur Smination physique. A l’inverse, la 
défaite militaire des Maoti de Nouvelle-Z6laude s’avère plus difficile a &liser que ptivu (Douglas, 
1981: 93). 
77 Ii convient de se défendre centre la vision déterministe et Q posferiori de la vocation au peuplement 
européen de pays tels que la Nouvelle-Z.&nde, l’Australie ou la Nouvelle-CaUdonie, en rappelant d’une 
part que cette limite s’est en partie jouée au travers d’év&nements dont 1’Etat colcmial n’a pas toujours eu la 
volont. pr&tablie et encore moins la makise - ainsi que cela fut le cas pour la Nouvelle-Glande 
(Douglas, 1981 : 95%) -, et en rappelant d’autre part la échecs du peuplement europeen (hollandais, 
allemand, fmnPais), en papooasie-Nouvelle-Guinée notamment. 
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suiv.) que sur la Grande Terre néo-calédonienne cl*), et qu’elles ont pu attein- 
dre des proportions encore plus importantes en Australie du sud (Broome, 
1982 : 192-194). De manière systématique, les populations autochtones 
perdent leurs terres les plus fertiles au profit de la colonisation fonciém 
(Metge, 1976 : 110, pour la Nouvelle-Zélande ; Ward R., 1985 : 32, pour 
Fidji). A l’inverse, les alienations se sont limitées à 2,8% des sols en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée (Commission of Inquiry..., 1973 : 46). 

Cette situation fonciere hérit6e du siècle dernier est à la base des dévelop- 
pements économiques et sociaux ult&ieurs en secteur rural autochtone, et 
jusqu’à la période actuelle, dans les colonies de peuplement européen. Dans 
la division ethnique du travail instaun?e par la colonisation, les populations 
colonis6es sont assujetties à la position subordonnée, ce qui règle pour de 
longues périodes leurs rapports à l’ethnie dominante, quels que soient les 
domaines de production (Blauner, 1982 : 508-511) (79). En Nouvelle-Z&nde 
et, à un moindre titre, en Nouvelle-Calédonie, la colonisation bouleverse les 
systèmes de tenure précoloniales ; certaines des modalités actuelles des 
groupements autochtones dans ces deux pays y trouvent leurs origines. Ces 
transformations du systme de tenure sont cependant plus marquées en 
Nouvelle-Z&nde où, contrairement à la Nouvelle-Caledonie et à l’Australie, 
le système juridique est le moyen principal de la dépossession foncière. Dans 
ces deux derniers pays, la dépossession prend des formes plus expéditives, 
quoiqu’également sanctionnées en droit. Il n’en demeure pas moins qu’en 
Nouvelle-Caledonie par exemple, les transformations amenées par le systeme 
de réserve constituent le soubassement de nombreux élevages (Pillon, 1989). 

L’après-guerre voit le renforcement rapide de la pression démographique, 
l’augmentation accrue des besoins moyens en terre, et le rétrécissement des 
disponibilités foncières (*OI. La monétarisation des échanges et des usages de 
la terre s’accélerent, de même que l’émergence de nouvelles catégories 
sociales ayant des relations différenciées au foncier. Les écarts de croissance 
économique entre régions s’accentuent (McKillop, 1976 : 49. Les luttes 

78 Sur I’envircnnement socio-politique et l’impact des tiennes foncières après 1978, cf. Saussol, 1985, 
1986 ; Ward A., 1982a ; Giry, Piüon, 1987. 
79 La dépossession foncière, dans ses différentes dimensions, n’est pas l’unique détournement des 
ressources opéré par les catégories sociales européennes investies en secteur rural (colons, commerçants, 
Etat...). Ceux-ci vont aussi bien du détournement de force de travail (travail obligatoire durant la période 
de mise en place coloniale) que de la ponction de plus-value rkalisée par le secteur commercial sur les 
productions ccnunercialisées (coprah, café etc.), qu’en accaparement des terres mises en valeur, ou en 
limitation de la concurrence autochtone sur certains secteurs de la production et de la ccmmercialisaticm. 
La pmsenœ d’Européens empêche par exemple que ne se crée en Nouvelle-CaKdonie une couche 
commerçante autochtone, alon que celle-ci existe dès avant l’indépendance en Papouasie -Nouvelle- 
Guinée (Non, 19851, : 19-22). 
80 Depuis la fin de la guerre, les pays de Mélanésie sont passés d’une relative abondance en terres, à des 
situations de pénurie. En Papouasie -Nouvelle-Guinée, les zones de tension rurale sont aussi les plus 
Peuplees (Carrad, 1982 : 151,177) et des individus se retrouvent entièrement dépourvus de terres. A 
Fidji, l’occupation de l’espace est telle que seules les terres de rentabilite marginale restent maintenant à 
être développées et ce, après de forts investissements financiers (Ward R, 1985 : 19,22,27) : même en ne 
tenant compte que du seul secteur de production mélanésien, les inégalités foncières et la pression sur la 
terre s’y généralisent (Nation, 1983 : 112,131 ; Ward R, 1985 : 38-41). Ces phénomènes sont également 
présents au Vanuatu (Rodman, 1987b : 54) ainsi qu’en Nouvelle-Calédonie. 
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autour de l’appropriation des terres se multiplient, à la mesure des risques de 
p&uuie fonciere et de la valeur marchande prise par la terre. L’irruption des 
conflits armés entre tribus, dans les zones de peuplement les plus denses des 
Hautes-terres de Papouasie - Nouvelle-Guinee, durant les annees 1970 
(Carrad, 1982 : 151 ; Gordon, Kipilan : 1982 : 312), en est leur manifesta- 
tion paroxystique. Les mises en valeur et les op&ations de développement 
qui sont l’un des traits de la pkiode, suscitent, réactivent, ou cn?ent de toutes 
pièces autant de conflits de limites et de conflits d’appropriation qui entravent 
l’utilisation des terres. Si la genese de telles situations est essentiellement 
d’ordre économique, la formulation des conflits et les positions en présence 
se jouent en référence aux systemes de tenure prkcoloniale ; l’occupation 
prolongée du sol y tient lieu de démonstration de droits sur le fonds 
(Crocombe, 1975 : 7 ; inclair, 1981 : 90). Les coups de force qui peuvent 
être, sciemment ou non, mer& contre les positions fonciéres et statutaires 
pn?coloniales, l’affaiblissement - auquel concourt la multiplication des 
cultures pérennes commerciales -, des mécanismes precoloniaux qui disso- 
cient l’autorisation de culture du droit sur le fonds, permettent dès lors de 
constituer des utilisations prolongées en stratégies d’aliénation fonciere. Si 
les agents s’accommodent du non-dit - ou du conflit symbolique - autour des 
droits relatifs a une terre inutilisee, les confrontations surgissent immanqua- 
blement de la mise cn valeur (McKillop, 1976 : 8, Sd : 19 ; Kohler, Pillon, 
1986 : 72-75). Celle-ci vaut en effet aliénation du fonds. La valeur 
marchande et la rarefaction de la terre poussent également à l’adoption de 
stratégies préventives d’occupation de terrain mettant frequenunent à profit 
les opkations de développement (81). Sur l’ensemble de la M&tn&ie, les 
poses de barrières et les disputes foncieres se multiplient (McKillop, 1976 : 
8, Sd : 8 ; Ward R., 1985 : 39). 

En même temps qu’ils sont constitués en enjeux entre groupes, les profils 
fonciers laissent place a des stratégies individuelles d’accaparement. Ces 
phenomenes prennent une intensité partictilibre du fait que la pkiode, 
marqu6e par le recul de. la relation coloniale, voit une redistribution des 
donnees foncieres. Celle-ci intervient apres des décennies de blocage issues 
des aliénations coloniales et de la suppression des guerres précoloniales. Le 
recul de l’emprise fonciere europ6enne lib5rc des superficies qui peuvent dès 
lors faire l’objet d’autant de redéfinitions, de réajustements et de conflits 
fonciers (82). Dans des secteurs de production souvent faiblement en prise sur 

81 Sur les accupaticns de terrer visant à. prberver ou % s’approprier des droits fonciers et sur l’utilieatio~ 
des cpkrations de développement h des fins de stratégies foucikes, ccafer, pour la Papeuasie-Nouvelle- 
Guinée. McKillop (1976 : $,9 ; Sd : 8). ponr Fidji, Nation (1983 : 254). pour la Nouvelle-Calédonie, 
Kohler, Pillon (19% : 74-76) et pour le Vanuatu, McKiUop (Sd : 89. 
82 Le déroulement de la Péfonne foncière en Nouvelle-Calédonie montre divers réajustements spatiaux par 
rappofl aux r6férences prkolouiales. Ceux-ci saut orient& par la stsdentarisation. par l’exploitation 
marchande, et par les modifications demographiques (Giry, Rllon, 1987). Rodmau (19878) met de même 
en évidence les dkplacements intervenus entre les droits fcmcien p&olouiaux et les pratiques actuelles au 
van”at”. 
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l’économie marchande, la référence aux situations précoloniales demeure un 
point de passage obligé des individus et des groupes ayant des différends 
fonciers @tour-dieu, 1988 : 35, 51-57) (as), comme des partis politiques en 
compétition. Il est frkquent en effet que ces derniers soient amenés à prendre 
position sur des rkunénagements souhaitables - et divergents - des r&gles 
fonciéres héritées du passe. Les partis en présence, tout en se référant à un 
même héritage culturel, accordent alors dans leurs analyses des importances 
différentes a la continuité culturelle, a la rupture des modes de reproduction 
des sociétés pnkoloniales, ou bien encore aux inégalités foncières entre 
groupes locaux, lesquelles sont ancrées dans les hiatus plus ou moins impor- 
tants entre les héritages fonciers et la démographie des groupes y accédant. 
Certains conflits fonciers locaux peuvent même déboucher sur des prods 
mettant en cause les conséquences fonciéres de conflits guerriers précolo- 
maux. Ce rapport au passé à partir duquel se joue pour une part l’appropria- 
tion des terres, renvoie à une situation foncière et à des positionnements 
sociaux différenciés issus des transformations du champ social. L’une de ses 
traductions politiques et idéologiques des plus répandues est la mise en avant 
de stratégies foncières et de politiques de développement agricole balisées 
par les alternatives de “l’individuel” et du “collectif ‘. 

Alors que la colonisation est à l’origine de l’introduction d’une propriété 
privée individuelle qu’elle a souvent cherché A étendre - comme le montrent, 
entre autres, les exemples néo-zélandais et néo-caledonien - 04) les indépen- 
dances consacrent la legalisation de la propriété foncière néo-traditionnelle. 
Les décalages entre la démographie des groupes parentaux et les droits 
fonciers dont ils héritent, de même que la transformation des pouvoirs prko- 
loniaux sur la terre en avantages économiques marchands, expliquent alors, 
qu’avec des développements fort inégaux, puissent s’affronter des concep- 
tions opposées entre accès fonciers individualises ou privés et accès fonciers 
de “groupe”. Et, parmi ces derniers, entre l’appropriation lignagére ou 
clanique, et le “communautarisme” tribal ou la “collectivisation” des terres. 
Bien que l’on retrouve ça et là des manifestations de cette seconde tendance 
- notamment dans les pays qui ont, ou ont eu, une forte présence europt5enne, 
tels le Vanuatu (Ward A., 1982b), la Nouvelle-Calédonie, et la Nouvelle- 
ZAande (Douglas, 1983 : 8) -, la propriété néo-traditionnelle s’impose 
partout avec force. En témoigne l’abandon de l’objectif de la collectivisation 
des terres par le Vanuaku Pati, au pouvoir depuis l’indépendance du Vanuatu 

83 Dans I’Onfologie politique de Martin Heidegger, Pierre Bourdiw (1988) montre comment des conflits 
et des prises de position, par ailleurs répandus, se doivent de prendre des caractéristiques spécifiques à 
l’intérieur de certains champs de par les effets qui leur sont propres. De même que les prises de position 
politiques de Martin Heidegger ne peuvent s’exprimer qu’aux travers d’enjeux et de prises de position 
philosophiques irréductibles aux formulations proprement politiques, les conflits fonciers d’ordre éccmo- 
mique sur les terres de statut traditionnel ne peuvent que revêtir le langage et les arguments de conflits 
coutumiers, même si ceux-ci se développent à partir de situations et d’individus qui ne sont pas réductibles 
aux situaticus précoloniales. 
84 Il faudrait tenir compte des périodes historiques et des catégories sociales, l’extension de la propriété 
privée aux autochtones n’ayant pas toujours fait l’unanimité. Néanmoins, le sens général des interventions 
de l’Etat européen dans les pays du Pacifique est bien œlui du développement de la propriété individuelle. 
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eu 1980 (Ward A., 198213). Mais, bien que les modifications du rapport a la 
terre relevent d’une histoire assez ancienne, façonnee en partie par les poli- 
tiques coloniales en matiere fonciere et de developpement rural (McKillop, 
1976 : 5), l’anciennete de cette histoire tend à s’effacer devant la montée des 
mouvements ethniques et nationalistes et devant la vision des sociétés preco- 
loniales que ces derniers fournissent. 

Les renouveaux culturels portes par l’emergence des élites autochtones 
issues du systeme scolaire débouchent en effet fréquemment sur une opposi- 
tion binaire entre une “essence européenne”, fondée sur 1’ “individualisme”, 
et une “essence océanienne” ancree sur la “communauté”. Il en découle le 
plus souvent des prises de position en faveur d’une forme ou d’une autre de 
“socialisme mélan&ien” par les élites autochtones détentrices du pouvoir 
d’Etat ou visant à y acdder. C’est ainsi que, lorsque Crocombe essaie de 
donner un contenu à la “voie océanienne” (the “Pacifîc way”), il la définit en 
termes de tenure fonciere et de travail collectifs, ainsi qu’en termes de 
partage des ressources et des biens (1976 : 6, B-20). De même, en Nouvelle- 
Z&tnde comme en Nouvelle-Galedonie, les orientations et les enjeux du 
changement social peuvent-ils être parfois construits en oppositions paradig- 
matiques entre “culture européenne” et “culture mélanésienne” (Metge, 
1976 : 111 ; Kohler, Pillon, 1982 : 62-63). Ces dispositions culturalistes 
(Bourdieu, 1979 : 18,28,45) trouvent alors leur champ d’application le plus 
immédiat dans les orientations du changement social en secteur agricole (8%. 
Ainsi à Fidji, l’independance amène-t-elle un renversement des politiques 
d’élevage : alors qu’avant 1970, les services ruraux, dirigés par des 
Européens, promeuvent l’élevage individuel, le changement de statut poli- 
tique du pays renforce les positions des membres de l’administration et des 
hommes politiques m&nesiens en faveur de modeles de développement 

ation, 1983 : 50-58, 139, 160). De même, en Nouvelle- 
regions sous controle indépendantiste, entre 1985 et 1986, 

orientent-elles en priorité les subventions vers les projets “collectifs”, ainsi 
que vers de petits projets visant à favoriser l’independance alimentaire et 
perçus de ce fait comme s’inscrivant dans la continuité des systèmes précolo- 
niaux. Mais, pour fortement répandues qu’elles soient, et a rebours de “l’effet 
de naturalisation” induit par l’ancrage culturel qu’elles se donnent, ces 
conceptions doivent être analysees comme Ctant le produit de mutations 
sociales et d’un travail de rationalisation (Bourdieu, 1979 : 72-73) mené au 
cours des dernieres décennies par les nou s élites autochtones et par 
certains milieux universitaires regionaux eesing, 1982 ; Tonkinson, 
1982 ; Baré, 1986 : 70). 

85 En une p&icde c& les diffémnciations sociales s’accentuemt au sein des po~ticns autochtones, à 
l’int&ieur comme à l’extérieur du champ agricole, et où l’agriculture est subordomk aux autres secteurs 
de pmduction, les référents culturels sont affirmés avec d’autant plus de force que les modèles précolo- 
niaux dans lesquels ils s’ancrent tendent de moins en moins à avoir la place et les foncticna qui leur sont 
piêtées. C’est ainsi que le secteur agricole reste le lieu cblig6 de toute tiférenœ, ou de toute restmcturation 
culturelles, et, éventuellement, l’espace de référence à partir duquel peuvent être pms6s les autres secteurs 
sociaux, les pAitiques de dévelqpement agricole, les projets scolaires... (Kohler, Pillon, 19K! ; Ward R., 
1985 : 19 ; Tonkinson, 1982 : 309). 
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A l’inverse de ces visions dépourvues de perspective historique, il est 
permis de penser que les rapports mis en place par la colonisation ont forte- 
ment contribué à l’émergence de nouvelles pratiques fondées sur un élargis- 
sement de la force de travail. Ainsi, si l’imposition coloniale des plantations 
commerciales débouche, en Papouasie-Nouvelle-Guinée, sur la mise en place 
de champs collectifs, c’est que les Melanesiens qui y sont soumis considèrent 
alors que cette formule caractkise l’aItérit6 européenne (Allen, 1981 : 115, 
117). De même, le mouvement des “compagnies” (“Kampani” en pidgin) qui 
est lancé au sortir de la Seconde Guerre mondiale (Allen, 1981 : 116) est-il 
issu d’observations faites en Australie durant la guerre. Des phénomènes 
similaires d’induction par les rapports coloniaux de pratiques, à terme 
perçues comme constitutives de l’autochtonie, sont également notés a propos 
du systeme de réserve en Nouvelle-Calédonie (Pillon, 1989) et à propos du 
système villageois fidjien. Le r61e des églises dans la structuration de tels 
phénomènes paraît également important. 

Crocombe (1975 : 1-3) rappelle fort à propos que l’opposition entre le 
“collectif’ et 1“‘individuel” peut être g&&alis~ a toutes les formations 
sociales. Les déplacements de sens que cette opposition met en oeuvre dans 
les sociétés du Pacifique sud ressortent de toute confrontation avec l’organi- 
sation de la production agricole. Sur l’ensemble de la zone en effet, celle-ci 
relève essentiellement de l’unité conjugale (Crocombe, 1975 : 3 ; Waddel, 
Krinks, 1968 ; Kohler, Pillon, 1986) et du travail individuel des deux sexes 
dans le cadre de droits d’usage fonciers individualisés. Les attributions 
foncières du lignage ou du clan relevent, non pas de l’usage quotidien des 
terres, mais d’eventuelles questions de répartition, de cession ou de défense. 
De même, les formes de travail héritées du passé tendent-elles a ne concerner 
des groupes de travail élargis que dans des cas spécifiques, de duree limitée, 
tels que la mise en culture de nouveaux jardins, la preparation de réunions 
cérémonieIles, ou la construction de cases. C’est ce dernier aspect des 
pratiques sociales et de la production horticole précoloniales qui permet, en 
evacuant la place du travail individuel, de sélectionner des orientations 
“collectives” en tant que pratiques culturelles fondamentales et que garant 
d’identité. Il en découle une mise en avant de formes de travail ou d’accès 
fonciers élargis dont les usages diff2rent pourtant des référents précoloniaux 
qui leur sont attribues. Et cela, tant par leurs modalites et par leur géneralisa- 
tion que par les quantités de terre ou de main-d’oeuvre qu’elles impliquent. Il 
apparaît ainsi à l’analyse que, bien que les héritages précoloniaux fournissent, 
parmi d’autres modèles organisationnels, celui de la maîtrise lignagère ou 
clanique du foncier et ceux des groupes de travail élargis, les structures orga- 
nisationnelles contemporaines sont tout autant le produit du passé colonial et 
des modalités récentes de l’intervention étatique. Les groupements d’élevage 
formalises de Papouasie - Nouvelle-Guinée, de Nouvelle-Zélande et de 
Nouvelle-Calédonie doivent alors être interprétés comme le produit d’une 
historicité et d’un État particulier du champ social. Ils ne peuvent, de même, 
être saisis en dehors des enjeux fonciers balisés par les appropriations indivi- 
duelles, lignagères ou claniques, ou communautaires. Ces alternatives s’ancrent 
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sur les profondes disparités foncières entre groupes traditionnels, ainsi que 
sur les n?f&ences idéologiques disponibles (liberalisme, neo-traditionalisme, 
marxisme). L’importance démographique des secteurs ruraux autochtones - à 
l’exception de la Nouvelle-Zélande -, les differenciations socio-économiques 
qui les ordonnent, ainsi que les caractéristiques des élites autochtones, sont 
alors au principe des prises de position sur le foncier et de leurs traductions 
idéologiques. 

RECONFIGURATIONS DES OCIAUX ET MI 
FORME DES CONFLI 

Bien que la mise au travail marchand des populations autochtones reste 
relativement modeste jusqu’a la Seconde Guerre mondiale, elle opère un 
début de differenciation reposant sur l’introduction des cultures commer- 
ciales, sur le salariat rural et urbain, ainsi que sur l’urbanisation (86). Durant 
toute cette période, le renouvellement des positions précoloniales et I’acquisi- 
tion de nouvelles positions dominantes passent principalement par le champ 
du pouvoir politique et administratif et par celui des institutions religieuses. 
Pour ses besoins d’encadrement, 1’Etat remanie le pouvoir traditionnel en 
conf&ant à des individus des positions administratives qui constituent un 
renforcement des pouvoirs traditionnels (87). L’Etat suscite également de 
nouvelles catégories d’agents, tels qu’enseignants, membres des forces 
armées et de la police, aide-soignants, employés de bureau et agents adminis- 
tratifs... (Latukefu, 1985 : 35, citant Oram). Les Eglises produisent pour leur 
part de nombreuses elites dont l’influence sera des plus importants (8s). 
Jusqu’a la Seconde Guerre mondiale, les élites autochtones proddent de ces 
différents champs et souvent du cumul plus ou moins poussé de plusieurs 
positions : autorité traditionnelle, pouvoir administratif, salariat (8% ou pro- 
duction marchande, fonction religieuse (90). 

!36 Avant la Seconde Guerre mondiale, certaines dispositions des Qislations coloniales limitaient l’urba- 
uisatiou des populations autochtones, tant en Papouasie-Nouvelle-Guinée (Latukefu, 1985 : 43), qu’en 
Nouvelle-Calédonie. Elles ont été respectivement abolies dans les années 1960 et en 1946 (Sauçsol, 1979 : 
362.363). 
87 En Papouasie-Nouvelle-Guinée, comme en Nouvelle-Calédonie, 1’Etat ccmfere des position5 nouvelles 
aux “big-mn” et aux “ch.$~” issus des 5tmctures précoloniales. Il les intkgre au dispositif administratif eu 
tant que “tultul” et que %Iului” en Papouasie-Nouvelle-Guinée, et en tant que “chefs administratip” en 
Nouvelle-Cal~douie. Il en va de même S% Fidji. 
88 L’importance du champ religkux dans l’histoire des pays océaniens et dans la formation des élites auto- 
chtones n’est plus a souligner. Cet impact est cependant d’autant plus fort que les populations sont peu 
diversifiées, que la scolarisation est peu tipandue et que ses formes les plus élaborks sont péservées aux 
postulants au sacerdoce. De ce fait, l’hégimtie du champ religieux dans la formation des élites caracté- 
rise plut& les p&iodeç antérieures aux années 1950. La scolarisation gén&alisée qui se met ensuite en 
place tend ?I prcduire des élites aptes à occuper le devant de la sckne publique. L’intervention de 1’Etat 
étant décisive pour la constitution d’agent5 issus de la scolarisation, la faiblesse de son action peut rendre 
compte de la prépondérance d’fites religieuses lors de changements @tiques ultérieurs. 
89 Lorsque les diff&enciations sociales sont encore peu accusées, le salariat en lui même appara3 comme 
un facteur discriminant, vraisemblablement distribué entre les impacts différenciés des salariats Nd et 
urbain. Avec la diversification des positiounements, les facteurs discriminamts se renforcent. Toutefois, 
(suite de la note page suivante) 

82 



Unité et diversité régionale 

L’apriSguerre consacre la domination du champ économique et de la 
scolarisation dans la diffüsiqn des phénomènes de différenciation sociale. Les 
transformations économiques accélkrent la constitution de catégories sociales 
en secteur agricole ; elles assoient la prépondérance du salariat et de l’urbani- 
sation sur le secteur agricole. A partir de la seconde moitié des années 1960, 
elles débouchent sur l’accélération de la scolarisation et sur la formation 
d’elites intellectuelles ; les positions associées aux secteurs politique et admi- 
nistratif sont multipliées. Les élites autochtones procèdent dès lors de ces 
renouvellements de structure. Certaines des positions de force associées à 
l’ancien état des structures peuvent être reconverties (91) ; d’autres conservent 
une efficace dans certains secteurs de la société, telles les “positions tradition- 
nelles” et le champ religieux en milieu rural. C’est à partir de ce nouvel état 
de la structure sociale que doit être saisie la période qui voit l’émergence des 
groupements d’élevage. 

Certains enjeux du contrôle de la terre et des groupements d’élevage ne 
peuvent g&re être dissociés des luttes propres à des champs sociaux exté- 
rieurs à la production agricole. Dans des sociétés - telles que la Nouvelle- 
alande et que la Nouvelle-Calédonie - où les appartenances ethniques coïn- 
cident largement avec des positions dominées conditionnant l’accès & un 
marché du travail segmente sur des bases ethniques (Bonacich, 1972), les 
élites intellectuelles sont souvent au principe du développement de stratégies 
reposant sur les appartenances ethniques. Ce type de stratégie peut en effet 
rencontrer des intkêts diversifiés. En cas de tiussite il est susceptible de 
permettre à des fractions plus ou moins larges de l’ethnie d’accéder à des 
ressources et 2 des positions tendanciellement hors de portée des stratégies 
individuelles (Brym, 1986 : 96). (par le biais de redistributions foncières, 
financières et salariales ou par la mise en place de discriminations posi- 
tives...) Les élites accèdent généralement aux positions dominantes des 
secteurs ainsi acquis, en intégrant par exemple 1’Administration ou l’appareil 

(Suite de la note 89, voir page ci-contre) 
aujourd’hui encore, de nombreux actifs autochtones peuvent être appréhendés selon des catégories aussi 
peu spécifiques que celles de leur appartenance ou non à une position salariée. Cette dernière catégorie 
semble en effet peu diversifiée pour un grand nombre d’agents du fait d’une insertion salariale souvent 
pratiquée de manière temporaire (retour5 en secteur rural) ou marquée par un roulement des emplois. En 
Nouvelle-Calédonie, la crise &concmique. en renvoyant des salariés au secteur rural, a ainsi pu tracer une 
ligne de clivage à pati du maintien de la seule position de salarié. 
90 (de ka page 82) Les éléments biographiques foumis par Jackson (1965 : 12-13) montrent ainsi que les 
parcours sociaux de deux individus, nés au début du siècle, et devenus de gros producteur5 de café et de 
bétail parmi les Wain de Papouasie-Nouvelle-Guinée, reposent sur des combinaisons plus ou moins pous- 
sées de relations étroites avec les Missions, de salariat hors sedenr agricole, de positions traditionnelles, de 
production agricole marchande, de responsabilités administratives (“tultul”) et de rôle d’intermédiaire 
entre l’administration et les populations mrales. ainsi que de fonctions électives. 
91 C’est le cas de la mobilité inter-génératiomtelle lorsque les positions occupées par les parents dans un 
état de la structure sociale se traduisent, chez leurs enfants, par des positions à la hausse dans un état ditTé- 
rent du champ social. Ainsi en Papouasie-Nouvelle-GuYIée, l’enseignement secondaire voit une sur-repré- 
sentation des enfant5 de5 élites autochtones produites par la période historique antérieure ; les enfants de 
dirigeants traditionnels sont également repr&entés (Latukefu, 1985 : 35-36). 
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d’Etat, ou en prenant la direction d’institutions ethniques. Aussi l’interven- 
tion en secteur agricole des élites issues de la scolarisation ne peut-elle guère 
être dissociée des luttes pour l’acquisition ou le renforcement de positions au 
sein des secteurs qui sont plus proprement les leurs. 

En Australie, en Nouvelle-Zélande, comme en Nouvelle-Caledonie, la 
montée de ces nouvelles élites débouche sur la constitution de mouvements 
d’identité ethnique qui structurent les conflits sur des bases ethniques (ou 
nationalistes). Ces mouvements mettent l’accent sur le recouvrement des 
droits fonciers et développent souvent des idéologies axées sur le rejet de 
l’occidentalisation. Celles-ci, renversant les prémisses des générations ante- 
rieures, fondées sur l’adoption de modèles européens (921, affirment la priotité 
à donner à “l’identité culturelle” et a “la coutume” (Babadzan, 1983 : 12 ; 
Keesing, 1982 ; Tonkinson, 1982). Elles se diffusent sur l’ensemble de 
l’Océanie, indépendamment d’une forte pmsence démographique européenne 
ou de l’existence de mouvements ami-coloniaux. Avec la création de 
nouvelles nations, elles se constituent en idéologie d’Etat (Babadzan, 1983 : 
11, 22). Pour reposer sur des ancrages antinomiques entre son sens et ses 
visées explicites d’une part, et ses reférents implicites d’autre part 
(Babadzan, 1983 : 12-1§,22-23 ; Keesing, 1982) (931, le discours sur l’iden- 
tité culturelle et sur la coutume n’en fournit pas moins l’élement central dans 
la délimitation du groupe a mobiliser. Ce discours à visée unificatrice peut 
alors procéder de la constitution d’une identité ethnique devant transcender 
les particularismes multiplies par les sociétés prkcoloniales, de l’élaboration 
d’un sentiment nationaliste, ou de la construction de 1’Etat et du renforcement 
des catégories au pouvoir. Ses développements peuvent être d’autant plus 
poussés que le contexte dans lequel il se développe est plus exacerbé (94). 

L’importance culturelle de la terre, les enjeux économiques, politiques et 
symboliques qui lui sont attaches, le nombre des actifs de l’ethnie qui en 
tirent leur subsistance dans le cadre d’une division du travail où les perspec- 
tives economiques et sociales des membres de l’ethnie - le plus souvent liées 

92 Allen (1981: 113-118) cite plusieurs exemples de ce type en Papouasie-Nouvelle-Guinée dont l’appari- 
tion des coopératives après la guerre et l’ancrage dans l’économie monétaire des cultes du cargo. Ces 
phénomènes d’inversion sont aussi perceptibles en Nouvelle-Zélande (Metge, 1976 : 31) et en Nouvelle- 
Calédonie. 
93 L’accent mis sur la pr6servation de I’idenfité culturelle et de lu cot&ume repose sur des ancrages antino- 

miques entre le sens manifeste d’un discours visant l’unification - et partant l’uniformisation - et son sens 
latent renvoyant aux fragmentations des identités pr6coloniales. C’est pourquoi les mouvements sésessio- 
nistes peuvent s’en mclamer contre 1’Etat indépendant (Papua Besena et BougainviBe en Paponasie - 
Nouvelle-Guinée, Western Solomons aux îles Salomon, Nagriamel de Santo et John Pmm de Tanna au 
Vanuatu). De telles tendances sont aussi manifestes en Nouvelle-Calédonie, au travers des contrastes, 
souvent mentiomrés, entre îles Loyauté et Grande Terre, ou bien encore au travers de la question du choix 
d’une langue nationale mélanésienne. L’ambivalence de la notion, ainsi que les ccanraintes de sa rationali- 
sation, sont également perceptibles dans les propos rapportés par Metge (1976 : 52, citant Rangihau) : 
“... l’identité maori, ça n’existe pas. Chaque tribu a sa propre façon de procéder à ses propres affaires. 
Chaque tribu a sa propre histoire. Et cette histoire ne se partage pas... Ce n’est pas parce que je suis maori 
que ce que je fais repr&ente l’identité maori et que tous les Maori doivent me suivre sur ce terrain. (...) 01 
ne peut parler que d’identité tribale. (...) En perdant son identité tribale et les histoires et les traditions qui 
lui sont associées, on perd tout” (traduit de l’anglais par I? Pillon). 
94 Cf. sur ce point le mouvement des Ecoles populaires kanak (EPK) en Nouvelle-Calédonie (Interview..., 
1988). 

84 



Unité et diversitd régionale 

au secteur agricole -, sont r&ulièrement moindres que celles des autres ethnies, 
définissent alors le recouvrement des droits fonciers comme un choix politi- 
que d’autant plus puissant qu’il permet de mobiliser au-delà des nouvelles éli- 
tes intellectuelles qui produisent ou diffusent l’idéologie de l’identité cultu- 
relle (9%. La liaison entre identité culturelle et revendication foncière vise ainsi 
à remettre en cause les rapports issus de la période coloniale, soit en se fixant 
pour objectif la prise du pouvoir d’Etat (Vanuatu, Nouvelle-Caledonie), soit 
en essayant d’obtenir une redistribution des ressources foncières et écono- 
miques, ainsi que des positions politiques et symboliques (Nouvelle-Z&nde, 
Australie, Nouvelle-Caledonie). Les variations des rapports démographiques 
relatifs entre ethnie européenne et ethnie autochtone, de même que celles des 
configurations socio-économiques dont relève l’ethnie autochtone, consti- 
tuent les zones de partage entre des mouvements qui procèdent, dans tous les 
cas, de positionnements sociaux également dominés et dont les motivations 
sont fort proches. Ainsi, de même que les indépendantistes m&nésiens en 
lutte pour le pouvoir d’Etat en Nouvelle-Calédonie accèdent, avec la régiona- 
lisation de 1985, à des redistributions foncières, salariales, politiques, cultu- 
relles et symboliques, certains mouvements maori peuvent-ils multiplier les 
marques symboliques de leur objectif d’accession a la souveraineté et au 
pouvoir d’Etat (Walker, 1985 : 1804-1810). 

Positionnements sociaux et contrôle de la terre. 
Les mécanismes fonciers et les possibilités d’acds différenciés qu’ils 

organisent apparaissent, après l’intervention étatique, comme l’une des 
dimensions centrales de la constitution des groupements. En effet, bien que 
les formations océaniennes précoloniales soient de type segmentaire et 
qu’elles renvoient le plus souvent a un égalitarisme dans l’accès à la terre @Q, 
elles n’en produisent pas moins des écarts accusés entre les individus et les 
groupes. Sur cet héritage, les transformations ult&ieures (croîts démogra- 
phiques, dépossessions foncières, délocalisations...) induisent ou confortent 
des différences de répartition selon que les groupes soient originaires de 
l’endroit ou non, selon les pressions démographiques précoloniales (971, ou 
selon la qualité des terres et les ressources marchandes qu’elles commandent 
(mines, forêt, tourisme...). 

95 En Nouvelle-Calédonie, la cr6ation d’une identité cultumlle et ethnique canaque par inversion terme à 
terme de l’imagerie coloniale émerge à pattir de la fin des années 1960. Elle procède d’étudiants ayant 
suivi leurs études en France. Un mémoire soutenu en 1965 par un futur prêtre mélanésien (Anova Ataba, 
1984) semble marquer les débuts du mouvement de revalotisaticm culturelle. 
96 Une demande de terres de cultnms vivrièms kmanant d’un parent ne se refuse guére et tous les membres 
d’un lignage se doivent d’être pomvus en terres de jardin et d’habitat. Il n’en demeure pas moins que le 
contrôle des terres varie selon les appartenancea lignagères, qu’il se concentre entre les mains de certains 
hommes, généralement âgés, et que les évolutiats induites par les pratiques marchandes restreignent les 
accès aux terres de cultures pérennes commerciales (caféiers, cocotiers...) (Rodman, 1987b : 58). A 
propos du Vanuatu, Rodman (1987b : 64) fait ainsi la différence entre la flexibilité des oc& fonciers (à 
des fins de cultures vivriètes) et la concentration du contrôfe foncier sur laquelle se construisent les diffé- 
renciations liées à la production de coprah. 
97 Les populations précoloniales ne se répartissent pas également sur l’ensemble d’un tetritoire. Ainsi, 
avant l’arrivée des Européens, les 4/5 de la population maori des deux îles de Nouvelle-Zélande se concen- 
trent dans certaines tigions de l’île du Nord (Me&, 1976 : 4,9). 
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Ces disparités sont tout aussi présentes a l’intt5ieur des groupes de parenté 
oii elles varient avec l’âge et les positions statutaires précoloniales (g8). Le 
télescopage des droits hérités du passé et de la rupture des reproductions 
sociales prt?coloniales, de l’accroissement démographique et de l’augmenta- 
tion des besoins moyens en terre, des stratégies d’appropriation foncière, 
fondées ou non sur des référents “traditionnels”, ainsi que le recours éventuel 
à des achats fonciers, cnknt, aux deux extr&nités de l’échelle foncière, des 
individus plus ou moins dCpouxvus de terres et des individus disposant de 
superficies superieures a la moyenne. Selon les caract&istiques économiques 
des pays et selon la composition de leurs corps sociaux (notamment au niveau 
des rapports autochtones/Européens), les secteurs agricoles autochtones peuvent 
alors évoluer vers la formation d’une petite catégorie de gros paysans distin- 
gu&z d’une majorité de petits paysans et d’individus susceptibles d’échouer, 
par manque de terre, en secteur urbain ou de relever d’un salariat agricole. 
Ces phénomenes sont particulièrement marqués en Papouasie - Nouvelle- 
Guinée. Une couche de gros paysans y dispose en effet de terres et de main- 
d’oeuvre et consolide ses positions par le biais du politique et des associations 
professionnelles ainsi que par le biais du commerce et de la petite industrie 
(McKillop, 1976 : S-16,4). L’émergence d’une paysannerie aisée est égale- 
ment notée dans d’autres pays de Mélanésie (McKillop, 1987, annexe 3 : 4, 
6). L’ampleur et les atouts de cette grosse paysannerie autochtone distinguent 
toutefois la Papouasie - Nouvelle-Guinée de la Nouvelle-Calédonie. En 
Papouasie - Nouvelle-Guinée en effet, la fm de l’hégémonie européenne 
permet à des categories sociales issues des populations autochtones de tenter 
d’accaparer les terres et de trouver dans le relais de l’appareil d’Etat les 
moyens d’une consolidation des positions acquises. Ces pnklables politiques 
sont secondes par la quantité de terres et de main-d’oeuvre disponible dans le 
pays et par l’importance de la base productive 1iCe à une agriculture tropicale 
riche et diversifiée dont ne disposent pas les autochtones de Nouvelle- 
Galedonie (Pillon, 1985b : 19-22). 

La combinaison de phenomènes tels que la pression foncière, les stratégies 
d’appropriation individuelle, l’accroissement démographique, et l’augmen- 
tation des actifs agricoles doit alors être considérée comme l’une des bases de 
la multiplication des groupements, dès lors que 1’Etat fournit l’impulsion 
initiale. En tant que forme d’utilisation et de contrôle de la terre, les groupe- 
ments d’élevage renvoient en effet aux positions d’une majorité d’individus 
tirant leurs ressources de l’activité agricole et pouvant craindre une pkauie 
foncier-e ou de perdre toute emprise sur d’éventuelles rentes foncières. Le 
recours a des choix en faveur de controles fonciers élargis est toutefois rendu 
possible par les tenures foncières héritées du passé précolonial où les droits 

98 Pour la liaison entre psitions statutaires pticoloniales et écarts de contrôle foncier dans différentes 
sociétés du Pacifique sud. confer Metge (1976 : 8) pour la Nouvelle-Zélande ; Rodman (1987b : 54) pour 
le Vanuatu ; Nation (1983 : 108,114) pr Fidji. 
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fonciers ultimes relevent du lignage et de ses aînés. Ces droits s’appliquent de 
manière plus particulière aux espaces fonciers non mis en valeur qu’utilise 
souvent l’elevage. Pour autant, les formes de contrôle et d’utilisation de la 
terre pratiquées par les groupements d’elevage ne relevent pas de reconduc- 
tions terme a terme des pratiques pnkoloniales. Elles apparaissent également 
comme des ajustements de pratiques. Celles-ci débouchent d’autant plus faci- 
lement sur des elevages de “groupe” (quitte à ce que ceux-ci soient contr6les 
par une fiange de propriétaires traditionnels), que l’usage individualisé des 
terres ne permettrait qu’à un nombre restreint d’individus de s’adonner à 
l’élevage et d’accéder aux subventions. Intervient également le fait que la 
répartition des terres - même lorsqu’elle est aver& en situation prkoloniale -, 
peut menacer de gt?n&aliser les conflits fonciers à l’ensemble du groupe. 
Ainsi, en Nouvelle-Calédonie, dans le cadre des reformes foncières, comme a 
Fidji (Nation, 1983 : 302, citant Watters), des terres sont-elles utilisées 
“collectivement” afin d’éviter les conflits que ne manqueraient pas de 
susciter leur répartition. De nombreux groupements néo-calédoniens appa- 
raissent de ce fait comme le produit du système de réserve ou des politiques 
de développement impulsées par l’administration. Il en va de même, pour ce 
dernier point, des exemples néo-guinéens. 

L’inégale répartition foncière entre groupes et entre individus est ainsi 
l’une des principales lignes de partage en secteur agricole. Et ce, bien que les 
disparités foncières qui en résultent soient parfois difficiles a appmhender. 
Ces disparités servent de support aux divergences politiques sur la nature des 
systèmes fonciers à promouvoir. Pour autant, la tendance semble davantage 
être à la reconduction, sous une forme ou sous une autre, de systèmes néo- 
traditionnels plut& qu’à la collectivisation des terres. Certains exemples 
montrent même que l’élargissement initial des structures foncières au-delà du 
groupe propriétaire s’oriente ult&ieurement vers une plus stricte utilisation 
de la terre par celui-ci, ou bien encore vers son utilisation par des groupes de 
parenté plus restreints (McKillop, Sd : 15). Ce phénomène qui est présent 
tant en Nouvelle-Calédonie qu’en Papouasie - Nouvelle-Guinée, n’apparati 
pas sous cette forme en Nouvelle-Z&nde où l’émiettement foncier y est moins 
favorable. Les évolutions des systèmes de contrôle et d’accès fonciers tendent 
donc à se traduire par differentes formes d’accès de “groupe”, plutôt que par 
des collectivisations. Ils tendent ainsi h reconduire, sous une forme ou sous une 
autre, des inégalités foncières issues des appartenances prkoloniales, plutôt 
qu’a promouvoir un égalitarisme dans le contrsle et dans l’utilisation des terres. 
En l’absence de marché foncier, les structures traditionnelles conditionnent 
ainsi de manière très générale le contrôle de la terre, tant à des fins d’appro- 
priation individuelle que dans le cadre des groupements. C’est ainsi que 
lorsque la composition des groupements déborde le groupe des propriétaires 
fonciers, ceux-ci tendent vers la conservation du contr6le de la terre. Cette 
donnee, fortement marquée en Papouasie - Nouvelle-Guinée, en Nouvelle- 
Calédonie, et en Nouvelle-alande (Metge, 1976 : 10%109), est tout aussi 
présente en Australie (Thiele, 1982 : 23, 39), à Fidji (Nation, 1983 : 140, 
142,163, ZlS), aux Salomon ou au Vanuatu (McKillop, 1987, annexe 3 : 4). 
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Mais, a côté des individus détenteurs de positions garanties par les réf& 
rents traditionnels, les décennies d’après-guerre ont marqué la montée en 
puissance d’individus ayant acquis des compkences en dehors du secteur 
rural et en dehors des relations traditionnelles : salaries, fonctionnaires, et, plus 
récemment, détenteurs d’un capital scolaire et membres du champ politico- 
administratif. Ces positions tendent a s’imposer dans le contrôle des groupe- 
ments d’élevage à cote des positions traditionnelles. Ceci sans doute, avec 
d’autant plus de force que les différenciations sociales sont plus affirmees, 
que les groupement représentent des investissements plus importants, et que 
leur gestion necessite une spkialisation plus poussée. La presence, dans les 
groupements d’élevage de Nouvelle-Calédonie, de générations plus jeunes 
que celles que tendent à promouvoir les sociétés precoloniales en serait une 
traduction. Les exemples néo-guinéen et néo-zelandais montrent des tendan- 
ces similaires. 

Les positions traditionnelles n’en continuent pas moins a commander 
l’autorite sur la terre et ce, meme lorsque les individus qui en sont investis ne 
maîtrisent pas les données necessaires à la gestion d’un groupement. Par 
rapport aux Ctats ant&ieuw du champ économique, certains groupements 
d’elevage tendent ainsi à déboucher sur des différenciations entre l’usage de 
la terre (impliquant les actifs agricoles d’une tribu, d’un lignage etc.), le 
contrôle des groupements (qui impliquerait plut& des salariés hors secteur 
agricole, des detenteurs d’une scolarisation superieure a la moyenne, des 
hommes politiques, des membres de l’administration...) et le contrôle de la 
terre (qui reviendrait aux élites traditionnelles), voire des différenciations 
entre les membres actifs du groupement et ceux qui y détiennent des droits. 
Ces phénomenes reposent aussi sur la dissociation entre le controle sur la 
terre (dont releve tout membre du groupe par l’intermédiaire de ses représen- 
tants traditionnels) et la faible quantité de main-d’oeuvre necessaire à l’entre- 
prise d’élevage. 

La multiplication des groupements d’élevage autochtones dans les pays du 
sud Pacifique est un phénomene largement representatif des trois dernières 
décennies. En tant que forme spécifique d’utilisation de la terre et de la force 
de travail, les groupements d’élevage se rattachent toutefois aux phénomenes 
plus anciens de production de groupe r&uli&rement suscités par la présence 
européenne et par l’économie monétaire ; dès la seconde moiti6 du siecle 
dernier, chez les Maori (Metge, 1976 : 3) ; avant et apres la 
mondiale, dans les mouvements de culte du cargo ; au sortir de la guerre, dans 
le developpcment des “kampani” et des cooperatives de production (Allen, 
1981 : U-121). Ces regroupements productifs s’ancrent ainsi pour partie dans 
l’histoire de la colonisation. Ils prennent des formes spécifiques en Nouvelle- 
Z&nde et en Nouvelle-Caledonie où, contrairement à la Papouasie - Nouvelle- 
Guinée, les politiques coloniales contribuent a la transformation des systèmes 
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de tenure traditionnelle. Aussi les modalités organisationnelles des groupe- 
ments d’élevage, tout comme la multiplication de ceux-ci, ne peuvent-ils se 
comprendre à partir d’affirmations fréquemment reçues sur “la coutume” et 
“l’identité culturelle” qui, pour émaner de milieux européens et autochtones 
n’y mettant pas nécessairement les mêmes jugements de valeur, s’accordent à 
pn%enter la proprit?té “collective” comme représentative des types d’organi- 
sation autochtone. C’est ainsi que les regroupements productifs autochtones 
ont eu tendance à être perçus - et plus récemment à être revendiqués -, en tant 
que nklisations “culturelles” et en tant que manifestation d’une essence 
ethnique (9%. Ceci par l’évacuation des conditions historiques de leur appari- 
tion et par le postulat implicite de leur irréductibilité au social. Or, tant parce 
qu’ils ne sont pas la seule forme de pratique marchande, que parce qu’ils 
revêtent des formes différentes et recouvrent des enjeux politiques contempo- 
rains W9, les groupements d’elevage relevent - au même titre que les 
élevages individuels -, non de traits culturels mais de la structuration du 
champ social à un moment donné. Leurs formes, leur multiplication et les 
enjeux qu’ils représentent ne sauraient se comprendre independamment des 
positions différenciées occupées par les agents dans la structure sociale, ni 
indépendamment des compétitions autour des ressources économiques, poli- 
tiques et symboliques qui s’y mènent (101). 

Tout porte alors a penser qu’au travers des alternatives des formes de 
contrôle de la terre, ce sont les possibilités d’émergence, de renforcement ou 
de relegation de catégories sociales qui constituent l’un des arriéres-plans de 
l’existence des groupements. Les systèmes de tenure foncière hérités de 
l’histoire et façonnés, pour certains, par plus d’un siécle de rupture des dyna- 
miques sociales précoloniales constituent l’un des éléments essentiels de la 
définition des positions et des strategies des agents sociaux en milieu rural. 
Les tenures foncieres apparaissent alors moins comme un legs du passé 

99 Le premier tour de passe-passe consiste à faire sans cesse le saut du devenir personnel qui fait qu’un 
chacun persévère dans l’être selon l’expression de Spinoza, à la persomralisation de collectivités sociales 
et de formes communautaires.” (Gallissot, 1987 : 8.) 
100 Metge (1976 : 111) rappelle ainsi que les enjeux liés à la promotion d’une pmpriéti indivise ou à celle 
d’une propriété privée traversent les Maori de Nouvelle-Zélande. Les alternatives sont respectivement 
qualiiïées de ppropri&é maon” et de “propriélP européenne” par les tenants de la propriété indivise, aux 
fins de disqualification liée à la lutte politique. De même, s’est-il toujours trouvé des individus pour 
demander le partage des terres en indivision (1976 : 113). Du fait que les registres fonciers ne sp6cifient 
pas l’appartenance ethnique des prcpriétaires. il est toutefois difficile de préciser l’étendue de la propriété 
privée maori (Me@, 1976 : 115). 
101 Ce que confiient par ailleurs les recherches sociologiques sur la structuration des appatteamnces de 
groupe - y compris de groupes ethniques -, sur la nature relationnelle des identités et des groupes ethni- 
ques, et sur la liaison entre l’émergence de mouvements culturels et l’existence d’élites acculmrées par 
rapport au groupe qu’elles tentent de mobiliser. 
Cette dernière dimension n’est pas propre aux mouvements culturels puisque toute catégorie dirigeante 
possède des caractéristiques sociologiques distinctes de celles des membres du groupe (Bourdieu, 1984a ; 
Maresca, 1983 ; Pudal, 1988). Ce sont ces caractéristiques qui permettent aux dirigeants de se distinguer 
et d’être distingués par le groupe pour leurs aptitudes à le reprtisenter. 
Pour une illustration du lien entre catégories sociales acculturées et revendication culturelle en Ncuvelle- 
Blande. confer Walker, 1985 : 1805-1806. 
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prkolonial - ce qu’elles peuvent être par ailleurs plus ou moins directement - 
que comme un point de passage oblige dans l’accession au foncier. La terre 
est ainsi le lieu des confrontations entre categories d’individus pour l’obten- 
tion d’acc$s exclusifs, pour le renforcement de différentes formes d’actes 
néo-traditionnelles, ou pour la rupture de celles-ci. La définition du “tpadi- 
tionnel” - par laquelle passe le plus souvent la legitimité - devient un objet 
d’enjeux pouvant aussi bien produire des accès individualisés que differentes 
formes d’accès &rgis. Sous leurs définitions alternatives, ces dernières ren- 
voient aux caracteristiques sociales de ceux qui cherchent à les promouvoir. 

Tout comme l’émergence d’une production et de producteurs autochtones 
individuels, les groupements d’elevage apparaissent ainsi en tant qu’ahema- 
tive au sein d’un champ social caract&isé par les limites des disponibilités 
foncieres et par l’accroissement de la production marchande et du nombre de 
producteurs (102). Le ralentissement, pour cause de crise économique, des 
passages en secteur salarial et urbain peut egalement avoir un impact sur la 
formation des groupements en retenant à la terre des categories sociales dont 
le débouché me1 est le salariat urbain (anciens salariés, detenteurs de 
diplomes scolaires...). Mais l’un des traits principaux et commun aux trois 
pays, de l’émergence des groupements d’élevage autochtones est celui de 
l’intervention étatique en matière legislative, foncière et financi&re. 

ces phenomenes ne touchent pas au même titre les Maori de Nouvelle- 
e, fortement urbanisés, ils affectent pleinement les populations rurales 

de Papouasie-Nouvelle-Guinée et de Nouvelle-Calédonie. Pour des popula- 
tions disposant fréquemment de quantités plus ou moins n5duites de terres, 
n’utilisant pas de main-d’oeuvre extrkieure % l’unité domestique, et pour 
lesquelles les actes fonciers menacent de devenir problematiques, les dimen- 
sions lignagères et claniques des systemes fonciers sont plus aptes a repré- 
senter les int&&s d’une majorite d’individus. Ils peuvent de ce fait deboucher 
sur des acc& de groupe, à l’encontre de formules individuelles pour 
lesquelles une demande existe par ailleurs. Avec le developpement de la 
scolarisation et des pratiques salariales, la mise sur pied des groupements 
d’élevage peut rencontrer l’existence d’individus ayant des profils sociolo- 
giques distincts de la majorite des agriculteurs. Ceux-ci peuvent alors 
prktendre a la gestion des gro ments et au contr6le des canaux financiers et 
d’information. Ce dernier aspect est plus particulikement représenté en 
NouvelleZlande. Il est toutefois perceptible tant en Nouvelle-Calédonie 
(Pillon, 1989), qu’en Papouasie - Nouvelle-Guinde. Dans ce dernier pays, la 
position dominante d’agents dotes de caractéristiques spécifiques a surtout 
etté relev6e dans le déroulement des politiques de crkation de petits élevages 
sur terres lignagères ou tribales. Elle renvoie alors, semble-t-il, à des agents 
dotes d’atouts sociaux acquis en secteur rural. 

102 En Nouvelle-Zélande par contre, le nombre de producteurs maori en secteur agricole d6cline (Metge, 
1976 : 118) du fait de l’uhanisation ancienne et de la conœntration des moyens de production en secteur 
rural. A l’inverse de tous les autres pays, la population active maori n’est guère sur-représentée en secteur 
agxiwle par rappod à l’ethnie europhnme, les pmportions respectives étant de 13.3 et 11.5% en 1971 
(Me@, 1976 : $2). 
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La promotion de formes élargies de regroupements productifs apparaît 
ainsi comme un processus issu, a partir des formes antérieures d’accès 
fonciers, d’une pression accrue Sur la terre et de la valeur économique désor- 
mais conférée à cette dernière. Ces phénomènes sont à la fois la cause et la 
conséquence d’une plus grande insertion dans les relations marchandes et 
d’un accroissement de l’intervention étatique. Une majorité d’individus peut 
dès lors se reconnaître dans des pratiques visant a contrer des appropriations 
individuelles de terres qui peuvent éventuellement se développer à partir de 
rationalités néo-traditionnelles. La prépondérance des individus disposant de 
peu de terres apparaîtrait ainsi comme la base sociale des groupements et l’un 
de leurs fondements. En Nouvelle-Calédonie par exemple, la participation 
aux groupements paraît souvent moins liée 31 un désir de faire de l’élevage, 
qu’à une volonté de rétention - ou d’acquisition - de droits fonciers. La 
prépondérance numérique des petits producteurs entraîne la pr&minence des 
détenteurs de positions prkoloniales liées au contr6le des terres. Elle 
entraîne également celle d’individus ayant acquis des compétences en dehors 
du secteur rural (salariat, connaissances techniques, capital scolaire, politique 
etc.). A ceux-ci reviennent alors les fonctions de gestion et d’encadrement 
administratif des groupements, dès lors que la valeur économique des exploi- 
tations augmente. Les enjeux qui se nouent en secteur rural, de même que les 
agents intervenant autour du contrôle de la terre, débordent ainsi le seul 
secteur agricole. L’intensification de la scolarisation (103 crée de toutes pièces 
des catégories sociales d’autant plus susceptibles de contester la structure 
globale des positions sociales dans les pays oti celles-ci coïncident plus ou 
moins avec des diff&ences d’appartenance ethnique que le décalage entre les 
aspirations des élites autochtones et les positions auxquelles elles peuvent 
accéder est plus grand. Ce sont ces catégories qui accèdent au pouvoir d’Etat 
à l’av&nement des indépendances nationales ou qui encadrent les mouve- 
ments de revendication ethnique. Ces élites sont alors d’autant plus aptes à 
intervenir sur le secteur agricole et sur les enjeux du contrôle foncier que ces 
interventions commandent, en dehors du secteur rural, une éventuelle prise de 
contrôle de l’appareil d’Etat et des positions qui lui sont associées ; ou bien 
encore qu’elles commandent l’accès à des débouchés garantis par 1’Etat. Les 
stratégies communautaires peuvent alors reprksenter une formule favorable g 
une majorité de membres des minorités ethniques, aux caractéristiques socio- 
logiques plus ou moins fortement différenciées. 

103 En Papouasie-Nouvelle-Guinée, la formation des élites autochtones entre les deux guerres requiert 
généralement de quatre à cinq années d’éducation primaire. Ce n’est qu’entre 1962 et 1972 que se mettent 
en place les insti&ions cont&nporaines d’enseigñement secondaire ét supérieur et de formation profes- 
sionnelle et technique (Latukefu, 1985 : 35,38...). Une partie des catégories sociales dominantes actuelles 
en procède. 

91 



RÉFÉRENCES CITÉES 



Références cifées 

Allen B.J., 1981. The North Coast Region. In : A HISTORY OF PAPUA 
NEW GUINEA. A TIME TO PLANT AND A TIME TO UPROOT. 
Denoon D., Snowden C., editors. Institute of Papua New Guinea Studies, 
pp. : 105-127. 
1984. The Importance of Being Equal. The Colonial and Post-Colonial 
Experience in the Torricelli Foothills. Wenner-Green Foundation for 
Anthropological Research, Bazel, An International Symposium, sympo- 
sium no 95 : “Sepik research today : The study of Sepik cultures in and for 
modem Papua New Guinea.” 3 1 p. 

Anova Ataba A., 1984. D’Atai à l’Indépendance. Editions populaires, 
Nouméa, 188 p. 

Amarshi A., 1979. The Development of Peripheral Capitalism. In Amarshi 
A., Good K., Mortimer R. : THE POLITICAL ECONOMY OF PAPUA 
NEW GUINEA. Oxford University Press, Melbourne, 1 : l-60 

Babadzan A., 1982. Naissance d’une tradition : changement culturel et 
syncrétisme religieux aux Iles australes (Polynésie Française). ORSTOM, 
Paris, 313 p. 
1983. Kastom and Nation Building in the South Pacifie. Université de 
Paris X, Paris, Paper presented at the Rothko Chapel Colloquium : 
“Ethnicities and nations”, Houston, 27-30 octobre 1983,52 p. 

Baré J-F’., 1986. L’Autre et 1’Avant. La communauté tahitienne contempo- 
raine et le projet d’un “développement indépendant”. In : HISTOIRE, 
HISTOIRES... PREMIERS JALONS. ORSTOM, Paris, Département H : 
Conditions d’un développement indépendant. Equipe Autonomie et dépen- 
dance, bulletin de liaison no 3, pp. : 67-75. 

Barrau J., Guiart J., 1956. L’agriculture vivrière autochtone de la Nouvelle- 
Caledonie. Précédée de : L’organisation sociale et coutumière de la popu- 
lation autochtone. Commission du Pacifique Sud, Document technique no 
87, Nouméa, 153 p. 

Bazin J., 1985. A chacun son Bambara. In : AU COEUR DE L’ETHNIE. 
Sous la direction de Amselle J-L., et de M’Bokolo E., pp. : 87-127. 

Bell C., 1988. Dependent Ally. A Study in Australian Foreign Policy. Oxford 
University Press, Melbourne, 230 p. 

Bensa A., Rivierre J-C., 1982. Les chemins de l’alliance : l’organisation 
sociale et ses représentations en Nouvelle-Calédonie. SELAF, Paris, 586 p. 

Blauner R., 1982. Colonised and Immigrant Minorities. In : CLASSES, 
POWER, AND CONFLICT. CLASSICAL AND CONTEMPORARY 
DEBATES. Giddens A., Held D., editors. Macmillan Education, chap. 24, 
PP. : 501-519. Extrait de : Blauner R. 1972. Racial Oppression in 
America. Harper and Row, New York. 

Boltanski C., 1987. Faut-il aider les agriculteurs ? Le Nouvel observateur, 
1186 : 35-38 

95 



Groupements d’élevage dans le Pacitique sud 

Bonacich E., 1972. A Theory of Ethnie Antagonism : the Split Labor Market. 
American Sociological Review, 37 : 547-559 

Bonnemaison J., 1986. L’arbre et la pirogue. Les fondements d’une identité. 
Territoire, histoire et société dans l’archipel de Vanuatu (Mélanésie). 
Editions de l’ORSTOM, Institut français de recherche scientifique pour le 
développement en esoperation (ORSTOM), Paris, livre 1,540 p. 

Boudon R., Bourrieaud F., 1986. Dictionnaire critique de la sociologie. 
Presses universitaires de France, ‘714 p. 

Bourdieu P., 1979. La distinction. Critique sociale du jugement. Les Editions 
de Minuit Coll. : Le sens commun, 672 p. 
1984a. Espace social et genèse des “classes”. Actes de la recherche en 
sciences sociales, 52-53 : 3- 12 
1984b. La perception du monde social : une question de mots ? Actes de la 
recherche en sciences sociales, 52-53 : 13-14 
1987. Choses dites. Les Editions de Minuit, Paris, Coll. : Le sens commun, 
230 p. 
1988. L’ontologie politique de Martin Heidegger. Les Editions de Minuit. 
Coll. : Le sens cornrnun, 123 p. 

Bramham K., 1979. Nangali Cattle Project. In : LAND IN SOLOMON 
ISLANDS. Institute of Pacifie Studies, University of the South Pacifie, 
Ministry of Agriculture and Lands of the Solomon Islands, Suva, chap. 5, 
pp. : 41-44. 

Brookfield H., 1985. An Historical Prospective Analysis of the Coconut 
Districts. In : LAND, CANE AND COCONUTS. .PAPERS ON THE 
RURAL ECONOMY OF FUI. Department of Human Geography Publi- 
cation, Research School of Pacifie Studies, Australian National Univer- 
sity, Canberra, pp. : 11 l-242. 

Broome R., 1982. Aboriginal Australians. Black Response to White Domi- 
nance. George Allen and Unwin, Sydney, London, Boston, Coll. : The 
Australian Experience no 4,227 p. 

Brym R., 1986. Anglo-Canadian Sociology. Current Sociology, Sage Publi- 
cations, 34,1,152 p. 

Butterworth G., 1967. The Maori in the New %ealand Economy. Depan- 
ment of Industries and Commerce, Wellington, 12 p. 
1987. Te Hurihanga o Te Ao Maori. Department of Maori affairs, 
Occasional Paper, Wellington. 

Carrad B., 1982. The Economy. In : ENGA : FOUNDATIONS FOR DEVE- 
LOPMENT. Carrad B., Lea D., Talyaga K., eds. Enga Provincial Govem- 
ment, National Planning Office of Papua New Guinea, Department of 
Geography of the University of New England, Armidale, vol. 3, chap. 9, 
pp. : 146-177. 

Collmann J., 1988. Fringe-Dwellers and Welfare. The Aboriginal Response 
to Bureaucracy. University of Queensland Press, St. Lucia, 276 p. 



Références citées 

Commission of Inquiry Into Land Matters, 1973. Report 1973. Govem- 
ment of Papua New Guinea, Port Moresby, 45 p. 

Connell J., 1987. Towards Kanaky ? Politics and Land in New Caledonia. A 
Review Article. Oceania, 57 : 4, pp. : 294-303 

Crittenden R., 1987. Aspects of Economie Development on the Nembi 
Plateau, Papua New Guinea. Journal of the Polynesian Society, 96, 3 : 
335-359 

Crocombe R.G., 1975. Improving Land Tenure. South Pacifie Commission, 
Technical paper no 159, Noumea, 72 p. 
1976. The Pacifie Way : an Emerging Identity. Lotu Pasifika Productions, 
Suva, 56 p. 

Crousse B., 1986. Logique traditionnelle et logique d’Etat. Conflits de pra- 
tiques et de stratégies foncières dans le projet d’aménagement de M’Bagne 
en Mauritanie. In : ESPACES DISPUTES EN AFRIQUE NOIRE. 
PRATIQUES FONCIERES LOCALES. Sous lu direction de : Crousse B., 
Le Bris E., Le Roy E. Karthala, Paris, 12 : 199-215 

Despres L.A., 1975a. Ethnicity and Resource Competition in Guyanese Society. 
In : ETHNICITY AND RESOURCE COMPETITION IN PLURAL 
SOCIETIES. World Anthropology, pp. : 87-117. 
1975b. Conclusion. Towards a Theory of Ethnie Phenomena. IN : ETHNI- 
CITY AND RESOURCE COMPETITION IN PLURAL SOCIETIES. 
World Anthropology, pp. : 187-207. 

Deuss J., 1987. Les projets de développement de la caféiculture au Togo, au 
Vietnam, et en Nouvelle-Calédonie. In : DYNAMIQUE DES SYSTEMES 
AGRAIRES. LE DEVELOPPEMENT RURAL. COMPRENDRE POUR 
AGIR. Editions de 1’ORSTOM. Institut français de recherche scientifique 
pour le développement en coopération (ORSTOM), Paris, Coll. : 
Colloques et séminaires, pp. : 47-70. 

Direction du développement et de l’économie rurale, Service des études 
économiques des marchés des produits (SEMP), 1985. L&evage bovin 
melanésien en 1985. Nouvelle-Calédonie et dependances, Nouméa, 23 p., 
plus annexes. 

Direction territoriale de la statistique et des études économiques, 1985a. 
Tableau de l’Économie néo-caledonienne. Nouvelle-Caledonie et dépen- 
dances, Nouméa, 272 p. 
1985b. Schéma de l’économie néo-calédonienne 85. Synopsis tribal. 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, Nouméa, vol. 8,9,10. 

Douglas E.M.K., 1981. Land : Maori View and European Response. In : TE 
A0 HURIHURI. THE WORLD MOVES ON. ASPECTS OF MAORI- 
TANGA. King, M., editor, LongmanPaul, Auckland, pp. : 86-106. 
1983. Marna Whenu. Mauri Tangata. Exploring the Relationship Between 
Maori Identity and the Land. University of Waikato, 15fh Pacifie Science 
Congress, Dunedin, New Zealand, 23 p. 

97 



Groupements d’c3levage dans le Pacifique sud 

Doumenge 9-P., 1975. Paysans m&nésiens en pays Canala. Centre national 
de la recherche scientifique, Centre d’études et de géographie tropicale, 
Bordeaux, 220 p. 
1981. L’espace foncier mélanesien. In : AmAS DE LA NOUVELLE- 
CALEDONIE. ORSTOM, Paris, planche 33. 
1982. Du terroir... à la ville. Les Mélanésiens et leur espace en Nouvelle- 
Caledonie. Centre national de la recherche scientifique, Centre d’études et 
de géographie tropicale, Bordeaux, 488 p. 

Dubois J-P., 1984. L’Clevage bovin en Nouvelle-Calédonie. Quelques aspects 
gennéraux. Revue d’élevage et de médecine vétérinaire de Nouvelle- 
Caledonie, 2 : 43-58 

Durkheim E., 1986. De la division du travail social. Presses universitaires de 
France, Paris, Coll. : Quadrige, 416 p. 

Dyall J.W., 1984. Maori Resource Development. Handbook on Maori organi- 
sations. Departrnent of Maori Affairs. Wellington, 100 p. 

Epstein T.S., 1968. Gapitalism, Primitive and Modem. Some Aspects of 
Tolai Economie Growth. Australian National University Press, Canberra, 
182 p. 

Fairbairn T.I.J., 1985. Islands Economies. Studies from the South Pacifie. 
Institute of Pacifie Studies. University of the outh Pacifie, Suva, 442 p. 

Fingleton J.S., 198 1. Policy-Making on Lands. In : POLICY-MAKING IN A 
NEW STATE ; PAPUA NEW GUINEA 19721977. Ed. J.A Ballard, Uni- 
versity of Queensland Press, St. Lucia, 331 p. 

Fisk E.M., 1985. The Aboriginal Economy in Town and Country. Australian 
Institute of Aboriginal Studies, George Allen and Unwin, Sydney, 143 p. 

Gallissot R., 1987. Présentation. Au-del& de la mode identitaire. In : LA 
MODE DES IDENTITES. L’Homme et la société, 83,1 : 7-11 

Giry C., Pillon P., 1987. Réformes foncières et groupements d’élevage mela- 
nesiens em Nouvelle-Calédonie. Journal de la Société des océanistes, 85, 
2 : 205-219 

Godelier M., 1973. Le concept de tribu. Crise d’un concept ou crise des 
fondements empiriques de 1”anthropologie ? Diogène, 8 1 : 3-28 
1977. Horizons, trajets marxistes en anthropologie. Maspéro, Paris, coll. : 
Petite coliection Mmpéro, vol. 1,240 p. 

Golthorpe C.G., 1985. Plantation Agriculture in Papua New Guinea. 
Institute of National Affairs, Port Moresby, 92 p. 

Gordon IL, Kipilan A., 1982. Law and Order. In : ENGA : FOUNDATIONS 
FOR DEVELOPMENT. Carrad B., Lea D., Talyaga K., eds. Enga Provin- 
cial Govemment, National Planning Office of Papua New Guinea, Depart- 
ment of Geography of the University of New England, Armidale, vol. 3, 
chap. 17, pp. : 310-334. 

98 



Références citées 

Grossman L.S., 1980. The Beef Cattle Industry in Papua New Guinea : the 
Implications of Past Programmes for Future Planning. In : CATTLE 
RANCHES ARE ABOUT PEOPLE. Institute of Applied Social and Eco- 
nomic Research, Boroko, pp. : 17-42. 

Guiart J., Tercinier G., 1956. Inventaire des ressources de trois réserves 
autochtones en Nouvelle-Calédonie, ORSTOM, NoumCa, 83 p. 

Horowitz D.L., 1985. Ethnie Groups in Conflict. University of California 
Press, Berkeley, Los Angeles, London, 697 p, 

Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), 
1984. Résultat du recensement de la population dans les territoires 
d’outre-mer. Nouvelle-Calédonie et dépendances, Nouméa, 111 p. 

Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), 
Service territorial de la statistique, Sd. Enquête socio-économique 1980- 
1981. Nouvelle-Calédonie et dépendances, Nouméa, vol. 3 : Les 
ressources, 111 p. 

Interview de M.A Néchéro-Jorédié. 1988. An Ecole populaire Kanake 
(EPK) : The Canala experiment. In : NEW CALEDONIA. ESSAYS IN 
NATIONALISM AND DEPENDENCY. Spencer M., Ward A., Connell J., 
editors, University of Queensland Press, St Lucia, chap. 10, pp. : 198-218. 

Jackson G., 1965. Cattle, Coffee and Land among the Wain. New Guinea 
Research Unit, bulletin no 8, Port Moresby, 69 p. 

Johnson J.K., 1976. The Beef Cattle Industry in Papua New Guinea. Journal 
of Tropical Geography, 42 : 35-46 

JoIivalt M., Legast P., 1987. Projet de mise en valeur des stations d’t?Ievage 
de Pinjen, de Tipindje, de Poya. Rapport preliminaire de préfactibilite. 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, Conseil de la Région nord, Conseil 
de la Région centre, Nouméa, 21 p., plus annexes. 

Kawharu I.H., 1977. Maori Land Tenure. Studies of a Changing Institution. 
Oxford University Press, Oxford, 363 p. 

Keesing R.M., 1982. Kastom in Melanesia : an Overview. In : REINVEN- 
TING TRADITIONAL CULTURE : THE POLITICS OF KASTOM IN 
ISLAND MELANESIA. Mankind, 13,4 : 297-301 

Kilani M., 1983. Les cultes du cargo mélanésien. Mythe et rationalité en 
anthropologie. Editions d’En-bas, Lausanne, 202 p. 

Kohler J-M., Pillon P., 1982. Adapter l’école ou réorienter le projet social ? 
Le problème d’un enseignement specifique pour les Mélanésiens. Institut 
culturel mélanésien, Nouméa, coll. : Le sillon d’ignume, 92 p. 
Egalementpublié : 1986. Adapt school or revise the social objective ? The 
question of appropriate education for Melanesians in New Caledonia. 
Research Center for Southwest Pacifie Studies, La Trobe University, 
Melbourne, Occasional paper no 3,80 p. 

99 



Groupements d’élevage dans le Padfique sud 

1986. Economie domestique mélanésienne et developpement. L’Op&a- 
tion caf& Institut français de recherche scientifique pour le développe- 
ment en coopkration (ORSTOM), Office culturel scientifique et technique 
canaque, Nouméa, 195 p. 

Les Nouvelles calédoniennes, 1986. Denis Millard au premier conseil d’admi- 
nistration de l’ADPAF : “L’ADRAF pour tous mais avec pragmatisme.” 
19 décembre 1986, p. 4. 
1987a. Au conseil d’administration de 1’ADRAF. 27 mars 1987, no 4760, 
p. 5. 
1987b. La nouvelle politique fonciere : repeupler la brousse calédonienne. 
30 mars 1987, nB 4762, p. 6. 

Lacey R., 1977. Dynamics of Precolonial Agriculture : an Exploratory Essay. 
University of Papua New Guinea, Port Moresby, History of agriculture, 
Discussion paper no 8,44 p. 

Landsman G., 1985. Ganienkeh : ymbol and Politics in an Indian/White 
Conflict. American Anthropolog , vol. 87,4 : 826-839. 

Lantz P., 1987. Les paradoxes de la pluriculturalité. In : ETHIQUE ET 
SCIENCE SOCIALE. L’Homme et la société, 84,2 : 111-116 

Lardinois W., 1985. Les luttes de classement en Inde. Actes de la recherche 
en sciences sociales, 59 : 78-83 

Latham M., 1981. Aptitudes cuIturales et forestières. In : ATLAS DE LA 
NOUVELLE-CALEDONIE, OR§TOM, Paris, planche 28. 

Latukefu S., 1985. The Modem Elite in Papua New Guinea. In : EDUCA- 
TION AND SOCIAL STRATIFICATION IN PAPUA NEW GUINEA. 
Bray M., Smith I? editors, Longman Cheshire, chap. 2, pp. : 31-48. 

Le Bris E., Le Roy E., 1986. Avant propos. Politique africaine, 21 : 3-9 

Lugan B., 1987. Doumenge, la mémoire de l’outre-mer. Valeurs actuelles, 
ler juin 1987, pp. : 68-69. 

McKillop W., 1976. Helping the People in Papua New Guinea ? A Case 
Study of a Cattie Introduction Programme. International Training 
Institute, Sydney, paper presented at a Conference of the Sociological 
Association of Australia and New Zealand at La Trok University, august 
20-23,LO p. 
1987. Agricultural Extension and Training Project. Fifth report of the agri- 
cultural extensions consultant. Shedden Agribusiness, Melbourne, 55 p., 

s annexes. 
Smallholder Beef CattIe Development. The Melanesian Experience. 

Shedden Agribusiness Ptg Ltd, Melbourne, 22 p. 

McKillop ., Firth S.S., 1980. Foreign Intrusion : the First Fifty Years. In : 
A TIME TO PLANT AND A TIME TO UPR.OOT. Ed. Denoon D., 
Snowden C., Institute of Papua New Guinea Studies, 348 p. 



Références citées 

Maresca S., 1983. Les dirigeants paysans. Les Editions de minuit. Coll. : Le 
sens commun, 312 p. 

Mashinini L.V., 1986. La difficile réforme foncière au Lesotho. Politique 
africaine, 21 : 54-62 

Metge J., 1976. The Maoris of New Zealand.Rautahi. Routledge and Keagan 
Paul, London, 382 p. 

Nation J.R., 1983. Planned Social Change : Fijian Participation in Cattle 
Development Projects. Australian National University, Canberra, thesis 
for the degree of doctor of philosophy, 350 p. 

Office foncier, 1984. Rapport annuel 1983. Nouvelle-Calédonie et dépen- 
dances, Nouméa, 37 p. 
1986. La réforme foncière en Nouvelle Calédonie de 1978 à 1985. Bilan. 
Nouméa, 51 p., annexes et cartes. 
Sd. Les groupements d’intérêt économique d’élevage. Problèmes et 
enjeux. Noumea, 89 p. 

Orange C., 1987. The Treaty of Waitangi. Allen and Unwin, Port Nicholson 
Press, Wellington, 3 12 p. 

Ovington M., 1988. The Impact of the Dijoud Plan on New Caledonian 
Politics. In : NEW CALEDONIA. ESSAYS IN NATIONALISM AND 
DEPENDENCY. Spencer M., Ward A., Connell J. editors, University of 
Queensland Press, St Lucia, 6 : 106-124 

Owens J., 1981. New Zealand before Annexation. In : THE OXFORD 
HISTORY OF NEW ZEALAND. W.H Oliver and B.R Williams editors, 
Oxford University Press, Oxford and Wellington, 572 p. 

Phillipp P.F., 1970. Some Factors Influencing Beef Cattle Raising by New 
Guineans. Australian and New Zealand Association for the Advancement 
of Science, 42th congress, Port Moresby, 7 p. 

Piermay L., 1986. Le détournement de l’espace. Corruption et stratégies de 
detoumement dans les pratiques foncières urbaines en Afrique centrale. 
Politique africaine, 21 : 22-36 

Pillon P., 1985a. Développement et enjeux sociaux en Nouvelle-Calédonie : 
l’opération café. Les Temps modernes, 464 : 1423-1453 
1985b. Rapport de mission en Papouasie-Nouvelle-Guinée du 23 août 
1985 au 6 septembre 1985. ORSTOM, Nouméa, 24 p. 
1988. Ethnie Mobilization and the Genesis of Development Agencies in 
the Melanesian Rural Sector. In : NEW CALEDONIA. ESSAYS IN 
NATIONALISM AND DEPENDENCY Spencer M., Ward A., Connell J., 
editors, University of Queensland Press, St Lucia, chap. 7, pp. : 125-144. 
1989. D’un mode de produire a l’autre : un siècle d’élevage bovin mélane- 
sien en Nouvelle-Calédonie. Institut français de recherche scientifique 
pour le développement en coopération (ORSTOM)), 20 p., ms. A paraître 
dans la Revue française d’histoire d’outre-mer. 

101 



Groupements d’8levage dans le Pacir7cwe sud 

Pudal II., 1988. Les dirigeants communistes : du “fils du peuple” à “l’institu- 
teur des masses”. In : PENSER LA POLITIQUE. Actes de la recherche en 
sciences sociales, 71-72 : 46-70 

Purdy DJ., 1972. Cattle Industry. In : ENCYCLOPAEDIA OF PAPUA 
NEW GUINEA, Peter Ryan editor, Melbourne University Press, 

University of Papua and New Guinea, Carlton, pp. : 137-141 
Race Relation Conciliator, 1982. Race Against Time. Human Rights 

Commission, WeIlington, 80 p. 
Reynolds II., 1987. The Law of the Land. Penguin Books, 225 p. 
Rodman M., 1987a. Constraining Capitalism ? Contradiction of Self- 

Reliance in Vanuatu Fisheries Development. American Ethnologist, 14, 
4 : 712-726 
1987b. Masters of Tradition. Consequences of Customary Land Tenure in 
Longana, Vanuatu. University of Columbia Press, Vancouver, 198 p. 

Rowley C.D., 1986. Recovery. The Politics of Aboriginal Reform. Penguin 
Books, 169 p. 

Salmond A., 1988. Tipuna : Ancestors in Maori. Paper delivered at the 
conference of the Australian Sociology Association, Univers@ of New 
Castle, August 1988,24 p., cyclostyled. 

Saussol A., 1967. Le café en Nouvelle-Caledonie. Grandeur et viscissitude 
d’une colonisation. Les Cahiers d’outre-mer, 22 : 275-305 
1979. L’héritage. Essai sur le problème foncier mélanésien en NouveIle- 
Calédonie. Société des Oceanistes, Paris, 493 p. 
1981. L’espace rural europeen. Cadre foncier. In : ATLAS DE LA 
NOUVELLE-CALEDONIE. ORSTOM, Paris, planche 36. 
1983. Stratégies foncières et dynamique spatiale de la colonisation rurale 
en Nouvelle-Caledonie : la vallee d’Amoa. Journal de la Société des 
Océanistes, 76 : 21-31 
1985. La terre et la confrontation des hommes en Nouvelle-Calédonie. Les 
Temps modernes, 464 : 1612-1622 
1986. Du front piomrier à la reforme : colonisation et problèmes fonciers 
en Nouvelle-Caledonie (1853-1985). In : LA NOUVELLE-CALEDONIE. 
OCCUPATION DE L’ESPACE ET PEUPLEMENT. Les Cahiers d’outre- 
mer, Bordeaux, Centre de recherche sur les espaces tropicaux, Coll. : Iles 
ef Archipels no 5, pp. : 275311. 

Scarr D., 1967. Fragments of Empire, a History of the Western Pacifie High 
Commission 1877-1914. Austrahan National University Press, Canberra, 
367 p. 

Schwimmer E., (ed.). 1968. The Maori People in the Nineteen-Sixties. 
Blackwood and Janet Paul, Auckland, 326 p. 

Secrétariat d’Etat aux départements et territoires d’outre-mer, 1978. Un 
plan de développement économique et social a long terme pour la 
Nouvelle-Calédonie. Le projet de la France en Nouvelle-Caledonie, 
Noumea, 3 13 p. 

102 



Références cItées 

Thiele S., 1982. Yugl. An Arnhem Land CattIe Station. Australian National 
University, Canberra, 73 p. 

Tokinson R., 1982. National Identity and the Problem of Kastom in Vanuatu. 
In : REINVENTING TRADITIONAL CULTURE : THE POLITICS OF 
KASTOM IN ISLAND MELANESIA. Mankind, 13,4 : 306-315 

Totorea D., 1979. Gorokiki Blue Hills Society. In : LAND IN SOLOMON 
ISLANDS. Institute of Pacifie Studies, University of the South Pacifie, 
Ministry of Agriculture and Lands of Solomon Islands, Suva, chap. 6, 
pp. : 45-47 

Touraine A., 1983. L’après socialisme. Grasset, Paris, Coll : Pluriel, 285 p. 

Ulufa’alu B., 1979. Colonialism and Customary Land Tenure. In : LAND IN 
SOLOMON ISLANDS. Institute of Pacifie Studies, University of the 
South Pacifie and the Ministry of Agriculture and Lands, Solomon 
Islands, pp. : 10-22 

Von Fleckenstein F., 1975. Ketavoro. Case Study of a Cattle Project. New 
Guinea Research Bulletin, 63 : l-66 

Waddel E.W., Krinks P.A., 1968. The Organisation of Production and 
Distribution among the Orokaiva. New Guinea Research Unit, no 24, 
Austrahan National University, Canberra, 334 p. 

Walker R.J., 1985. Genèse de l’activisme maori. Bulletin de la Société des 
études océaniennes, XIX, 230 : 1795-1811 

Wallerstein I., 1980. Le système monde du XVeme siècle à nos jours. 
Flammarion, Paris, VoI.1, Capitalisme et économie-monde, 1450-1640. 
331 p. 
1984. The Development of the Concept of Development. In : 
SOCIOLOGICAL THEORY 1984, Collins R. editor, American Socio- 
logical Association, pp. 102-116. 

Ward A., 1958. The History of the East Coast Maori Trust. Victoria Univer- 
sity of Welhngton, 219 p. 
1974. A Show of Justice. Racial “Amalgamation” in Nineteenth Century 
New Zealand. Australian National University Press, Canberra, 382 p. 
1977. The Land Question in Independent Papua New Guinea. Journal of 
Administration Overseas, vol. XVI, 1 : 4-16 
1982a. Land and Politics in New Caledonia. Australian National Univer- 
sity, Canberra, Political and Social Change Monograph no 2,86 p. 
1982b. Post Independence Vanuatu : the politics of land. Australian Natio- 
nal University, Canberra, 14 p. 

Ward R.G., 1985. Land, land use and land availability in Fiji. In : LAND, 
CANE AN-D COCONUTS. PAPERS ON THE RURAL ECONOMY OF 
FIJI. Department of Human Geography Publication, Research School of 
Pacifie Studies, Australian National University, Canberra, pp. : 15-64. 

103 



Groupements d’hlevage dans le Pacifique sud 

Weber M., 1986. Sociologie du droit. Presses universitaires de France, Paris, 
Coll : Recherches politiques, 242 p. 

Weiner J.F., 1986. The Social Organisation of Foi Silk Production : The 
Anthropology of Marginal Development. Journal of the Polynesian 
Society, 95,4 : 421-439 

Williams J.A., Politics of the New Zealand Maori. Protest and Go-Operation, 
1891-1909. Oxford University Press, Auckland University Press, 
Auckland, 204 p. 

Williams N.M., 1986. The YoIngu and their Land : A System of Land Tenure 
and the Fight for its Recognition. Australian Institute of Aboriginal 
Studies, Canberra, 264 p. 

Woolford D., 1976. Papua New Guinea. Initiation and Independence. 
University of Queensland Press, St, Lucia, 268 p. 

104 



ANNEXES 



Annexes 

POSITIONNEMENTS SOCIAUX ET POSITIONNEMENTS 
ETHNIQUES EN NOUVELLE-ZELANDE. 

Les rapports démographiques. 
La démographie des populations maori est difficile à établir avec prkision, 

tant du fait de l’isolement rural et des barrières culturelles qui ne facilitent 
guère le recensement, qu’en raison des changements apportes à la définition 
de la communauté maori par 1’Administration et par les Maori eux-mêmes. 
Avant 1986, le recensement appréhende les personnes d’origine maori selon 
deux catégories. 

Le critère retenu par les statistiques pour dénombrer les Maori est celui 
“d’une ascendance maori néo-zélandaise égale ou supérieure à 50%“. Avec 
cette définition, la population maori s’établit comme suit : 

Années Population 
maori 

en % de la 
population 

totale 

1857-8 56 049 48,6 
1874 47 330 13,7 
1881 46 141 876 
1896 42 113 597 
1901 45 549 576 
1921 56 987 435 
1926 63 670 495 
1936 82 326 52 
1945 98 744 58 
1951 115 676 690 
1956 137 151 63 
1961 167 086 69 
1966 201 159 735 
1971 227 414 799 

Sources : Metge (1976 : 76). 
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Le recensement dénombre également les individus ayant moins de 50% 
d’ascendance maori et, a partir de 1975, il est demande. à ces derniers s’ils 
désirent être considérés en tant que “Maori” conformément à la Loi électorale 
qui définit le college électoral pouvant élire les quatre représentants maori au 
Parlement. En intégrant ces individus à la population maori offkielle, le total 
ethnique s’elève à 290 501 personnes en 1971, soit 11,4 % de la population 
totale. 

Au recensement de 1986, deux nouvelles définitions sont utilisées. Les 
directives d’accompagnement du Recensement de la population et des habita- 
tions neo-zélandaises de 1986, série C, Rapport 9, en donnent les formula- 
tions suivantes : 
* Les “individus d’ascendance maori neo-zélandaise” dont la définition 

repose sur des notions d’appartenance ethnique combinant les critères 
culturels et de filiation. Cette définition est suffisamment proche de la 
pnkédente basée sur “une ascendance maori neo-zélandaise égale ou supé- 
rieure à 50%” pour permettre la constitution de séries chronologiques de 
démographique historique (estimations demographiques, taux de natalité, 
etc.). 

@ L’autre définition qui renvoie aux “individus ayant une ascendance maori 
néo-zélandaise” est proche des définitions précédement utilisées. Cette 
définition qui donne aux populations maori de Nouvelle-Z&nde une 
histoire (et des andtres) propres sert a des fins administratives et electo- 
tales, pour l’elaboration de discriminations ethniques positives et pour la 
mise en oeuvre de programmes de développement spécifiques. 
Les chiffres des trois derniers recensements de 1976, 1981 et 1986 

s’établissent ainsi : 

Années 
D’ascendance 

maori 

Partiellement 
d’ascendance 

maori. 

1976 264 136 356 573 

1981 273 798 385 224 

1986 295 659 405 309 

Soit environ 9% de la population pour la Premiere categorie et 12% 
pour la seconde. 
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l’urbanisation des Maori 

Ces chiffres, donnes en pourcentages, portent sur les taux globaux 
d’urbanisation de l’ensemble de la population néo-zelandaise en mettant en 
regard les populations maori. 

AllIl&S 
Population Population Population 

urbaine rurale urbaine 
totale totale maori 

1926 63,39 31,61 
1936 68,28 31,72 
1945 72,62 27,38 
1951 74,04 25,96 
1956 75,33 24,67 
1961 77,80 22,20 
1966 80,56 19,44 
1971 82,89 17,ll 
1976 83,92 16,08 
1981 83,90 16,lO 
1986 83,80 16,20 

ll,o 
11,2 
19,0 
22,9 
27,0 
38,4 
55,8 
68,2 

D’apms 1986 New Zealand Census of Population and Dwellings, Series A, 
Report 3, p. 11; les chiffres relatifs aux Maori sont tirés de C. Butterworth 
(1967 : 19>. 

Evolution du cheptel maori de 1896 à 1984 

AllS zhevaux ovins Agneaux Vaches Total Porcs 

1896 
1901 
1906 
1911 
1916 
1921 
1925 

47 768 
13 152 
12 053 
12 080 

3 14 406 
317 436 
252 404 
338 592 
356 781 
409 105 
458 175 

1950 704 255 
1960 928 152 
1984 1592 303 

159 029 
153 849 
178 468 

17 154 
15 023 
19 671 
26 744 

119 368 
121 157 

29 125 
39 943 
54 960 
57 429 
44 816 
68 261 
81067 

194493 
197207 
178 302 

50 781 
57 642 
42 473 
31967 
11026 
13406 
12 339 

D’après C. Butterworth, Te Hurihanga o Te Ao Maori, p. 21. 
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Répartition socio-économique entre Maori et non-Maori 
Réparfifion des acfifs masculins maori (en pourcenfages) 

Secteur d’activite 1961 1936 1951 

44,2 38,l 

035 2,4 

334 23,3 

537 14,2 

133 
2,1 936 

034 Z6 

290 490 

02 034 
092 077 
41,5 391 

Source : Recensement maori de 1936, 1951 et 1961 ; d’après Butterworth 
(1967 : 86). 

Pêche, agriculture, sylviculture 

Industries d’extraction 
Industries manufacturières 

Bâtiment 
Electricité et gaz 
Transports et communication 
Commerce et finances 
Administration publique 

Industries du sport & des spectacles 
Activités domestiques 
Autres 

25,6 

24 
28,6 
17,7 

179 
12,7 

331 

49 
034 
099 
19 

Principales branches d’acfivifés en 7960 (en pourcenfages efhniques 
de la force de travail). 

I Maori 
I 

Européens 

Profes. liber., gestion, commerc. 796 35 
Agriculture 27 15 
Mines, sylviculture 2 055 
Transports 993 730 
Industries 41 32,0 
Autres 12,5 834 

D’apres E. Schwimmer, Les Maoris dans les annees 1960. 
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Disfribufions en pourcenfages de la force de fravail ethnique et par 
branches d’acfivifé en 7 97 7. 

Maori Non Maori 

Production primaire (agric., pêche, 
chasse, sylviculture) 
Production secondaire 
Transports 
Ouvriers non classés 
Services, sports, loisirs 
Ventes 
Travail de bureau 
Administration & gestion 
Prof. libérales, activ. techniques 
Forces armées 
Personnes à la recherche 
d’un premier emploi 
Activités insuffisamment décrites 
ou non portées 

13,3 
‘Rg 
737 
734 
891 

291 

634 
02 

33 

135 

231 

24 

11,5 
30,8 
395 
291 

698 
10,9 
16,8 
277 

13,0 
190 

092 

077 

TOTAL 100 

Nombre total d’actifs 70 898 

D’après J. Metge, Les Maoris de Nouvelle Z&nde, p. 82. 

100 

1047 937 

POSITIONNEMENTS SOCIAUX ET POSITIONNEMENTS 
ETHNIQUES EN NOUVELLE-CALÉDONIE 

Au recensement de 1983, le p61e urbain élargi (Nouméa, Mont-Dore, 
Dumbéa, Païta) regroupe 82% des emplois hors secteur agricole (INSEE, 
1984 : 194-198 ; Pillon, 1985a : 1624). Cette zone qui comprend 58% de la 
population et 78 à 95% de chacune des communautés allochtones comprend 
par contre moins de 27% des Mélanésiens (INSEE, 1984 : 61). Sont ainsi 
contrastees une population autochtone qui tendrait vers la ruralité et les acti- 
vités agricoles et des populations allochtones qui, toutes composantes 
confondues seraient plutôt des urbains relevant des secteurs secondaire et 
tertiaire. Ces caractéristiques de la structure socio-économique se traduisent 
par de fortes disparites dans la répartition du revenu moyen appréhendé en 
fonction du lieu d’activité (urbain, rural, minier) et de l’ethnie. 
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Ressources familiales annuelles moyennes en milliers de francs CFP, 
selon l’ethnie et la localisation 

Urbain 
Rural 
Minier 
Vil. m&mésiens 

Européens Mélanésiens Wallisiens 

2 433 1240 1596 
1625 1 137 
1776 1373 1545 

716 

Autres 

1622 
1068 
1761 

(Sources: : Institut national de la statistique, Service territorial de la statis- 
tique. Sd. EnquCte socio-économique 1980-1981. Nouvelle-Calédonie et 
dépendances, Nouméa.) 

L’écart entre les revenus supérieurs (famille européenne urbanisée) et les 
revenus inférieurs (famille mélanésienne en milieu villageois) est de 1 à plus 
de 3. Il passe a plus de 5 si l’on tient compte des différences de composition 
familiale. Quelle que soit leur insertion, les Mélanésiens disposent des 
revenus les plus faibles. Avec plus de 90% des actifs agricoles du Territoire 
l’économie domestique mélanésienne représente l’insertion prépondérante 
des Mélanésiens. Pour constituer l’insertion spatiale et socio-économique la 
plus défavorisée, les localités mélanésiennes n’en renferment pas moins des 
disparites. Les répartitions internes montrent que 15% des ménages n’y 
disposent au mieux que d’un cinquieme des rentrees monétaires moyennes 
par ménage, et que 24% d’entre eux forment la couche suivante accédant à la 
moitié, au plus, des revenus monetaires moyens. 40% des menages obtien- 
draient ainsi au maximum, et pour chacun d’entre eux, la moitié du revenu 
monétaire moyen de leur categorie (INSEE, STS, Sd : 35). Au début de la 
décennie, plus de 60% des ménages des localités mélanésiennes, soit pres de 
la moitié de l’ensemble des ménages mélanésiens, relèveraient du secteur 
agricole (INSEE, STS, Sd : 14). 

Quoique de manière plus complexe qu’en secteur agricole, les recou- 
pements entre positionnements ethniques et positionnements sociaux sont 
presents à tous les niveaux de la structure sociale. Aussi le marche du travail 
du primaire minier, du secondaire et du tertiaire confondus, est-il caractérisé 
par la préponddrance des Européens et la sur-représentation des Mélanésiens 
et des Wallisiens dans les emplois non qualifiés, lesquels regroupent environ 
la moiti6 de leurs actifs hors secteur agricole. La répartition des actifs de 
chaque ethnie au sein de regroupements socio-professionnels, rapportée a la 
force de travail inter-ethnique moyenne correspondante, permet ainsi de 
situer les individus à l’intérieur des configurations issues du croisement des 
appartenances ethniques et des positionnements sociaux, pour une force de 
travail hors secteur agricole de 34 858 individus (INSEE, 1984 : lS5). 
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Insertions socio-économiques et appartenances ethniques : écarts 
entre effectifs réels et effectifs théoriques dans le cadre d’une acces- 
sion identique aux différentes catégories ;ocio-économiques (en 
pourcentages). Hors secteur agricole 

Force de M&n. Europ. Wallis. Effectifs 
travail totaux 
inter- 
ethnique 100% 21,81% 55,89% 6,74% 34 858 

Catég. Force de 
socio- travail 
profes- inter- 
sionnelles ethnique 

Catég. 1 0,50% - 0,48 + 0,26 - 0,5 177 
Catég. 2 8,87% - 6,75 + 2,14 - 6,66 3 093 
Catég. 3 5,71% - 4,6 + 3,5 - 5,l 1992 
Catég. 4 15,31% - 0,4 + 3,9 - 9,7 5 340 
Catég. 5 27,80% - 6,4 + 4,8 - 14,8 9 694 
Catég. 6 15,06% - 2,6 - 1,6 + 12,2 5 253 
Catég. 7 26,70% + 21,4 - 13,l + 24,7 9309 

Total 100% 0 0 0 3 4858 

Catégorie I : Chefs d’entreprises, 10 salariés et plus ; 
Catégorie 2 : Commerçants et prestataires de service ; Artisans ; 
Catégorie 3 : Professions libérales ; Cadres de la fonction publique, cadres 
administratifs et commerciaux ; Ingénieurs et cadres techniques d’entrepri- 
ses ; Professeurs, Professions scientifiques ; Profession de l’information et 
des spectacles ; 
Catégorie 4 : Instituteurs et assimilés ; Clergé, religieux ; Policiers et mili- 
taires ; Contremaîtres, agents de maîîse. 
Catégorie 5 : Professions intermédiaires de la santé et du travail, adminis- 
tratives fonction publique, administratives et commerciales d’entreprise ; 
employés et agents de service de la fonction publique, administratifs d’entre- 
prise, de commerce. 
Catégorie 6 : Techniciens, ouvriers qualifiés industriels et artisanaux ; Chauf- 
feurs ; 
Catégorie 7 : Ouvriers non qualifiés industriels et artisanaux ; Ouvriers de la 
manutention et des transports ; Personnel des services directs aux particuliers. 

Sources : Institut national de la statistique et des études économiques 
(INSEE). 1984. RQultat du recensement de la population dans les territoires 
d’outre-mer. Nouvelle-Calédonie et dépendances, Nouméa, 111 p.) 
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RÉ§tJMÉ 
De nombreux pays du Pacifique sud ont connu durant les dernières decennies 

. un développement rapide de I’elevage bovin dont l’une des formes les plus 
repandues devient le groupement d’élevage. En comparant les groupements 
d’élevage autochtones dans trois pays de la region aux situations fortement 
contrastées, la présente étude met en relief un certain nombre de convergences. 
Les groupements d’elevage autochtones correspondent ainsi moins à une recon- 
duction culturelle de modèles d’organisation precoloniale qu’à une situation 
marquée par l’accroissement de la pression fonciere, l’intervention de I’Etat en 
secteur rural, ainsi que par l’émergence et la consolidation de differentes caté- 
gories sociales. Des categories sociales extérieures à la production agricole sont 
notamment aptes à jouer un r6le important dans la formation des groupements. 

Les divergences entre les trois pays relèvent par contre de l’importance écono- 
mique de ceux-ci et de la place qu’ils occupent au sein de I’economie 

’ 
mondiale. Mais elles relèvent plus particulièrement d’une histoire propre où les 
équilibres politiques et démographiques entre les populations autochtones et les 
populations europeennes amenées par la colonisation sont centraux. 

Mots-dés 
Pacifique sud ; Nouvelle-Zélande ; Nouvelle-Calédonie ; Papouasie - Nouvelle- 

Guinée ; élevage bovin ; groupements d’élevage ; ethnies ; conflits sociaux ; 
foncier. 

ABSTRACT 

During recent decades, many South Pacifie countries have seen a rapid deve- 
lopment of cattle farming among indigenous peoples. This trend has often 
resulted in the formation of group cattle-raising or mixed farming ventures. A 
comparison of these developments in three contrasting countries of the region 
-namely New Zealand, New Caledonia and Papua New Guinea- shows a number 
of common features. The emergence of indigenous cattle-raising groups is seen 
to be not so much a cultural persistence of precolonial forms of organization as 
the outcome of a situation marked by increased pressure on land, state interven- 
tions, and the formation of new social categories. Some of these, though pre- 
viously divorced from rural production, are. nevertheless able to play an impor- 
tant role in the formation of group ventures. 

On the other hand, the variations between the three countries reflect the socio- 
economic base of each, and their respective situations within the world eco- 
nomy. But they are as much a product of the particular histories of each country 
in which the demographic and political relationships between indigenous and, 
settler populations brought about by colonization are central. 
#ey words 

South Pacifie ; New Zealand ; New Caledonia ; Papua New Guinea ; cattle 
breeding ; group production ; ethnie groups ; social conflicts ; land. 
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